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INTRODUCTION 

Dès lors qu’on a pris conscience de la menace que peuvent représenter les oiseaux pour la 
sécurité aérienne, un vif intérêt s’est porté sur les techniques et les produits susceptibles d’aider à 
lutter contre cette menace. De fait, la nécessité de mettre au point des moyens efficaces de lutte 
antiaviaire aux aéroports et ailleurs se fait de plus en plus pressante. L’intensification constante 
du trafic aérien et la mise en service d’avions à réaction plus gros, plus rapides et moins bruyants 
ont accentué le risque d’impacts graves entre les oiseaux et les avions. Au Canada, depuis que 
Transports Canada a cédé la gestion des aéroports à des administrations aéroportuaires, c’est à ces 
dernières qu’incombe la responsabilité (et les obligations susceptibles d’en découler) de la lutte 
contre le péril aviaire aux aéroports. Il est important que chaque administration aéroportuaire 
manifeste une diligence raisonnable en mettant en oeuvre les mesures de lutte contre le péril 
aviaire qui conviennent à leur situation propre. Elles doivent certes utiliser des produits et des 
techniques appropriés, mais il importe pour elles de savoir quelle méthode représente le meilleur 
rapport qualité-prix. 

Au cours des 30 à 40 dernières années, toute une panoplie de techniques et de matériels ont 
été utilisés ou proposés pour lutter contre le péril aviaire, aux aéroports et ailleurs. Malgré toute 
l’expérience pratique accumulée, rarement ces matériels et techniques ont-ils été l’objet de 
rapports susceptibles de profiter à d’autres agents de gestion de la faune. Les textes portant sur les 
techniques de lutte antiaviaire sont souvent éparpillés et difficiles à retracer. Or sans une 
compilation, un examen et une évaluation valables des produits et techniques de lutte contre le 
péril aviaire, des sommes considérables ont été dépensées pour « réinventer la roue », à l’aide de 
matériels inefficaces et de méthodes inappropriées. Sans compter le faux sentiment de sécurité 
ainsi créé. C’est donc pour répondre à ce besoin d’une analyse critique de tous les matériels et 
techniques proposés pour la lutte contre le péril aviaire aux aéroports que Transports Canada a 
commandé et financé la présente recherche. 

Ce rapport est avant tout une évaluation rigoureuse et objective de chacune des mesures de 
lutte inventoriées. Il doit être vu comme un complément du « Manuel de procédures sur la gestion 
de la faune » (Transports Canada 1994). Il renseigne sur l’efficacité des diverses méthodes de 
lutte énumérées dans ce manuel, de même que sur d’autres produits et techniques. L’examen s’est 
limité aux moyens conçus pour être mis en oeuvre aux aéroports et/ou dans les environs, et non à 
bord des aéronefs. Chaque type de matériel et son mode d’utilisation sont brièvement présentés, 
de même que les principaux essais ou expériences réalisés avec ces matériels. Suivent une 
évaluation critique de l’efficacité de chaque technique et une discussion des avantages et des 
inconvénients de chacune. Cette recherche n’a donné lieu à aucun nouvel essai. Elle recommande 
toutefois des études plus approfondies sur des méthodes prometteuses mais insuffisamment 
essayées. Ce rapport est l’aboutissement d’une vaste recherche documentaire à l’échelle de la 
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planète et d’une enquête auprès d’agents de lutte contre le péril aviaire travaillant à des aéroports 
et ailleurs. Cette étude tient également compte de l’expérience et de l’opinion des auteurs et de 
leurs collègues de LGL Limited.  

LA LUTTE CONTRE LE PÉRIL AVIAIRE AUX AÉROPORTS 

Lorsqu’il est question des problèmes reliés à la lutte antiaviaire, chaque aéroport est unique. 
Pour les oiseaux, un aérodrome est attirant pour une foule de motifs différents, qui varient selon 
l’espèce et le moment de l’année. Ils peuvent être attirés par la nourriture (vers de terre, 
sauterelles, semences), l’eau et l’abri, et aussi parce que les aéroports offrent des zones propices à 
la nidification, ou des zones boisées qui constituent d’excellents dortoirs. Chaque espèce d’oiseau 
se caractérise par ses comportements et ses préférences propres en matière d’habitat, de 
nourriture, de repos et de toilettage, sa propension à se tenir en bande et le moment de son transit 
saisonnier. Aussi, certains types d’aménagement des terrains à proximité de l’aéroport, voire à 
une certaine distance de celui-ci, peuvent engendrer différentes menaces à la sécurité aérienne. 
Par exemple, les déplacements d’oiseaux entre un site-dortoir et une zone de recherche de 
nourriture, comme une décharge, situés de part et d’autre d’un aéroport peuvent constituer un 
grave danger. Mais les oiseaux présentent certaines caractéristiques, et la lutte antiaviaire 
comporte des exigences, qui sont « universelles », quel que soit l’aéroport. 

Les aéroports sont généralement de grands espaces ouverts. On privilégiera donc, en général, 
les produits et les techniques qui se révèlent efficaces dans ce type d’environnement. Les oiseaux 
doivent être tenus à distance de l’enceinte aéroportuaire : il s’avère futile, habituellement, de les 
repousser vers une autre zone de l’aéroport. Mais ce ne sont pas toutes les espèces d’oiseaux qui 
sont attirées par des habitats dégagés, et ce ne sont pas toutes les espèces ainsi attirées qui 
représentent un danger pour la sécurité aérienne. Les principales espèces « problèmes » sont les 
goélands, les mouettes, les oiseaux aquatiques (canards et oies), les pigeons bisets, les carouges, 
les quiscales, les étourneaux, les corneilles, les buses, les aigles, les pygargues, les hiboux, les 
ducs et les bruants des neiges. Il s’ensuit que les produits et techniques qui se révèlent efficaces 
contre ces oiseaux peuvent souvent assurer à un aéroport une protection quasi complète contre le 
péril aviaire. Les aéroports peuvent nécessiter une protection toute l’année durant, et parfois 24 
heures par jour. Les mesures antiaviaires utilisées aux aéroports doivent donc éloigner à long 
terme les oiseaux de l’aérodrome et des environs. Des techniques qui tiennent temporairement les 
oiseaux à distance ne sont pas acceptables, même si une efficacité à court terme est parfois 
recherchée. En d’autres mots, l’habituation est beaucoup plus préoccupante aux aéroports, où 
l’efficacité à long terme est essentielle, qu’ailleurs (comme sur les terrains agricoles), où il suffit 
de disperser/effaroucher les oiseaux pour quelques jours ou quelques semaines (p. ex., avant la 
récolte), et où le phénomène de l’accoutumance ne pose pas vraiment problème. De temps à 
autre, des mesures nocturnes de lutte sont même à prévoir. Lorsque les survols d’oiseaux 
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présentent des dangers, il y a lieu de penser à des programmes de lutte contre le péril aviaire qui 
couvrent les zones en périphérie de l’aéroport. 

La modification de l’habitat est la première ligne de défense contre le péril aviaire - en 
rendant l’aérodrome moins attirant pour les oiseaux (ou, à tout le moins, pour les espèces les plus 
menaçantes), on s’attaque à la source du problème. Bien sûr, comme chaque espèce ou groupe 
d’oiseaux a ses préférences propres en matière d’habitat, on risque, en éliminant un facteur 
attractif connu pour une espèce, d’en créer d’autres qui pourraient attirer de nouvelles espèces. 
Malgré ce risque, le fait de modifier de vastes superficies de façon à en faire des milieux peu 
intéressants pour les oiseaux et d’en éliminer les facteurs particulièrement attractifs peut réduire 
considérablement l’ampleur de la lutte active nécessaire. En effet, tenter de venir à bout de la 
présence d’oiseaux sur tout un aérodrome en recourant uniquement à des mesures actives de lutte 
est une tâche gigantesque. La modification de l’habitat peut aussi restreindre les zones d’un 
aéroport attirantes pour les oiseaux, de sorte que les mesures actives pourront se concentrer plus 
efficacement dans ces zones restreintes. 

L’arme universelle de lutte contre le péril aviaire aux aéroports n’existe pas encore et il est 
peu probable que l’on puisse jamais s’en remettre à une solution unique, magique. Les oiseaux 
sont très adaptables et s’habituent, à la longue, à n’importe quelle méthode de lutte antiaviaire. 
Les meilleurs programmes sont ceux qui combinent une gamme de produits et de techniques. 
Mais outre cela, l’engagement ferme des gestionnaires constitue, en définitive, le facteur 
déterminant du succès d’un programme de lutte antiaviaire à un aéroport. Cet engagement trouve 
son pendant sur le terrain dans un personnel compétent et motivé, et dans des stocks suffisants de 
produits de lutte appropriés et adéquatement maintenus. 
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DÉMARCHE DE L’ÉTUDE 

Cette évaluation des produits et techniques de lutte contre le péril aviaire a commencé par 
une vaste recherche documentaire qui a porté sur des publications provenant du monde entier, y 
compris des documents non officiels et inédits. Elle fait aussi une large place à des entrevues avec 
des spécialistes de la lutte antiaviaire aux aéroports et ailleurs, et à l’expérience personnelle des 
employés de LGL qui se penchent sur cette question depuis le milieu des années 1960. Aucune 
base de données bibliographiques précise n’a été interrogée aux fins de la présente recherche. Les 
documents d’intérêt ont plutôt été recensés à partir des dossiers que LGL tient depuis une 
trentaine d’années. Ces dossiers comprennent des articles des principales revues spécialisées dans 
l’ornithologie, le comportement animal et la lutte contre les dégâts causés par la faune, comme le 
Journal of Wildlife Management, le Wildlife Society Bulletin, les Proceedings of the Vertebrate 
Pest Conference et les Proceedings of the Eastern Wildlife Damage Management Conference. Les 
publications de l’International Bird Strike Committee/Comité européen pour la prévention du 
risque aviaire et du Comité du péril aviaire du Canada ont été passées en revue. Ont également été 
recensés des rapports inédits de consultants faisant état de diverses études sur la lutte contre le 
péril aviaire. Les techniques et les produits de lutte contre le péril aviaire ont débouché sur un très 
vaste corpus documentaire. Sans prétendre à une énumération exhaustive de ces références, la 
présente recherche englobe les plus pertinentes. Plus de 300 articles sont cités. 

Des spécialistes chevronnés à l’emploi de divers organismes spécialisés dans la lutte contre 
le péril aviaire ont été contactés. Parmi eux, on compte des employés de plusieurs des grands 
aéroports canadiens et de certains aéroports américains, des consultants travaillant pour le compte 
d’aéroports, de décharges et d’autres installations, des fauconniers, des gestionnaires de 
décharges, et des chercheurs gouvernementaux. Les spécialistes de LGL, dont R.A. Davis, le co-
auteur de l’étude, ont assisté à la plupart des réunions récentes des comités canadien, américain et 
européen du péril aviaire, et ont glané, dans les exposés et les discussions, une information 
précieuse. De plus, LGL Limited a effectué une recherche auprès de décharges et d’aéroports sur 
diverses techniques, notamment celles utilisant des fils aériens, des dispositifs pyrotechniques et 
des pièges. LGL a en outre conçu et mis en oeuvre des programmes de lutte antiaviaire 
opérationnels à des aéroports et des décharges. 

Malgré le recours généralisé à des produits et techniques de lutte contre le péril aviaire, nous 
avons constaté que les données disponibles ne permettent pas une évaluation quantitative de 
l’efficacité de la plupart des techniques d’effarouchement. Rares, en effet, sont les études 
quantitatives qui soient exhaustives, objectives et adéquatement conçues. Par conséquent, les 
évaluations demeurent souvent subjectives. Cela tient en partie à la difficulté de comparer les 
produits et les techniques. Une myriade de variables difficilement contrôlables influent sur les 
performances, et partant, sur l’évaluation comparative des produits. Ceux-ci peuvent être utilisés 
dans une variété de situations et selon une foule de combinaisons. Des facteurs environnementaux 
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complexes jouent un rôle déterminant dans l’efficacité des produits - l’existence de zones 
attirantes à proximité (sites-dortoirs, aires de ravitaillement); le moment de l’année et l’heure du 
jour, qui influent sur les nombres d’oiseaux et leur comportement; le premier motif qui attire les 
oiseaux à l’aéroport (nourriture, eau, lieu de nidification, de rassemblement ou de repos). Un 
produit utilisé seul est souvent inefficace en raison de l’habituation, mais il peut s’avérer une 
composante efficace d’un programme éclectique. Il est particulièrement important de savoir si 
l’on a abattu de temps à autre des oiseaux, pour renforcer le produit ou la méthode. Compte tenu 
de tous ces facteurs, il est difficile de comparer des produits ou des techniques entre eux, voire 
une même technique ou un même produit mis en oeuvre à des endroits différents. 

Il est possible d’évaluer les programmes de lutte contre le péril aviaire en comparant le 
nombre de collisions avions-oiseaux (ou impacts d’oiseaux) avant et après la mise en oeuvre de 
certains produits ou techniques. Mais en réalité, un tel indicateur n’est pas fiable. En effet, on 
peut observer une grande variation du nombre de collisions signalées, sans qu’aucun rapport 
puisse être établi avec le nombre réel d’impacts. Il est même arrivé que le nombre d’impacts 
signalés ait augmenté avec la mise en oeuvre d’un programme de lutte antiaviaire reconnu comme 
efficace, simplement parce qu’on faisait une collecte plus rigoureuse des données sur les impacts. 
Aussi, en ne tenant compte que des impacts signalés, on passe sous silence les nombreuses autres 
variables qui contribuent au risque d’impact avec des oiseaux et que tout essai d’efficacité devrait 
prendre en compte. 
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Pour aider à la comparaison et à l’évaluation des produits et des techniques, une série de 
questions ont été posées. Les voici : 

1. Sur quel fondement biologique la mesure de lutte se fonde-t-elle? Y a-t-il, biologiquement, 
une raison pour laquelle la mesure devrait être efficace? 

2. Les essais ont-ils duré assez longtemps pour démontrer qu’il n’y a pas de risque 
d’habituation de la part des oiseaux? 

3. La technique a-t-elle éloigné les oiseaux de l’aéroport ou les a-t-elle simplement repoussés 
vers une autre zone de l’aéroport? 

4. L’essai a-t-il été mené dans des circonstances spéciales susceptibles d’expliquer l’efficacité 
de la mesure? Celle-ci serait-elle moins efficace en l’absence de ces circonstances 
particulières? 

5. La technique serait-elle efficace s’il n’existait pas à proximité un habitat de remplacement 
pour les oiseaux? 

6. Existe-t-il des données objectives sur l’efficacité du produit ou de la technique? Il est 
important de faire une distinction nette entre les assertions du fabricant et l’efficacité 
démontrée par des études indépendantes. 

7. L’efficacité d’une technique dépend-elle de l’habileté et des connaissances de la personne 
qui la met en oeuvre? 

8. Est-il possible qu’une technique qui se révèle efficace pour solutionner un problème crée une 
nouvelle menace? Cette question s’applique en particulier aux mesures de modification de 
l’habitat. 

9. L’information disponible permet-elle d’évaluer objectivement le matériel ou la technique? 

10. Dans quelles conditions le matériel ou la technique est-il (est-elle) valable? Le plus valable? 
Non valable? 

11. S’agit-il d’une technique prometteuse, mais qu’il y a lieu d’étudier davantage? 

12. Comment devrait-on s’y prendre pour mettre à l’essai ce matériel ou cette technique? 

13. Pour quelle espèce le matériel ou la technique est-il (elle) conçu(e) ou le plus efficace? 

14. A-t-on mené des étude à un aéroport? 
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PRODUITS ET TECHNIQUES DE LUTTE CONTRE LE PÉRIL 
AVIAIRE 

Pour l’essentiel, l’étude reprend les catégories de produits et techniques utilisées dans le 
Manuel de procédures sur la gestion de la faune de Transports Canada (Transports Canada 1994) 
et les traite selon le même ordre. Mais on a choisi de traiter les répulsifs visuels (plutôt que les 
répulsifs chimiques, comme le fait le manuel de Transports Canada) après les dispositifs 
d’effarouchement auditifs, car nombre des produits appartenant à cette catégorie produisent des 
stimulus à la fois auditifs et visuels. Les matériels et techniques qui ne figurent pas dans le 
manuel de Transports Canada sont présentés sous les catégories appropriées ou à la fin de la 
présente section. On trouvera dans ces pages de brèves descriptions de chaque produit ou 
technique et de son mode d’emploi. Pour de plus amples renseignements, le lecteur se reportera 
au manuel de Transports Canada. 

MODIFICATION DE L’HABITAT 
La modification de l’habitat est une stratégie appliquée par de très nombreux aéroports et 

bases aériennes dans le monde (U.S. Fish and Wildlife Service 1979, 1984; Transports Canada 
1984; Searing et coll. 1996; John Floyd, U.S.D.A., Wildlife Services, comm. pers.). Modifier 
l’habitat, c’est éliminer et/ou transformer certaines de ses caractéristiques. Mentionnons, par 
exemple, l’émondage ou la coupe d’arbres et d’arbustes; l’élimination des eaux stagnantes 
(étangs et mares); la remise en végétation des zones dénudées avec des espèces végétales qui 
atteignent une hauteur suffisante pour empêcher les oiseaux qui recherchent la sécurité sans abri, 
comme les goélands et les mouettes, d’y nicher; la culture de plantes peu attirantes pour les 
oiseaux nuisibles, et le maintien de l’herbe à une hauteur suffisante. D’autres techniques visent 
les bâtiments de l’aéroport pouvant offrir des lieux de nidification et des dortoirs aux oiseaux, 
ainsi que l’enlèvement des éléments pouvant servir de perchoirs. Les mesures de modification de 
l’habitat doivent viser non seulement l’aéroport comme tel mais aussi les zones environnantes. Le 
manuel de Transports Canada (1994) fait un survol complet de la question. Les produits et 
techniques conçus pour interdire aux oiseaux l’accès à des facteurs attractifs, comme la pose de 
filets et de câbles, sont abordés plus loin, dans la section « Méthodes d’exclusion ». Sous le titre « 
Répulsifs chimiques » sont présentés les produits chimiques qui s’attaquent aux sources 
d’alimentation des oiseaux, comme les vers de terre. Certaines interventions transforment donc 
l’habitat des espèces-proies, plutôt que d’agir sur le milieu immédiat des oiseaux. L’efficacité de 
la politique d’herbe haute sur les aéroports a été l’objet de plusieurs études. 
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Herbe haute 

Description - Aux aéroports, les bandes le long des pistes doivent être couvertes d’un gazon 
coupé assez court pour assurer aux pilotes une bonne visibilité des feux et des panneaux 
indicateurs. Mais il n’est pas rare de trouver, sur de nombreux aérodromes, d’autres zones 
d’herbe courte, loin des pistes et sur les entrepistes. Mais le fait de laisser l’herbe pousser a pour 
effet de diminuer la présence dans ces zones d’un grand nombre d’espèces, en particulier 
certaines des plus dangereuses pour la sécurité aérienne (les goélands et les mouettes, p. ex.). Par 
« haute », on entend généralement une herbe d’au moins 15 à 20 cm; une herbe « basse » désigne 
généralement une herbe de moins de 10 cm. 

Fondement biologique - L’herbe haute semble efficace du fait qu’elle empêche certains oiseaux 
d’avoir accès à la nourriture que constituent, par exemple, les invertébrés qui vivent dans le sol. 
De plus, elle obstrue leur visibilité et les met à la merci des prédateurs, créant une zone peu sûre 
pour les déplacements ou la recherche de nourriture. Mais d’autres espèces d’oiseaux sont bien 
adaptées à l’herbe haute, tandis que l’herbe très haute peut attirer les rongeurs et les rapaces qui 
s’en nourrissent (Wright 1968). 

Résultats de recherches - Brough et Bridgman (1980) ont comparé la présence de goélands et de 
mouettes sur des parcelles couvertes d’herbe haute (15 à 20 cm) et d’herbe basse (5 à 10 cm), 
aménagées sur 13 aérodromes du Royaume-Uni. Ils ont constaté que l’herbe haute était très 
efficace pour réduire le nombre des oiseaux, en particulier les goélands et les mouettes. À 
l’aéroport de Copenhague, Dahl (1984) a noté qu’une herbe de « hauteur moyenne » (environ 20 
cm) était beaucoup plus efficace pour restreindre la présence de goélands et de mouettes que 
l’herbe haute ou l’herbe basse. L’auteur n’a cependant pas défini ce qu’il entend par herbe « 
haute » et « basse », et le document cité ne comporte pas de données détaillées. La « politique 
d’herbe haute » appliquée par les stations de la RAF accueillant des aéronefs à voilure fixe, 
laquelle exige que l’herbe soit coupée à une longueur de 18 à 20 cm pendant la plus grande partie 
de l’année, s’est révélée efficace pour réduire le nombre d’impacts d’oiseaux (Deacon 1996). 
Hupf et Floyd (1995) ont également constaté l’efficacité d’une politique d’herbe haute dans la 
réduction des populations d’espèces dangereuses sur les aéroports (bernaches du Canada, 
étourneaux, mouettes atricilles). Pour ces chercheurs, l’herbe « haute » mesurait plus de 35 cm 
(14 po), soit de 56 à 61 cm (22 à 24 po) en moyenne. Des cinq espèces qui comptent pour 85 % 
des impacts d’oiseaux à l’aéroport MacDonald-Cartier d’Ottawa, quatre (le goéland à bec cerclé, 
le bruant des neiges, l’hirondelle et le pigeon biset) se sont montrées davantage attirées par 
l’herbe basse (de 5 à 10 cm) que par l’herbe haute (de 15 à 20 cm) (Potter 1996). À l’aéroport 
international de Vancouver, l’herbe très haute (jusqu’à 75 cm) s’est révélée efficace pour éloigner 
les oies et les canards; seuls les grands hérons fréquentaient ces zones d’herbe très haute (Dave 
Ball, Aéroport international de Vancouver, comm. pers.). Dolbeer et Seamans (1997) ont pour 
leur part étudié la réaction de la bernache du Canada à l’herbe basse (5 à 10 cm) et à l’herbe haute 
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(16 à 20 cm) lors d’un essai mené dans une enceinte extérieure. Fait intéressant, les bernaches ont 
manifesté une préférence pour les zones d’herbe haute. 

Les goélands et les mouettes, une menace à la sécurité des aéronefs à de nombreux aéroports, 
passent une grande partie de leur journée à se reposer, à se lisser les plumes et à dormir. Ces 
oiseaux choisissent à cette fin des terrains plats, sans trop de végétation pouvant les empêcher de 
détecter l’arrivée de prédateurs. De nombreuses zones de repos, mais pas toutes, comportent des 
eaux stagnantes. Il est donc possible de diminuer l’attrait de ces zones en asséchant les plans 
d’eau et en recouvrant de végétation les aires dénudées. Une étude récente réalisée dans la région 
de Tampa Bay (Patton 1988) a mis en lumière l’importance des zones de repos pour les goélands 
et les mouettes. Une importante décharge, que fréquentaient jusqu’à 60 000 goélands et mouettes, 
a été mise hors service. Au cours de l’hiver suivant, les oiseaux se sont dispersés vers cinq des six 
décharges exploitées dans les environs. À la sixième décharge, le nombre d’oiseaux a diminué au 
lieu d’augmenter. On a associé cette diminution au fait qu’un habitat propice au repos, situé à 
proximité de la décharge, avait été détruit (Patton 1988). Ainsi, les oiseaux bouderont 
d’importantes sources de nourriture s’ils ne trouvent pas à proximité une zone de repos 
convenable. Stout et Schwab (1979) ont également mis au jour un lien direct entre la 
fréquentation d’une base aérienne par des goélands et des mouettes et leur fréquentation de deux 
décharges avoisinantes pour se nourrir. Une recherche de grande envergure, étalée sur plusieurs 
années, a présentement lieu à l’aéroport international O’Hare de Chicago. Elle porte sur la 
fréquentation par les oiseaux de terrains de grande superficie (20 à 50 acres) couverts d’herbe de 
différentes hauteurs. Aucun des résultats de cette étude n’a encore été divulgué (R. Sliwinski, 
U.S.D.A., Wildlife Services, comm. pers.). 

Une solution de rechange à la « politique d’herbe haute » a été étudiée. Dekker et Zee (1996) 
ont éprouvé l’efficacité d’un « régime pauvre en graminées », soit d’une communauté végétale 
comportant davantage de fleurs sauvages que de graminées, comme en produisent couramment 
les sols peu fertiles. Au terme d’une expérience d’une durée de cinq ans réalisée à deux aéroports 
des Pays-Bas, Dekker et Zee ont constaté que les populations d’oiseaux dans les zones pauvres en 
graminées étaient aussi faibles ou plus faibles que dans les zones à herbe haute. De plus, les 
espèces qui choisissaient ce type d’habitat étaient relativement petites, présentant donc un risque 
moindre d’impact causant des dégâts (p. 303). La végétation « pauvre en graminées » semble 
donc réaliser les mêmes fonctions structurales que l’herbe haute (c.-à-d. empêcher l’accès à la 
nourriture et la détection de prédateurs en train de s’approcher), tout en attirant moins de petits 
mammifères et d’invertébrés, parce que cette communauté végétale se contente de peu de 
nutriments. Il y a donc moins de nourriture pour les oiseaux. La mise en oeuvre de cette méthode 
suppose une expertise en botanique. 
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Certaines mesures prises dans le but de modifier l’habitat, comme le labourage et la coupe de 
l’herbe, peuvent attirer de grands nombres d’oiseaux à court terme, en leur facilitant l’accès à la 
nourriture (p. ex., les vers de terre et autres invertébrés pour les goélands et les mouettes, les 
rongeurs pour les chouettes, les goélands et les mouettes). Potter (1996) a suggéré d’attendre le 
soir ou la nuit pour couper l’herbe, de façon à attirer le moins possible les oiseaux, mais il n’a pas 
mis à l’essai cette stratégie. Le fauchage de nuit s’est révélé efficace lors d’un essai mené à 
l’aéroport international de Vancouver (D. Ball, YVRAA, comm. pers.). 

Évaluation - L’« herbe haute », ou un type ou l’autre de végétation haute, se sont révélés 
efficaces pour réduire la fréquentation des aérodromes par plusieurs des espèces d’oiseaux les 
plus dangereuses pour la sécurité aérienne, sinon toutes (goélands et mouettes, oiseaux 
aquatiques, pigeons bisets, étourneaux, bruants des neiges). Il est vrai, toutefois, que les habitats 
d’herbe haute attirent certaines autres espèces indésirables, comme les chouettes et les hiboux. 

Recommandation - Une stratégie d’herbe et/ou de végétation haute est à recommander. Il faut 
toutefois qu’une surveillance soit exercée pour veiller à ne pas créer une menace plus grande en 
attirant des espèces d’oiseaux adaptés aux habitats d’« herbe haute ». Aussi, le « régime pauvre 
en graminées » étudié par Dekker et Zee (1996) s’avère prometteur. 

Documents recensés - Brough et Bridgman 1980; Dahl 1984; Deacon 1996; Dekker et Zee 1996; 
Dolbeer et Seamans 1997; Garber 1996; Hupf et Floyd 1995; Patton 1988; Potter 1996; Stout et 
Schwab 1979; Transports Canada 1984; Wright 1968; U.S. Fish and Wildlife Service 1979, 1984. 

DISPOSITIFS D’EFFAROUCHEMENT AUDITIFS 
Le classement des produits et techniques ci-après dans la catégorie des dispositifs 

d’effarouchement auditifs est quelque peu arbitraire. En effet, nombre de ces produits présentent 
également des stimulus visuels auxquels les oiseaux réagissent, au moins jusqu’à un certain point, 
autant qu’aux bruits. 

Tir de munitions chargées 

Un coup de fusil de chasse ou de carabine produit une forte détonation, puis un « sifflement » 
capables de disperser les oiseaux, sans nécessairement les toucher. (On doit éviter d’utiliser à 
cette fin une carabine, en raison du danger potentiel pour les personnes se trouvant à des distances 
de 2 à 3 km, et même plus.) On utilise les tirs d’armes à feu pour éloigner ou tuer les oiseaux dans 
les piscicultures (Lagler 1939; Davidson 1968; Andersen 1986; NCC 1989), les champs agricoles 
(Nomsen 1989) et aux aéroports (DeFusco et Nagy 1983; BSCE 1988). Il arrive alors souvent que 
des oiseaux soient tués. Mais la plupart du temps, le but est de renforcer l’efficacité des 
dispositifs d’effarouchement non mortels utilisés concurremment, non pas de tuer beaucoup 
d’oiseaux. D’autres dispositifs pyrotechniques seraient au moins aussi efficaces que ces « faux 
tirs » de vraies munitions. Ainsi, il n’est pas sûr que l’on devrait recourir à des munitions 
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chargées pour éloigner les oiseaux des aérodromes, à moins qu’il s’agisse de la seule méthode 
possible. (Voir aussi « Tir avec munitions réelles » sous Méthodes d’élimination.) 

Les fusils de chasse produisent leur détonation maximale à la sortie du canon, soit à une 
distance de 50 à 100 m des oiseaux, tandis que le bruit des pièces pyrotechniques se produit très 
près des oiseaux. Ainsi, les munitions chargées sont peu efficaces en tant que dispositifs 
d’effarouchement. 

Les oiseaux s’habituent aux tirs, en particulier les espèces qui ne sont pas chassées. Par 
exemple, des tirs dirigés vers des cormorans et des hérons, et qui en ont tué quelques-uns, n’ont 
éloigné que temporairement ces espèces des fermes aquicoles (EIFAC 1988; Coniff 1991). Les 
tirs d’armes à feu n’ont pas réussi à éloigner les aigrettes des aéroports; la plupart sont revenues 
peu après avoir été la cible de tirs, même si certaines avaient péri (Burger 1983; Fellows et Paton 
1988). Les tirs d’armes à feu ne se sont par révélés plus efficaces pour disperser des oies au repos 
(Taylor et Kirby 1990). 

Les munitions pour un fusil de chasse de calibre 12 coûtent cher (sans compter les coûts 
afférents au tireur) en comparaison du faible coût que représente l’utilisation de détonateurs (voir 
ci-après). Mais un fusil de chasse est plus facile à utiliser. Il serait dangereux de tirer des 
munitions chargées dans une zone de l’aéroport en pleine activité; mais les cartouches de plombs 
ne peuvent blesser des personnes ou des oiseaux à plus de 60 à 90 m, selon la grosseur des 
plombs utilisés. Les fusils de chasse ne risquent donc pas de blesser à une aussi grande distance 
que les carabines. 

Dispositifs pyrotechniques 

Description - Ce groupe comprend toute une gamme de dispositifs sonores (cartouches 
détonantes, fusées éclairantes, pétards, fusées, mortiers) lancés au moyen de fusils de chasse, de 
pistolets de départ et de pistolets lance-fusées. Ils produisent de forts bruits d’explosion, des 
éclairs (soit une composante de répulsion visuelle), ou les deux. Les dispositifs pyrotechniques 
sont largement utilisés dans la lutte antiaviaire aux aéroports. 

Fondement biologique - La détonation produite par certaines pièces pyrotechniques ressemble à 
celle d’un fusil de chasse. Nul doute que cette ressemblance renforce l’efficacité de ces dispositifs 
pour éloigner des oiseaux qui sont chassés. Les dispositifs pyrotechniques produisent également 
un réflexe de sursaut chez les oiseaux. Mais ceux-ci peuvent s’accoutumer à la longue à ces 
dispositifs. Des dispositifs d’effarouchement complémentaires, y compris l’abattage occasionnel 
de quelques individus à l’aide de munitions chargées, sont souvent utilisés pour parer à 
l’accoutumance aux dispositifs pyrotechniques. 
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Dispositifs lancés par des fusils de chasse 

Les cartouches Scare ou Bird Frite, communément appelées cartouches détonantes, sont 
habituellement tirées au moyen de fusils de chasse de calibre 12. Un fusil à coup simple ou à 
pompe, à canon court et sans étranglement est préférable pour des raisons de sécurité. Les 
cartouches détonantes contiennent un pétard qui est projeté à environ 45 à 90 m (50 à 100 verges) 
avant d’exploser (Mott 1980; Salmon et Conte 1981; Littauer 1900a). L’explosion se produit 
donc plus près des oiseaux, ce qui constitue un avantage par rapport aux cartouches ordinaires. Le 
bruit de l’explosion effraie les oiseaux, ce qui provoque leur envol ou modifie la direction de  
leur vol. 

Les cartouches détonantes se sont révélées efficaces pour éloigner et disperser les oiseaux 
aux aéroports (Burger 1983; DeFusco et Nagy 1983; BSCE 1988), aux décharges (Southern et 
Southern 1984; Davis et Davis 1994), dans les vergers (Nelson 1990b) et dans les champs de 
cultures céréalières (Booth 1983). Les cartouches détonantes ont une portée efficace plus longue 
que les cartouches de moindre calibre lancées au moyen de pistolets de départ (voir ci-dessous). 
Elles ont donc l’avantage de nécessiter un personnel moins nombreux pour la couverture d’une 
zone (Mott 1980). Lorsque des cartouches détonantes sont utilisées pour éloigner des oiseaux 
piscivores des bassins aquacoles, leur effet est relativement bref : la plupart des oiseaux 
reviennent au bout d’une période allant de quelques heures à quelques jours (Draulans 1987). 
Dans quelques rares cas, les oiseaux sont demeurés à distance plus longtemps (jusqu’à quatre 
semaines) avant de devenir habitués au bruit des cartouches. 

On s’est buté, par le passé, à de longs délais d’approvisionnement en ce qui concerne les 
cartouches détonantes. Si l’on songe à utiliser cette méthode, on doit donc s’assurer d’une réserve 
adéquate de cartouches détonantes pour parer aux situations d’urgence. Hussain (1990) 
recommande la prudence dans l’utilisation de cartouches détonantes dans des zones où la 
végétation est sèche, car elles pourraient causer des incendies. La même précaution vaut pour les 
aires où est gardé du carburant. 

Fusées éclairantes 

Les fusées éclairantes sont soit des cartouches de fusils de chasse modifiées, lancées par un 
pistolet ou un fusil de chasse, soit des dispositifs semblables aux pétards qui se consument en 
produisant un éclair vif, lancés par des lanceurs à main ou brûlant au sol. Les fusées élcairantes 
produisent une traînée de fumée qui peut effrayer les oiseaux (Koski et Richardson 1976). Elles 
ne sont pas aussi efficaces que les cartouches détonantes. Mais utilisées concurremment avec 
d’autres moyens d’effarouchement, elles peuvent avoir un effet sur la direction dans laquelle les 
oiseaux fuiront. Il faut toutefois prendre garde aux risques d’incendie. 
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Dispositifs lancés par des pistolets 

Les dispositifs pyrotechniques peuvent être lancés jusqu’à 25 m d’altitude à partir d’un 
pistolet lance-fusées de 15 mm ou d’un pistolet de tir à blanc de 6 mm. L’anglais utilise différents 
termes populaires pour désigner les pétards : noise, Bird, whistle, clow bombs (Mott 1980; 
Salmon et Conte 1982; Salmon et coll. 1990a,b). Les dispositifs pyrotechniques lancés par des 
pistolets ont une portée moins longue que les fusées détonantes lancées par des fusils de chasse. 

Les petites pièces d’artifice lancées par des pistolets comprennent les « cartouches 
détonantes », les « cartouches hurlantes ou sifflantes » et les « pétards ». Elles sont largement 
utilisées pour éloigner les oiseaux des aéroports, des champs en culture et des décharges (p. ex., 
Miller et Davis 1990 a,b). Parce qu’elles peuvent être tirées dans les airs en direction des oiseaux, 
leur efficacité est supérieure à celle de tous les autres engins de même type. Mais elles ont 
généralement une portée plus courte que les cartouches détonantes, et produisent un bruit 
d’explosion plus faible. Les cartouches « Capa » lancées par un pistolet Ruggieri ont une 
meilleure portée, d’environ 300 m (Briot et Eudot 1994; Ball 1997). Les « cartouches détonantes 
» et les « cartouches sifflantes » se sont révélées efficaces pour éloigner des bihoreaux gris et des 
grands hérons d’une ferme piscicole (Andelt et coll. 1997). 

Bien utilisés, les dispositifs pyrotechniques tirés par des pistolets peuvent être très efficaces. 
Mais s’ils sont mal utilisés, les oiseaux peuvent rapidement s’y habituer : ils sont lancés en pure 
perte. Les mouettes et les goélands posent un problème de taille aux décharges. À la décharge 
Tower, à proximité de Denver (Davis et Davis 1994), une utilisation judicieuse de dispositifs 
pyrotechniques a eu raison de ces espèces. À l’inverse, une mise en oeuvre défaillante de ces 
techniques à la décharge Britannia, près de Toronto, s’est soldée par un échec (Miller et Davis 
1990a,b). Les dispositifs pyrotechniques représentent un volet majeur des programmes de lutte 
antiaviaire en Amérique du Nord. 

Les « cartouches hurlantes » se sont révélées d’une absolue efficacité pour éloigner des 
bernaches du Canada de parcs urbains, même après que la diffusion de cris de détresse se fût 
avérée futile (Aguilera et coll. 1991). L’utilisation de telles cartouches a même produit des effets 
à long terme sur la distribution de la bernache. Après cinq jours de tirs de cartouches hurlantes, 
Aguilera et coll. (1991) ont constaté une diminution de 88 %, dans les cinq jours subséquents, du 
nombre de bernaches sur un site. 
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On fabrique des cordons de pétards constitués de plusieurs pétards étanches à l’eau 
assemblés par une corde de coton (Littauer 1990a). On allume une extrémité du cordon. Le feu se 
propage lentement le long du cordon en allumant l’un après l’autre les pétards; chaque pétard 
produit une forte détonation en explosant. L’utilisation de ces cordons a été proposée pour 
éloigner les oiseaux des décharges, des piscicultures et des zones agricoles (Salmon et Conte 
1981; Booth 1983; Defusco et Nagy 1983). Les pétards sont utiles pour effrayer les oiseaux d’une 
aire restreinte, pour une courte période. 

On a réussi, avec des pétards achetés dans des magasins de pièces d’artifice (et normalement 
utilisés pour des fêtes), fixés à un bout de bois et allumés, à effrayer des milliers de carouges et de 
quiscales qui avaient envahi une zone résidentielle. Ceux-ci ont été utilisés pendant trois nuits 
consécutives (Bliese 1959). Mais on a maintenant accès à des techniques plus efficaces et plus 
sûres. 

Fusées-détonateurs et mortiers 

Les fusées-détonateurs, ou simplement fusées (p. ex., les fusées de signalisation maritime, les 
fusées blanches éclairantes et les obus éclairants), habituellement projetées au moyen d’un lance-
fusée, ont une course qui produit un sifflement (Hussain 1990). Certaines peuvent exploser (p. 
ex., les cartouches Jupiter), provoquant à la fois de la lumière et une forte détonation. Les 
mortiers sont utilisés au même titre que les autres dispositifs pyrotechniques pour effaroucher les 
oiseaux (Koski et Richardson 1976). Les fusées sont utiles la nuit, mais pas le jour, à moins de 
produire une forte explosion. Quant aux mortiers, ils peuvent être utiles de jour comme de nuit. 
Comme le bruit produit par un mortier est beaucoup plus fort que celui d’un détonateur ou d’un 
fusil de chasse, on peut penser qu’il pourrait agir sur une superficie plus étendue. Des tireurs 
d’expérience peuvent être nécessaires. Plusieurs accidents reliés à l’utilisation de mortiers ont été 
signalés et nombre de tireurs ont renoncé à leur utilisation pour des motifs de sécurité. 

Évaluation - Les dispositifs pyrotechniques figurent sans contredit parmi les moyens de lutte 
antiaviaire les plus populaires aux aéroports. Ils sont véritablement efficaces pour effrayer les 
oiseaux, mais s’ils ne sont pas judicieusement mis en oeuvre, les oiseaux s’habituent rapidement 
aux bruits d’explosion. Leur efficacité réside dans leur mode d’utilisation. En raison de leur 
portabilité et de leur polyvalence, les dispositifs tirés au moyen de fusils de chasse ou de pistolets 
sont les plus efficaces. Certains programmes de lutte antiaviaire qui se sont avérés extrêmement 
efficaces utilisaient presque exclusivement des dispositifs pyrotechniques. À l’inverse, on a vu 
certains programmes qui ont mis en oeuvre des quantités beaucoup plus grandes de pièces 
pyrotechniques se solder par un quasi-échec. Un nombre relativement restreint de pièces 
pyrotechniques, tirées ou lancées à des moments judicieusement choisis, compte tenu du 
comportement des oiseaux, peuvent tenir à distance des centaines d’oiseaux. Cette technique 
nécessite beaucoup de personnel. Une méthode efficace pour éloigner les goélands et les mouettes 



15 

d’une décharge consiste à tirer des cartouches pyrotechniques pour empêcher les oiseaux de se 
poser, plutôt que d’attendre qu’ils se posent pour ensuite les disperser. Il est probable que les 
méthodes optimales d’utilisation des dispositifs pyrotechniques varient d’une espèce à l’autre : il 
y a donc lieu de procéder à des expérimentations. Mais, règle générale, les tirs doivent toujours 
être sélectifs. Ne pas faire de tirs trop fréquents. Une utilisation intempestive de ces dispositifs ne 
peut qu’accélérer l’habituation des oiseaux. Attendre que les oiseaux se soient suffisamment 
approchés pour que le dispositif explose très près d’eux. Ne pas gaspiller des pièces en les 
dirigeant vers des oiseaux qui sont trop loin. Utilisés correctement, les dispositifs pyrotechniques 
peuvent inculquer aux oiseaux la crainte de zones autrefois attirantes. 

Les corps étrangers (FOD, pour foreign object damage) peuvent représenter un danger 
lorsque les dispositifs pyrotechniques sont utilisés à proximité des pistes en service. Il est 
important de ramasser les douilles utilisées et les cartouches restantes, pour qu’elles ne puissent 
être aspirées par les moteurs d’avions (Jarman 1993). 

Avantages 

1. Les fusées-détonateurs et les mortiers sont potentiellement efficaces sur des zones étendues. 

2. Les dispositifs pyrotechniques sont efficaces aussi bien le jour que la nuit. 

3. Il est possible de commander la direction et l’intensité des tirs. 

4. Ils peuvent être utilisés en complément d’autres dispositifs d’effarouchement. 

Inconvénients 

1. Les dispositifs pyrotechniques ne peuvent être utilisés lorsqu’il y a risque d’incendie, p. ex., 
en période de sécheresse ou à proximité de carburant. 

2. Les tirs en direction des oiseaux ne sont pas toujours acceptables dans certains lieux publics. 

3. Les cartouches lancées par les fusils de chasse et les pistolets ont un rayon d’efficacité 
relativement restreint. 

4. L’emploi de dispositifs pyrotechniques demande beaucoup de personnel. 

5. Les oiseaux peuvent s’habituer aux dispositifs pyrotechniques si ceux-ci sont mal utilisés. 

6. Il y a des situations où l’utilisation de dispositifs pyrotechniques est difficile ou impossible. 

7. Les dispositifs pyrotechniques peuvent être dangereux pour les tireurs ou d’autres préposés, 
s’ils sont utilisés sans toutes les précautions nécessaires. 

Recommandation - Une utilisation sélective et parcimonieuse de dispositifs pyrotechniques, telle 
qu’exposée ci-dessus, est recommandée. Les cartouches lancées par des fusils de chasse et des 
pistolets sont les types de dispositifs les plus commodes. 

Documents recensés - Andelt et coll. 1997; Aguilera et coll. 1991; Anderson 1986; BSCE 1988; 
Bartelt 1987; Beck 1968; Bliese 1959; Bomford et O’Brien 1990; Booth 1983; Briot et Eudot 
1994; Burger 1983; Coniff 1991; Cummings et coll. 1986; Davidson 1968; DeFusco et Nagy 
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1983; Davis et Davis 1994; DeHaven 1971; Draulans 1987; EIFAC 1988; Elgy 1972; Faulkner 
1963; Feare 1974; Fellows et Paton 1988; Fitzwater 1978; Geist 1975; Green 1973; Grun 1978; 
Handegard 1988; Keva 1992; Koski et Richardson 1976; Kress 1983; LGL Ltd. 1987; Littauer 
1900a,b; Lucid et Slack 1980; Mattingly 1976; Miller et Davis 1900a,b; Mott 1980; NCC 1989; 
Nelson 1970; Nelson 1990a; Nomsen 1989; Norris et Wilson 1988; Parsons et coll. 1990; 
Radford 1987; Salon et Conte 1981; Salmon et coll. 1986; Southern et Southern 1984; Taylor et 
Kirby 1990; USDA 1991; U.S. Dep. Interior 1978. 

Canons et détonateurs à gaz 

Description - Les canons à gaz, aussi appelés détonateurs à gaz, sont des dispositifs mécaniques 
qui produisent de fortes détonations dans le but d’effrayer les oiseaux. Les détonations sont 
provoquées par l’inflammation d’un gaz (acétylène ou propane). Le bruit produit est au moins 
aussi fort que celui produit par un fusil de chasse de calibre 12 (Feare 1974; Nelson 1990a). Les 
détonations sont produites à intervalles réglables (Salmon et Conte 1981; Salmon et coll. 1986), 
et parfois en succession rapide, qui peuvent être commandés au moyen d’une minuterie 
automatique. Le canon peut être équipé d’une cellule photoélectrique qui le désactive la nuit. 
Certains canons à gaz peuvent être réglés pour fonctionner à intervalles aléatoires et pour tourner 
après chaque détonation, de façon que chaque détonation semble venir d’une direction différente 
de la précédente. Il existe également des télécommandes qui permettent de commander 
directement et à distance le moment et le nombre de détonations. Les canons télécommandés 
peuvent également être montés sur support rotatif. 

Fondement biologique - La détonation forte et soudaine produite par un canon à gaz peut, au 
moins dans un premier temps, effrayer et mettre en fuite des oiseaux. La réaction de fuite est 
probablement due à la ressemblance de la détonation à celle d’un fusil de chasse (du moins pour 
les espèces qui sont habituées à ce que les chasseurs leur tirent dessus) et à la surprise causée par 
la détonation. Mais sans autre mesure concurrente pour indiquer aux oiseaux que la détonation 
représente un danger, ces derniers s’habituent rapidement à ces sons. 

Résultats de recherches - Les canons à gaz peuvent être efficaces pour effaroucher les oiseaux si 
l’intervalle entre les détonations varie et s’ils sont déplacés tous les deux ou trois jours. Il est 
parfois nécessaire de surélever les canons si le feuillage ou certaines installations empêchent la 
propagation du bruit de la détonation (U.S. Dep. Inter. 1978; Hussain 1990). Les oiseaux 
s’habituent au son des détonations, en particulier si aucune autre technique n’est utilisée pour 
faire en sorte que le canon soit associé à un danger (DeFusco et Nagy 1983; BSCE 1988). Des 
supports rotatifs, des intervalles de mise à feu réglables et l’utilisation de techniques 
d’effarouchement complémentaires peuvent retarder l’accoutumance. Les canons à gaz combinés 
à d’autres techniques d’effarouchement, comme les dispositifs pyrotechniques, ont permis de 
réduire le nombre de goélands et de mouettes à des décharges (p. ex., Risley et Blokpoel 1984; 
Miller et Davis 1990a,b). 
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Pour disperser des goélands et des mouettes à un aéroport, la mise en place d’un canon par 
longueur de 50 m de piste s’est révélée efficace (DeFusco et Nagy 1983). (Il n’est pas conseillé 
de placer les canons à gaz près des pistes, en raison du risque que représenterait la collision d’un 
aéronef avec ces dispositifs alimentés au propane.) Toutefois, les canons se sont aussi révélés 
inefficaces en tant que moyens de dispersion à long terme à de nombreux aéroports, en raison de 
l’accoutumance des oiseaux (BSCE 1988). Le point fort des canons est l’effarouchement à court 
terme. Selon Sugden (1976), les canons figurent parmi les méthodes les plus utiles pour réduire 
les dégâts causés par les oiseaux aquatiques aux cultures céréalières. Les canons alimentés au gaz 
propane se sont révélés très efficaces pour effrayer les cormorans sur des chantiers navals (Martin 
et Martin 1984) et peuvent être utiles pour réduire les dommages causés par les carouges et les 
quiscales dans les champs de maïs (Dolbeer et coll. 1987). Un canon par zone de 4 à 10 ha s’est 
révélé suffisant pour disperser des carouges et des quiscales (LGL Ltd. 1987). Des détonations à 
intervalles de 30 secondes peuvent disperser des carouges, des quiscales et des étourneaux d’un 
site-dortoir (U.S. Dep. Interior 1978). 

Les canons à gaz se sont révélés efficaces sur des superficies pouvant atteindre 4 ha, dans le 
cas d’espèces non habituées aux armes à feu (Salmon et coll. 1986), de 18 à 24 ha, dans le cas de 
canards de surface sur des champs de céréales (Stephen 1960, 1961), et 50 ha, dans le cas de 
morillons sur de petits lacs (Ward 1978). Dans l’étude de Ward (1978), les canons étaient utilisés 
concurremment avec des épouvantails et des éclairs. 

Interviews - Un inconvénient dont se sont souvent plaintes les personnes que nous avons 
interrogées concernant les canons à gaz est leur courte durée d’efficacité. Les oiseaux s’habituent 
assez rapidement (parfois en quelques jours) au bruit des canons. Les goélands et les mouettes 
fréquentant les décharges Nottawasaga et Wasaga Beach en sont venus à ne plus faire cas des 
détonations. De fait, on a même vu des goélands utiliser les canons comme perchoirs, décoller au 
« clic » précédant la détonation et revenir se poser tout de suite après (Steen Klint, Environmental 
Services Department, County of Simcoe, Ontario, comm. pers. 1998). Il n’est pas rare de voir des 
goélands et des mouettes au sol à 2 ou 3 m des canons. Selon Mark Adam (Services 
Environnementaux Faucon Inc.), premièrement, ces dispositifs produisent des détonations très 
fortes, qui peuvent constituer des obstacles pour la lutte antiaviaire dans des zones résidentielles 
(plaintes concernant le niveau de bruit); deuxièmement, la minuterie automatique peut provoquer 
l’envol intempestif d’oiseaux dans la trajectoire d’un avion en train de décoller ou d’atterrir. 
Certaines indications donnent à penser que l’utilisation répétitive des canons peut attirer les 
goélands et les mouettes sur les décharges (R.A. Davis, LGL Ltd., obs. pers.). 

On a aussi noté, à l’aéroport international de Calgary, une accoutumance des oiseaux au bruit 
des canons. On utilise quand même encore les canons de façon ponctuelle et ils éloignent, de fait, 
les oiseaux, au moins pour de courtes périodes (Brian Richmond, Calgary Airport Authority, 
comm. pers. 1998). Les agents de la lutte antiaviaire à cet aéroport ont constaté que de brefs 
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intervalles entre les détonations gardent les oiseaux sur le qui-vive et qu’ils sont ainsi plus faciles 
à disperser. Toujours selon Brian Richmond, l’entretien des canons fait constamment problème; 
de plus, le fait de les déplacer maximise leur efficacité, certes, mais ils ne sont pas faciles à 
déplacer. 

Dave Ball (Aéroport international de Vancouver, comm.pers.) a fait mention de canons 
disposés sur certains sites problèmes de l’aérodrome (à proximité de mares d’eau servant de lieu 
de rassemblement aux oiseaux, par exemple). Les tirs sont commandés à distance selon les 
besoins. Dans ce cas précis, les canons sont utilisés au même titre que des dispositifs 
pyrotechniques. 

Évaluation - Comme dans le cas des dispositifs pyrotechniques, l’efficacité des canons à gaz 
varie en fonction du mode d’utilisation. Les oiseaux s’habituent rapidement aux canons à gaz qui 
produisent des détonations à intervalles réguliers et qui ne sont jamais déplacés. Les canons 
deviennent complètement inefficaces en relativement peu de temps. Pour obtenir les meilleurs 
résultats, il faut faire varier l’intervalle entre les détonations, le nombre de détonations par 
séquence, l’orientation du canon et son emplacement. Deux ou trois détonations en succession 
rapide, avec des intervalles différents entre chaque série de détonations, et la rotation du canon 
après chaque détonation, constitue une bonne technique. La télécommande du canon par l’agent 
de lutte antiaviaire est la meilleure façon d’exploiter le canon et d’en modifier les paramètres de 
fonctionnement. Rien n’empêche que les oiseaux finiront probablement par s’habituer, à moins 
que d’autres techniques soient utilisées en complément (y compris l’abattage occasionnel 
d’individus). 

Avantages 

1. Possibilité de régler l’orientation, le moment et l’intensité des détonations. 

2. Mobilité des canons à gaz. 

3. Fonctionnent automatiquement et n’ont besoin d’être vérifiés qu’une fois par jour. 

4. Efficaces de jour comme de nuit. 
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Inconvénients 

1. Les oiseaux peuvent s’habituer rapidement au bruit des détonations. 

2. Nécessité de recourir à d’autres dispositifs d’effarouchement complémentaires. 

3. Les canons à gaz anciens ne doivent pas être utilisés dans des zones où il pourrait y avoir 
risque d’incendie. 

4. Comparativement à la superficie d’un aérodrome, leur rayon efficace est relativement 
restreint. 

5. Nécessitent un entretien régulier. 

Recommandation - Les canons ne doivent pas constituer le seul ni le principal élément d’un 
programme de lutte contre le péril aviaire. Ils sont recommandés pour une utilisation ponctuelle, 
en tant qu’éléments d’un programme intégré de lutte antiaviaire sur un aéroport, concurremment 
avec d’autres produits et techniques. On ne doit pas faire fonctionner des canons à gaz à 
proximité de carburant, car le dispositif de mise à feu risquerait d’enflammer les vapeurs de 
carburant. 

Documents recensés - Bomford et O'Brien 1990; Booth 1983; Bradley 1981; BSCE 1988; 
Conover 1984; DeFusco et Nagy 1983; Devenport 1990; Dolbeer et coll. 1979; Feare 1974; 
Hussain 1990; LGL Ltd. 1987; Littauer 1990a; Martin et Martin 1984; Miller et Davis 1990a,b; 
Mott 1978; Naggiar 1974; Nelson 1990a; Payson et Vance 1984; Risley et Blokpoel 1984; 
Salmon et Conte 1981; Salmon et coll. 1986; Sharp 1978; Stephen 1960, 1961; Stickley et 
Andrews 1989; Sugden 1976; Truman 1961; U.S. Dep. Interior 1978; Ward 1978. 

Agri-SX 

Description - Deux produits de lutte antiaviaire vendus par la société Agri-SX du  
Québec - le « Rotating Hunter » et le « Falcon Imitator » sont présentés ici. Chacun de ces 
produits conjugue un stimulus visuel (image de faucon ou de chasseur) et auditif (canon au 
propane) pour effaroucher les oiseaux. Ces appareils sont relativement nouveaux au Canada, 
même si, apparemment, ils seraient en usage depuis plusieurs décennies en Europe. 

Le « Rotating Hunter » est constitué de deux canons au propane et de la silhouette d’une 
personne tenant un fusil découpée dans une tôle, fixés à un socle rotatif monté sur un trépied. 
L’ensemble du système atteint une hauteur plus grande que la taille d’une personne. Les deux 
canons fonctionnent en alternance dans deux directions opposées, la puissance de chaque 
détonation et le vent faisant pivoter les canons et le « chasseur ». La fréquence des détonations et 
les périodes de marche/arrêt de chaque canon peuvent être commandées par une minuterie 
mécanique. Selon Agri-SX, le « Rotating Hunter » peut protéger un terrain dégagé de 20 ha  
de superficie. 
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Le stimulus auditif du « Falcon Imitator » est également produit par un canon au propane. 
L’impulsion produite par le canon au propane propulse un mécanisme poussoir qui fait coulisser 
un disque de caoutchouc frangé le long d’un poteau de 8 m (monté sur un trépied). Le poussoir 
retombe rapidement, tandis que le disque descend plus lentement, à la manière d’un parachute. Ce 
« leurre » est censé imiter un faucon donnant la chasse à un oiseau. Comme pour le « Rotating 
Hunter », il est possible de commander la fréquence des détonations et les périodes de 
marche/arrêt. Le « Falcon Imitator » est efficace dans un rayon de 150 m, dit-on. Selon la 
publicité du fabricant, il ne produit pas d’accoutumance chez les oiseaux. 

Fondement biologique - On sait que la forte détonation d’un canon au propane réussit à 
effaroucher les oiseaux pour de courtes périodes (voir la rubrique ci-dessus sur les canons à gaz), 
mais les oiseaux s’habituent rapidement au bruit. Les épouvantails, comme la silhouette du 
chasseur, ont également un effet fugitif. Biologiquement parlant, on peut penser que les oiseaux 
s’habitueront assez rapidement à ces produits Agri-SX, mais peut-être moins rapidement qu’à un 
canon à gaz seul, en raison des stimulus visuels figurant le chasseur et le faucon. 

Résultats de recherches - Ces produits Agri-SX n’ont encore fait l’objet d’aucune étude 
indépendante, publiée ou non. Voir cependant la rubrique « canons à gaz » ci-dessus et « 
Répulsifs visuels - Épouvantails, réflecteurs et banderoles réfléchissantes » plus loin dans la 
présente section. 

Interviews - Les dépliants publicitaires de l’entreprise énumèrent plus de 20 sites où le « Rotating 
Hunter » et le « Falcon Imitator » ont été utilisés pour disperser les oiseaux. Ces sites 
comprennent des terrains agricoles, des zones industrielles et des aéroports. Le personnel de 
plusieurs de ces sites a été contacté. 

La gamme des opinions exprimées quant à l’efficacité de ces produits va du « très satisfait » 
au « pas mieux qu’un canon au propane ». Aucune des personnes interrogées ne voyait ces 
produits comme la panacée au problème aviaire, les considérant plutôt comme des éléments d’un 
programme de lutte faisant appel à plusieurs techniques. Aucun des sites contactés n’utilisait les 
produits Agri-SX seuls mais les combinait à d’autres produits et techniques. Le « Rotating Hunter 
» ou le « Falcon Imitator » n’ont été soumis à aucun essai approfondi et rigoureux. Il faut donc 
donner aux observations ci-après valeur d’anecdote. 
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Un des succès dont se targue le plus la firme Agri-SX dans sa publicité est l’élimination d’un 
lieu de nidification de goélands sur les terrains de la papetière Daishowa, à Québec. Nous avons 
parlé à Marcel Barrière, de Daishowa Inc. Une colonie constituée en majorité de goélands à bec 
cerclé comptait environ 25 000 couples en 1992 ou 1993. En 1993 et 1994, un vaste programme 
de retrait des oeufs a été mis en oeuvre sous l’égide du Service canadien de la faune. La 
population de goélands a alors décliné pour atteindre environ 15 000 couples. En 1995, un « 
chasseur » et deux « faucons » d’Agri-SX ont été mis en place et utilisés concurremment avec des 
dispositifs pyrotechniques. En 1995, les goélands avaient été éliminés. 

Depuis, on utilise chaque année le système Agri-SX sur les terrains de Daishowa et on n’y 
trouve encore aucun goéland. D’année en année, on réussit à effrayer les oiseaux en faisant une 
utilisation moins intensive de l’équipement Agri-SX. Il semble que les goélands se soient 
déplacés vers une colonie « naturelle » déjà établie dans une île éloignée de la zone urbaine de 
Québec. En même temps que Daishowa appliquait ses mesures de lutte contre les goélands, le 
conseil municipal de Québec mettait en oeuvre un vaste programme destiné à réduire les sources 
de nourriture pour les goélands. Ainsi, elle a adopté des règlements qui interdisent au public de 
nourrir les goélands et qui obligent les citoyens à déposer les ordures ménagères dans des 
poubelles fermées plutôt que dans des sacs en plastique que peuvent facilement percer les 
goélands. Le nombre de goélands semble avoir diminué sur tout le territoire de la ville de Québec. 

En raison de l’utilisation concurrente d’autres produits (dispositifs pyrotechniques) et 
méthodes (collecte des oeufs, réglementation des ordures ménagères) de lutte, on ne peut attribuer 
exclusivement aux produits Agri-SX l’élimination des goélands qui nichaient sur les terrains de 
Daishowa. Il est également impossible de mesurer la contribution relative des systèmes Agri-SX 
au résultat global. 

Le « Rotating Hunter » et le « Falcon Imitator » ont également été utilisés sur des décharges. 
Nous nous sommes entretenus avec Steen Klint (Environmental Services Department, County of 
Simcoe) au sujet de l’efficacité de ces systèmes aux décharges de Nottawasaga et de Wasaga 
Beach, en Ontario, et avec Larry Conrad, au sujet de ses expériences à la décharge Britannia, de 
Mississauga, aussi en Ontario. Encore une fois, dans les deux cas, les systèmes étaient conjugués 
à d’autres produits et techniques (dont des dispositifs pyrotechniques, des câbles aériens, la 
modification de l’habitat et l’abattage occasionnel d’individus). Klint et Conrad reconnaissent 
tous deux une plus grande efficacité au « Falcon Imitator » qu’au « Rotating Hunter ». Ni l’un ni 
l’autre n’estiment pouvoir fonder sur ces seuls produits la lutte antiaviaire à leurs décharges, mais 
les systèmes Agri-SX ont effectivement effrayé les goélands. On ne sait pas pendant combien de 
temps ces systèmes ont été en place ni si on a pu étudier l’accoutumance des goélands à  
ces dispositifs. 
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Mark Adam, de Services Environnementaux Faucon Inc., une entreprise spécialisée dans la 
lutte antiaviaire, connaît bien l’utilisation du « Rotating Hunter » et du « Falcon Imitator » sur des 
décharges et des terrains industriels. Il n’a pas trouvé ces produits plus efficaces que les canons 
au propane, sans « chasseur » ou « faucon ». Selon M. Adam, on trouve sur le marché des canons 
au propane dotés de minuteries électroniques plus évoluées et plus fiables que les minuteries 
mécaniques anciennes qui équipent les canons d’Agri-SX. Il estime également que le « Falcon 
Imitator » est peu adapté aux hivers canadiens. La neige, la glace et la pluie verglaçante peuvent 
empêcher le « faucon » de coulisser le long du poteau de 8 m. Bref, il juge que les canons au 
propane ordinaires sont aussi efficaces et beaucoup moins coûteux que les produits d’Agri-SX. Il 
n’en suggère pas moins d’intégrer ces produits à un programme plus large de lutte antiaviaire. 

En mars 1998, 12 « Rotating Hunter » et 6 « Falcon Imitator » ont été installés à l’aéroport 
Jean-Lesage de Québec. Il s’agit de la première mise en oeuvre de produits Agri-SX sur un 
aéroport canadien d’importance. Des dispositifs pyrotechniques seront également utilisés. Au 
terme de ce programme, il sera possible de mieux évaluer l’efficacité de ces produits. 

Évaluation - Les délibérations concernant les produits Agri-SX se poursuivent et aucune décision 
ne pourra être rendue avant que des essais rigoureux et indépendants aient été menés. À cet égard, 
on attend beaucoup de la mise en service de ces produits à l’aéroport Jean-Lesage de Québec. 
(Malheureusement, aucune étude témoin n’est prévue.) Les produits Agri-SX sont des dispositifs 
d’effarouchement qui s’apparentent passablement aux canons à gaz. L’accoutumance est peut-
être moins rapide que dans le cas des canons à gaz seuls, mais il s’agit quand même d’un 
problème de taille pour les aéroports, qui ont besoin de mesures qui soient efficaces à long terme. 
Il est probable que les « Rotating Hunters » et les « Falcon Imitators » imposeront les mêmes 
limitations que les canons à gaz et que le meilleur parti que l’on pourra prendre sera de les utiliser 
de la même manière. 

Recommandation - Compte tenu du coût élevé de ces produits, de leur ressemblance avec les 
canons à gaz, moins coûteux, des minuteries perfectionnées dont sont dotés les canons à gaz, et 
de l’absence d’expérimentations pouvant fonder une opinion valable, il n’est pas recommandé 
d’investir lourdement dans ces produits. Tout au plus pourra-t-on envisager de mettre un ou deux 
appareils à l’essai, mais ils ne doivent pas former la base d’un programme de lutte antiaviaire. 

Documents recensés - Seulement la publicité du fabricant. 
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Bruiteur Phoenix Wailer 

Description - Le Phoenix Wailer est un système de production de sons qui se distingue des autres 
appareils du même genre par la grande variété des sons produits (perceptibles par l’oreille 
humaine et ultrasoniques) et par la gamme étendue des variations ainsi permises. Ces atouts 
préviendraient l’accoutumance chez les oiseaux. Plusieurs modèles ont été distribués au Canada : 
le Phoenix Wailer MkI et MkII, le Phoenix Airport Wailer MKIII, et le Marine Wailer. Les 
modèles Phoenix Wailer sont conçus pour un usage terrestre; le Marine Wailer est une version 
étanche à l’eau du même appareil, qui se présente comme un système autonome, maintenu hors 
de l’eau par une plate-forme tétrapode montée sur des flotteurs. Ces systèmes étaient utilisés pour 
éloigner les oiseaux en Angleterre, avant d’être importés au Canada. Ils sont maintenant fabriqués 
et vendus au Canada. 

Les systèmes Phoenix Wailer diffusent tous des sons produits électroniquement. Chacun est 
équipé de deux haut-parleurs basse fréquence fonctionnant dans la gamme de 450 à 4000 Hz et de 
quatre haut-parleurs haute fréquence, dont la gamme de fréquences va de 3500 à 27 000 Hz. Les 
sons, leur durée, leur intervalle et les haut-parleurs par lesquels ils sont émis sont programmables. 
Ces paramètres peuvent en outre être déterminés de façon aléatoire. Le niveau d’intensité sonore 
est réglable. Il est possible d’équiper le système d’un capteur d’intensité de lumière 
(aube/crépuscule) ou d’une minuterie déclenchant automatiquement la mise en marche et l’arrêt. 
Le système Phoenix Wailer MkII peut produire 94 signaux électroniques « irritants » pour les 
oiseaux, y compris des ultrasons. L’Airport MKIII émet en plus 16 cris d’oiseaux enregistrés (cris 
de détresse, cris d’alarme et cris de prédateurs). Selon le fabricant, une série de haut-parleurs 
installés en bord de piste permet de protéger jusqu’à 3000 pieds de piste. 

Fondement biologique - Les oiseaux réagissent aux cris de détresse émis par leurs congénères et, 
à l’occasion, par des oiseaux d’autres espèces, ainsi qu’aux cris de prédateurs (voir plus loin). Les 
oiseaux peuvent également avoir une réaction d’évitement lorsqu’ils entendent des sons 
inhabituels et artificiels, comme certains des sons synthétisés diffusés par les systèmes Phoenix 
Wailer, pourvu qu’ils soient suffisamment forts et soudains. Toutefois, peu d’espèces aviaires 
perçoivent les ultrasons (d’une fréquence supérieure à 20 000 Hz; voir la rubrique « Ultrasons », 
ci-après) et ces rares espèces ne semblent pas réagir aux ultrasons émanant du bruiteur. De plus, 
les oiseaux s’habituent assez rapidement aux sons non signifiants sur le plan biologique, mais 
plus lentement aux cris de détresse et aux cris de prédateurs. 

Résultats de recherches - Depuis que les systèmes Phoenix Wailer ont fait leur entrée sur le 
marché canadien, plusieurs études ont été publiées sur cet appareil. Un premier sondage 
téléphonique auprès de sept utilisateurs du Phoenix Wailer (six producteurs agricoles, un 
exploitant de terrain d’aviation) en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick (Hounsell 1992) 
et une étude restreinte à l’aéroport de Yarmouth (Nouvelle-Écosse; Hounsell 1994) ont enregistré 
des commentaires favorables. Mais ces études ne se réclamaient d’aucune démarche scientifique. 
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Une recherche réalisée à l’aéroport de Moncton, au Nouveau-Brunswick, était de trop courte 
durée et l’abattage de goélands et de mouettes pendant la période d’essai a miné sa crédibilité 
(Hounsell 1995). Les seuls essais raisonnablement rigoureux, bien que comportant chacun des 
limitations, ont été réalisés l’un à l’aéroport international de Calgary (Troughton et Revel 1996) 
et l’autre à une décharge à proximité d’Ottawa, sur des goélands à bec cerclé (Topping 1994). Les 
résultats de ces études ont été nettement négatifs. Aux dires de Troughton et Revel (1996:21), les 
résultats donnent à penser que le Phoenix Wailer peut être efficace à court terme pour éloigner les 
oiseaux, mais rien ne permet de croire qu’il puisse être efficace à long terme. Ils recommandent 
de poursuivre les activités normales de lutte antiaviaire dans les zones où les haut-parleurs sont 
mis en oeuvre. Quant à Topping (1994), il a constaté que le Phoenix Wailer n’a pas empêché la 
présence de goélands et de mouettes dans les zones où il avait été installé. De fait, le nombre 
d’oiseaux a augmenté au cours des deux périodes d’essai, et on en a souvent observé dans un 
rayon de 3 m d’un haut-parleur tonitruant. Blokpoel (tel que cité dans le procès-verbal du Comité 
sur le péril aviaire du Canada 19 [1993], page 10) a souligné que le Phoenix Wailer s’est révélé 
inefficace pour éloigner des goélands à bec cerclé d’un lieu de nidification à Hamilton,  
en Ontario. 

Interviews - Sept bruiteurs Phoenix Wailer MKIII sont présentement déployés à l’aéroport 
international d’Halifax (Shawn Hicks, comm. pers. 1997, 1998). Ces dispositifs font partie d’un 
programme de lutte antiaviaire qui fait également appel à des canons au propane, à des dispositifs 
pyrotechniques et, occasionnellement, à la fauconnerie. Pour M. Hicks, les Phoenix Wailers ne 
régleront pas « comme par magie » le problème des oiseaux à cet aéroport. Il fait également 
remarquer que ces appareils entraînent des dépenses annuelles d’entretien. Les appareils mis en 
place à Halifax ont parfois été frappés par la foudre. 

Les Phoenix Wailers sont encore utilisés à l’aéroport international de Calgary, mais les 
agents de gestion de la faune ne s’y fient pas trop (Brian Richmond, Calgary Airport Authority, 
comm. pers. 1998). Sans parler des problèmes posés par les coyotes et les rongeurs qui 
mâchouillent les câbles électriques, et des coyotes qui se frottent sur les appareils et les 
renversent. Les deux systèmes mis en oeuvre à l’aéroport international de Vancouver sont jugés 
inefficaces par la plupart des employés affectés à la lutte antiaviaire. 

Après avoir observé des systèmes Phoenix Wailer MkII et MKIII en exploitation,  
Mark Adam, de Services Environnementaux Faucon Inc., considère ces appareils inefficaces pour 
éloigner les oiseaux (comm. pers. 1998). Il a constaté un cas où un système Phoenix Wailer  
avait réussi à tenir des pigeons à distance d’une installation industrielle, mais pour une  
journée seulement. 
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Évaluation - Les sons électroniques produits par les Phoenix Wailers sont non signifiants 
biologiquement pour les oiseaux et sont donc inefficaces pour la lutte antiaviaire aux aéroports. 
Les oiseaux peuvent, dans un premier temps, être dispersés par ces sons, c’est-à-dire avoir une 
réaction d’évitement devant un stimulus inhabituel, ou une réaction de surprise à un bruit fort et 
soudain. Mais ils s’habituent rapidement. Les travaux de recherche effectués jusqu’à ce jour (voir 
ci-dessous) ont révélé que les quelques espèces d’oiseaux capables de percevoir les fréquences 
ultrasoniques n’ont aucune réaction. Donc, le Phoenix Wailer est inefficace aussi aux gammes de 
fréquences élevées. La diffusion de cris de détresse peut être efficace et c’est dans ce créneau que 
les systèmes Phoenix Wailer suscitent quelque espoir. (Voir la rubrique portant sur ce sujet ci-
dessous). Mais le mode de diffusion de ces vocalisations par les systèmes Phoenix Wailer - brefs 
sursauts sonores; variation aléatoire de cris, ultrasons, et sons électroniques non signifiants - 
laisse à désirer. Les systèmes conçus expressément pour lancer des cris de détresse, et qui 
permettent une commande plus directe de la gamme des sons émis et du moment et de la 
fréquence de diffusion, sont plus efficaces. 

Recommandation - Le Phoenix Wailer n’est pas recommandé pour une utilisation à long terme 
sur un terrain d’aviation. Il peut être efficace pendant une courte période, dans des zones où des 
oiseaux problèmes ont tendance à se rassembler (p. ex., autour d’une mare d’eau de ruissellement 
au printemps). Il s’agit cependant d’une solution coûteuse pour cette application précise. 

Documents recensés - Hounsell 1994, 1994, 1995; Topping 1994; Troughton et Revel 1996. 

Bird Gard AVA et Bird Gard ABC 

Ces dispositifs diffusent des cris de détresse synthétisés (Bird Gard AVA) ou des 
enregistrements de cris de détresse véritables (Bird Gard ABC) caractéristiques d’une gamme 
restreinte d’espèces d’oiseaux nuisibles. Voir la rubrique « Cris de détresse » ci-après pour un 
exposé de cette dernière méthode de lutte antiaviaire. 

Av-Alarm 

Description - Av-Alarm est un générateur électronique de sons vendu dans le commerce, qui 
diffuse des sons synthétisés dans la gamme de fréquences de 1500 à 5000 Hz, d’une intensité de 
118 dB à un mètre. Pour que le système soit efficace, il faut choisir des sons qui correspondent 
aux fréquences propres des cris de détresse émis par les espèces visées, ou aux fréquences 
utilisées par les oiseaux pour communiquer entre eux. Les sons sont diffusés par des haut-parleurs 
qui couvrent chacun un arc de 120 degrés. Le moment et la fréquence d’émission peuvent être 
réglés par des minuteries et des cellules photoélectriques. Le dispositif peut être alimenté par une 
pile 12 V ou par le courant secteur 110/120 V, 50-60 Hz. 
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Fondement biologique - Comme les sons produits par l’Av-Alarm sont synthétisés, on pourrait 
penser qu’ils n’ont aucun fondement biologique en tant que répulsifs pour les oiseaux. Mais la 
soudaineté et/ou le fort volume des sons peuvent surprendre les oiseaux et les mettre en fuite, à 
l’occasion. Aussi, les oiseaux peuvent, dans un premier temps, avoir une réaction d’évitement 
face à un son inusité. 

Résultats de recherches - L’Av-Alarm a surtout été utilisé par les producteurs agricoles pour 
chasser les oiseaux de leurs champs de culture. La plupart des commentaires recueillis 
relativement à son efficacité sont subjectifs. L’Av-Alarm a aussi été mis à l’essai en tant que 
répulsif d’oiseaux aquatiques dans les zones agricoles et côtières, et aux aéroports. 

L’Av-Alarm semble avoir réussi à réduire les populations d’oiseaux de petite taille se 
nourrissant de diverses cultures (voir Koski et Richardson 1976 et DeFusco et Nagy 1983). Des 
essais préliminaires menés en marge d’une étude plus récente laissent penser que l’Av-Alarm est 
efficace pour réduire les dégâts causés dans les vignobles par les étourneaux sansonnets, les 
moineaux et les tisserins (Jarvis 1985). Bien que la plupart des essais de l’Av-Alarm aient porté 
sur des oiseaux terrestres dans des zones agricoles, certains rapports laissent croire que l’Av-
Alarm peut aussi être utile pour réduire le nombre de goélands, de mouettes et de pluviers aux 
aéroports (BSCE 1988). 

Les systèmes Av-Alarm semblent avoir une certaine efficacité utilisés seuls, mais leur 
efficacité est décuplée lorsqu’ils sont jumelés à d’autres méthodes d’effarouchement. Par 
exemple, l’Av-Alarm produisait un certain effet répulsif sur des étourneaux dans une bleuetière, 
mais on a pu, dans certains cas, associer l’adjonction de fusils de chasse, de canons à gaz ou 
d’appeaux à une diminution de la déprédation (Nelson 1970). Martin (1980) a mis en oeuvre un 
système intégré constitué d’un appareil Av-Alarm, d’un canon au propane et d’autres dispositifs 
actionnés manuellement pour réduire le nombre d’oiseaux fréquentant un étang de retenue d’eaux 
usées, mais il n’a pas évalué le mérite respectif de chaque méthode. De même, Potvin et coll. 
(1978) ont constaté que l’utilisation combinée de l’Av-Alarm et d’un canon à gaz était plus 
efficace pour réduire le nombre d’oiseaux terrestres sur des champs de maïs au Québec que l’une 
ou l’autre méthode utilisée seule. 

Booth (1983) a condamné l’Av-Alarm, le considérant moins efficace que les cris de détresse 
pour disperser les oiseaux. LGL Ltd. (1987), Bomford et O’Brien (1990) et Devenport (1990) ont 
fait remarquer que les oiseaux s’habituent aux sons. Thompson et coll. (1979) ont noté pour leur 
part une légère augmentation de la fréquence cardiaque chez des étourneaux exposés à l’Av-
Alarm, comparativement à une augmentation marquée chez les mêmes oiseaux soumis à la 
diffusion de cris de détresse d’espèces nord-américaines et européennes d’étourneaux. 
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À notre connaissance, l’efficacité de l’Av-Alarm en tant que répulsif sonore pour des oiseaux 
aquatiques fréquentant des terrains agricoles a été l’objet d’une seule étude rigoureuse. Ce 
dispositif a réussi à éloigner des bernaches du Canada de champs agricoles voisins d’une réserve 
faunique, au Wisconsin (Heinrich et Craven 1990). La démarche expérimentale consistait à 
intercaler des parcelles témoins (sans dispositif d’effarouchement) parmi des parcelles 
expérimentales (avec l’Av-Alarm) : on ignore si le dispositif aurait été aussi efficace si les 
oiseaux n’avaient pu se rabattre sur des zones adjacentes tout aussi convenables mais non dotées 
de dispositif d’effarouchement. 

Wiseley (1974) a étudié l’effet de sons simulés au moyen d’un compresseur à gaz sur la 
distribution et le comportement d’oies des neiges, sur le versant nord du Yukon. Cette étude 
donne une indication de la réaction des oies des neiges à des bruits dénués de signification 
biologique. Aux sons produits par le simulateur, les oies ont brisé leurs formations de vol 
normales, dévié de leur route, poussé des cris, accéléré ou ralenti leur vol et atterri. Elles se sont 
tenues hors d’un rayon de 800 m du simulateur, pour se protéger de la forte intensité des sons. On 
peut donc penser que les sons produits par des bruiteurs de type Av-Alarm, Phoenix Wailer ou 
Marine Wailer pourraient provoquer des réactions semblables chez les oies des neiges. 

Crummet (non datée; 1973) a mené deux expériences qui laissent penser que l’Av-Alarm 
serait efficace pour éloigner des oiseaux aquatiques d’un plan d’eau. Mais les rapports ne sont pas 
suffisamment détaillés pour que l’on puisse évaluer le lien entre les nombres d’oiseaux et la 
distance par rapport au dispositif, avant et pendant l’expérience, ou déterminer dans quelle 
mesure des facteurs autres que l’Av-Alarm peuvent avoir contribué aux fluctuations observées. 

Évaluation - L’Av-Alarm diffuse des sons synthétisés produits électroniquement, semblables à 
ceux qui sont produits par le Phoenix Wailer, si ce n’est que leur répertoire est beaucoup plus 
restreint. Compte tenu des limitations des systèmes Phoenix Wailer (voir ci-dessus), l’Av-Alarm 
serait, selon toute vraisemblance, encore moins efficace. Les sons synthétisés diffusés par ces 
systèmes ne s’appuient sur aucun fondement biologique et il est peu plausible qu’ils puissent 
avoir les longues périodes d’efficacité nécessaires aux aéroports. L’Av-Alarm peut avoir une 
certaine utilité aux aéroports où doivent être appliquées des mesures de dispersion à court terme 
couvrant des zones restreintes. 
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Avantages 

1. L’Av-Alarm convient à la dispersion d’oiseaux dans des habitats très diversifiés. 

2. Il peut être efficace la nuit. 

3. Il n’est pas spécifique à une espèce, contrairement à certains autres dispositifs. 

4. Il ne requiert pas l’attention soutenue d’un opérateur; mais le fait de le déplacer et de 
modifier les paramètres des sons peut ralentir l’accoutumance. 

Inconvénients 

1. Les oiseaux semblent s’habituer rapidement aux sons de l’Av-Alarm utilisé seul. 

2. L’utilisation concurrente d’autres techniques peut être nécessaire pour rendre l’Av-Alarm 
efficace. 

3. Le personnel qui travaille à proximité d’un Av-Alarm doit porter des moyens de protection 
auditive. 

Recommandation - Non recommandé en tant que dispositif d’effarouchement à long terme, ou à 
titre d’élément de base d’un programme intégré de lutte contre le péril aviaire. Le Phoenix Wailer 
a toutes les chances d’être plus efficace, en raison du répertoire plus étendu des sons disponibles 
et de la plus grande souplesse d’utilisation. On peut accroître l’efficacité de l’Av-Alarm en le 
combinant à d’autres techniques, comme des dispositifs pyrotechniques ou des canons à gaz. 

Documents recensés - Bomford et O'Brien 1990; Booth 1983; BSCE 1988; Crummet n.d., 1973; 
DeFusco et Nagy 1983; Devenport 1990; Gunn 1973; Heinrich et Craven 1990; Jarvis 1985; 
Koski et Richardson 1976; LGL Ltd. 1987; Martin 1980; Nelson 1970; Potvin et coll. 1978; 
Sharp 1978; Thompson et coll. 1979; Wiseley 1974. 

Cris de détresse 

Description - Les oiseaux de nombreuses espèces lancent des cris de détresse lorsqu’ils sont 
capturés, retenus, blessés ou qu’ils sont la cible de quelque autre danger. Ces cris, spécifiques à 
chaque espèce, signalent le danger et avertissent les autres membres de l’espèce de se disperser. 
Dans certains cas, les cris de détresse d’une espèce donnée sont reconnus par les membres 
d’autres espèces, sur lesquels ils ont les mêmes effets (Aubin et Brémond 1989; Aubin 1991). Il 
existe des systèmes commerciaux qui diffusent des cris de détresse enregistrés. Nombre de ces 
systèmes sont mobiles; certains peuvent être montés sur des véhicules (Elgy 1972; Currie et Tee 
1978). Des modèles fonctionnant à l’énergie solaire et éolienne sont maintenant offerts. Ont 
également été mis sur le marché, ces dernières années, des enregistrements numériques de  
grande qualité. 
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Fondement biologique - Il existe une corrélation très étroite entre les cris de détresse et les 
réactions de fuite, car cette fuite a une forte valeur de survivance. C’est la signification biologique 
des cris qui les rend si efficaces. L’accoutumance est plus lente dans le cas des cris de détresse 
(comparativement aux bruits artificiels, par exemple), en raison de la signification associée à  
ces cris. 

Résultats de recherches - La diffusion d’enregistrements de cris de détresse est couramment 
utilisée pour disperser les oiseaux sur des aéroports, des zones agricoles et résidentielles et des 
installations aquacoles, entre autres. Il est important que les cris soient diffusés à l’endroit et au 
moment les plus opportuns, de façon à produire un effet d’effarouchement optimal. Il est donc 
souhaitable de disposer d’un véhicule mobile. Pour un effet maximal et une accoutumance 
minimale, il importe de ne pas abuser de telles diffusions et que celles-ci aient lieu à des moments 
où les oiseaux risquent d’être le plus réceptifs (cf. Transports Canada 1986). Pour cela, une 
intervention humaine est nécessaire : on ne peut se contenter d’une minuterie automatique. 
L’efficacité de cette technique dépend également de la qualité du son diffusé. D’où la nécessité 
d’utiliser un matériel de grande qualité (Brémond et coll. 1968). 

Les enregistrements de cris de détresse sont largement utilisés pour éloigner les goélands et 
les mouettes des aéroports, et occasionnellement, des décharges et des réservoirs (p. ex., DeFusco 
et Nagy 1983; Payson et Vance 1984; Transports Canada 1986; BSCE 1988; Howard 1992). De 
tels enregistrements se sont également révélés efficaces pour la dispersion de grands groupes 
(jusqu’à 10 000) d’étourneaux sansonnets de sites-dortoirs (Frings et Jumber 1954; Block 1966; 
Pearson et coll. 1967; Feare 1974; G.F. Searing, LGL Ltd., comm. pers. 1998). Keidar et coll. 
(1975) ont constaté l’efficacité des cris de détresse pour disperser des groupes d’alouettes des 
champs et d’alouettes calandres en train de se nourrir de récoltes. Smith (1986) a indiqué avoir 
dispersé des oiseaux d’aéroports par des diffusions répétées de cris de détresse. Spanier (1980) a 
réussi à éloigner des bihoreaux gris juvéniles et adultes d’étangs de pisciculture par la diffusion 
d’enregistrements de leurs cris de détresse. Cette méthode atteint son efficacité maximale 
lorsqu’elle est mise en oeuvre avant que les oiseaux aient le temps de prendre des habitudes ou 
d’établir des schémas d’activités dans une zone. Elle doit en outre être appliquée avant ou dès 
l’arrivée des oiseaux dans une zone, plutôt qu’après, lorsqu’ils sont en train de se nourrir ou qu’ils 
dorment (Elgy 1972; Searing, comm. pers.). 
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Les goélands et les mouettes lancent des cris de détresse lorsqu’ils ont été capturés ou qu’ils 
sentent un danger (Frings et coll. ). Lorsqu’ils entendent un cri de détresse, les goélands 
réagissent différemment des étourneaux. Ils s’approchent de la source sonore et la survolent en 
décrivant des cercles, comme pour tenter de découvrir la raison à l’origine des cris; puis ils 
s’éloignent lentement (Hardengerg 1965; Brough 1968; Sout et coll. 1974). Sur un aéroport, ce 
comportement peut poser un danger si les goélands sont attirés vers une piste en service (Cooke-
Smith 1965; Brough 1968), aussi doit-on prendre des précautions pour parer à de telles situations. 
Les goélands doivent être attirés à l’écart des pistes vers les cris de détresse, puis dispersés plus 
loin à l’aide de dispositifs pyrotechniques. 

La diffusion d’enregistrements de cris de détresse atteint souvent son maximum d’efficacité 
lorsqu’elle est conjuguée à une autre technique, par exemple le tir de cartouches détonantes 
(Transports Canada 1986). Brough (1968) a réalisé 405 essais, étalés sur un an, à cinq terrains 
d’aviation de la Royal Air Force. Les cris enregistrés ont réussi à disperser les goélands (y 
compris les goélands argentés). Les cris de détresse ont également été utilisés concurremment 
avec des dispositifs pyrotechniques. Brough a constaté que la combinaison des deux techniques 
était la méthode la plus efficace, suivie des cris de détresse seuls, puis des dispositifs 
pyrotechniques seuls. Au cours d’une étude ultérieure, les pompiers des bases de la RAF ont eu 
recours à ces deux techniques combinées pour disperser les oiseaux (Blokpoel 1976). L’efficacité 
des cris de détresse combinés aux dispositifs pyrotechniques a été maintes fois confirmée par 
ailleurs (Brough 1965, 1968; Busnel et Giban 1968; Bridgman 1969; Dahl 1984). 

Mott et Timbrook (1988) ont souligné l’efficacité des cris de détresse pour empêcher des 
bernaches du Canada de se rassembler sur des terrains de camping. L’enregistrement auquel ils 
ont eu recours ne représentait pas des cris de détresse types, mais le cri d’une bernache seule et 
ceux d’une volée de bernaches fuyant le danger. La seule diffusion des cris a réduit de 71 % la 
présence des bernaches au terrain de camping, après cinq jours de diffusion. Lorsque combinée à 
des bombes antiaviaires, elle a chassé 96 % des bernaches. Toutefois, Aguilera et coll. (1991) ont 
constaté que dans les parcs, les bernaches du Canada réagissaient aux mêmes cris de détresse en 
devenant vigilantes et parfois en s’élevant jusqu’à 100 m au-dessus des haut-parleurs, mais 
qu’elles demeuraient dans la zone. La présence d’un habitat de remplacement à proximité peut 
conditionner l’efficacité de cette technique. 

Une démarche judicieuse pour la diffusion de cris de détresse peut accroître l’efficacité de 
cette technique et retarder l’habituation. Le fait de diffuser les cris en continu favorise 
l’habituation (Langowski et coll. 1969; de Jong 1970; Burger 1983). Par exemple, des étourneaux 
se sont habitués à des cris de détresse diffusés en continu, mais pas à des cris diffusés par 
intermittence, à des intervalles de 2 à 95 secondes. Le U.S. Department of Interior (1978) a 
recommandé de diffuser les cris pendant 10 à 15 secondes toutes les minutes à l’arrivée 
d’étourneaux, de carouges et de quiscales dans une aire de repos. Selon un article de Block 
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(1966), la diffusion de cris de détresse d’une durée de 10 secondes une fois la minute pendant 50 
minutes s’est révélée efficace pour disperser des étourneaux. Pour repousser le moment de 
l’habituation, il est bon de rediffuser les cris de détresse aussitôt que les oiseaux tentent de revenir 
après avoir été dispersés (Slater 1980). On empêche de la sorte les oiseaux de « se remettre » de 
l’effet du stimulus. Mott et Timbrook (1988) ont noté l’absence d’accoutumance à la diffusion de 
cris de détresse chez des bernaches du Canada. Mais celles-ci reconnaissaient le véhicule équipé 
des haut-parleurs et fuyaient avant le début des cris. On peut donc s’interroger sur le véritable 
stimulus qui mettait les oiseaux en fuite. Lors d’un essai d’une durée de cinq ans mené aux Pays-
Bas, Hardenberg (1965) a noté peu de signes d’accoutumance des goélands aux cris de détresse 
émis par des haut-parleurs le long des pistes d’une base des forces armées. Brough (1968) n’a pas 
constaté d’accoutumance au terme d’un essai d’une durée d’un an à cinq terrains d’aviation  
du R.-U. 

D’autres facteurs peuvent influer sur l’efficacité des cris de détresse. Il se peut que les 
espèces qui vivent dans des habitats ouverts (prairies, champs, toundra, milieux marins) utilisent 
plutôt des repères visuels, tandis que les espèces qui vivent dans des zones boisées se fient 
davantage aux cris de détresse (Boudreau 1972). Certaines espèces, comme les goélands et les 
mouettes, réagissent aux cris de détresse après avoir confirmé visuellement qu’il y a un danger. 
Les oiseaux réagissent habituellement plus fortement lorsqu’ils sont en groupe que lorsqu’il sont 
seuls. Et ceux qui se reposent ou qui sont occupés à se lisser les plumes sont plus faciles à 
disperser que ceux qui sont en train de se nourrir. On dit que certaines espèces d’oiseaux, comme 
l’huîtrier pie et le pigeon ramier (des espèces européennes) n’émettent pas de cris de détresse 
(Bridgman 1976). Les cris de détresse ont parfois de grands rayons d’action (Aubin et Brémond 
1989). 

Interviews - La combinaison cris de détresse/dispositifs pyrotechniques s’est révélée efficace 
contre les goélands et les mouettes à l’aéroport international de Calgary (Brian Richmond, 
Calgary Airport Authority, comm. pers., 1998). Les cris de détresse, a-t-on constaté, causent de 
l’agitation chez les oiseaux, qui sont plus « réceptifs » aux moyens pyrotechniques mis en oeuvre 
subséquemment. On préfère les enregistrements numériques aux cassettes, parce que le son est 
plus clair. 

Évaluation - Les cris de détresse sont reconnus depuis plus de 30 ans comme une technique 
efficace pour disperser certaines espèces d’oiseaux, mais pas toutes. Les systèmes de diffusion 
étant mobiles et facilement adaptables, les cris de détresse peuvent être très utiles aux aéroports. 
Cette technique peut aussi servir à créer de l’agitation chez les oiseaux, de façon à maximiser 
l’effet d’autres techniques, comme les dispositifs pyrotechniques. 
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Cette technique a toutefois des limites. La curiosité manifestée par la plupart des goélands et 
des mouettes peut, dans un premier temps, faire de ces cris des facteurs attractifs plutôt que 
répulsifs. Le répertoire d’enregistrements de cris de détresse ne couvre pas toutes les espèces (p. 
ex., certaines espèces d’oiseaux de rivage; Gunn 1973), et certaines espèces n’émettent pas de 
cris de détresse. 

Il existe des appareils de sonorisation qui « détectent » la présence d’oiseaux (par détecteur 
de sons et par radar) et qui diffusent donc des cris de détresse seulement lorsque des oiseaux sont 
perçus dans les parages, plutôt que selon des intervalles prédéterminés. L’habituation est ainsi 
retardée. 

Avantages 

1. L’habituation aux cris de détresse peut être relativement lente s’ils sont utilisés avec 
discrétion et concurremment avec d’autres techniques d’effarouchement. 

2. Cette technique peut être utilisée de jour comme de nuit. 

Inconvénients 

1. De nombreuses espèces d’oiseaux n’émettent pas de cris de détresse. 

2. Il reste de nombreuses espèces d’oiseaux dont les cris de détresse n’ont pas encore été 
enregistrés. Il y aurait lieu de réaliser ces enregistrements afin qu’ils soient faciles à obtenir 
en temps opportun. 

3. La plupart des cris de détresse sont au moins en partie propres à l’espèce. La diffusion du cri 
de détresse d’une espèce ne dispersera pas nécessairement les oiseaux d’une autre espèce. 

4. Les conditions météorologiques peuvent altérer la transmission des sons. 

5. La diffusion de cris de détresse risque de ne servir à rien s’il n’y a pas un opérateur sur place 
pour commander le moment de la diffusion. Il s’agit donc d’une technique exigeante en 
main-d’oeuvre. 

Recommandation - Technique chaudement recommandée. La diffusion de cris de détresse est 
considérée comme une composante essentielle d’un programme de lutte antiaviaire à un aéroport. 
Comme pour tout système de lutte antiaviaire, une mise en oeuvre judicieuse par un personnel 
expressément formé accentuera fortement l’efficacité des cris. Voir à ce sujet l’exposé ci-dessus. 
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Documents recensé - Aguilera et coll. 1991; Aubin 1991; Aubin et Brémond 1989; Beklova et 
coll. 1981, 1982; Block 1966; Boudreau 1968, 1972; Brémond 1980; Brémond et Aubin 1989, 
1990, 1992; Brémond et coll. 1968; Bridgman 1976; BSCE 1988; Burger 1983; Currie et Tee 
1978; DeFusco et Nagy 1983; de Jong 1970; Elgy 1972; Fay 1988; Feare 1974; Fitzwater 1970; 
Frings et Frings 1967; Frings et Jumber 1954; Frings et coll. 1955, 1958; Gunn 1973; Grun et 
Mattner 1978; Howard 1992; Inglis et coll. 1982; Keidar et coll. 1975; Kreithen et Quine 1979; 
Kress 1983; Langowski et coll. 1969; Littauer 1990a; Morgan et Howse 1974; Mott et Timbrook 
1988; Naef-Daenzer 1983; Payson et Vance 1984; Pearson et coll. 1967; Rohwer 1976; Salmon et 
Conte 1981; Schmidt et Johnson 1983; Slater 1980; Smith 1986; Spanier 1980; Transports 
Canada 1986; U.S. Dep. Interior 1978. 

Cris de prédateurs 

Description - La plupart des cris de prédateurs peuvent être diffusés par le même matériel que 
pour la diffusion des cris de détresse. Les prédateurs des oiseaux comprennent d’autres oiseaux 
(comme les buses ou les faucons), certains mammifères et l’homme (Gunn 1973; Thompson et 
coll. 1968). 

Fondement biologique - La diffusion du cri d’un prédateur avertit de la présence d’un prédateur à 
proximité; ce cri peut aviver l’attention des oiseaux et dans certains cas les faire fuir. Dans la 
nature, les prédateurs chassent habituellement en silence : ils évitent de « s’annoncer ». On peut 
donc penser que la diffusion de cris de prédateurs irait à l’encontre de ce qui se passe dans  
la nature. 

Résultats de recherches - La diffusion des cris de protestation de la crécelle d’Amérique a réussi 
à éloigner des moineaux domestiques, et ceux-ci ne montraient pas de signes d’habituation au 
bout de six jours d’exposition à ces sons (Frings et Frings 1967). La diffusion des cris d’un 
faucon pèlerin s’est révélée efficace pour disperser des goélands et des mouettes à l’aéroport 
international de Vancouver (Gunn 1973; LGL Ltd. 1987). 

Les cris des prédateurs peuvent faire sursauter les oiseaux. Mais ils peuvent aussi, parfois, les 
attirer. Par exemple, les corneilles, les carouges et les quiscales n’hésitent pas à houspiller ou 
attaquer les grands-ducs d’Amérique, surtout lorsque des juvéniles commencent tout juste à voler. 
Cette réaction est aussi observée autour de nids ou de roqueries de goélands et de sternes. 

Évaluation - Il est difficile de mesurer l’efficacité des cris des prédateurs pour disperser/éloigner 
les oiseaux. Le fondement biologique sur lequel s’appuie cette technique n’est pas clair, et même 
si les études réalisées à ce jour ont été concluantes, il reste qu’elles sont plutôt rares. Il conviendra 
de poursuivre les recherches sur de nombreux aspects de cette technique et sur les réactions des 
espèces-proies. 
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Recommandation - La technique qui consiste à diffuser des cris de prédateurs semble 
suffisamment prometteuse pour être essayée. Il ne faudrait pas, toutefois, en faire l’élément pivot 
d’un programme de lutte antiaviaire avant que son efficacité ait été démontrée. 

Documents recensés - Frings et Frings 1967; Thompson et coll. 1968; LGL Ltd. 1987. 

Sons de forte intensité 

Description - Les bangs soniques, les détonations d’explosifs, les avertisseurs sonores et les 
sirènes antiaériennes sont autant d’exemples de sons ou de générateurs de sons de forte intensité. 

Fondement biologique - Des sons de très forte intensité peuvent être source de détresse, de 
douleur ou d’inconfort, et mettre en fuite les oiseaux qui occupent la zone où les sons sont 
produits. Ils peuvent aussi avoir un effet secondaire chez les oiseaux éloignés de la source de 
bruit, causant non pas de l’inconfort mais un tressaillement propre à les effrayer. 

Résultats de recherches - Thiessen et coll. (1957) ont réalisé des essais préliminaires faisant 
appel à une sirène antiaérienne pour disperser des canards qui fréquentaient des étangs. Ils ont 
constaté que la diffusion répétée de sons intenses faisait fuir certains oiseaux au bout de deux ou 
trois jours. Leur démarche expérimentale et les niveaux sonores utilisés ne sont pas clairement 
expliqués. Holthuijzen et coll. (1990) ont signalé qu’un certain nombre de faucons des prairies 
ont quitté leur nid après avoir été exposés à des détonations d’explosifs. Le niveau sonore des 
détonations, mesuré à l’entrée de deux aires, s’établissait en moyenne à 136 et 139 dB, 
respectivement. Mais les faucons sont revenus à leur nid au bout de quelques minutes. Bell 
(1971) a observé pour sa part une grande variabilité des réactions des oiseaux aux bangs soniques. 
La plupart des espèces ont réagi en s’envolant, en courant ou en se regroupant. 

Un dispositif aussi simple qu’un klaxon de bicyclette inséré dans l’agitateur d’une lessiveuse 
a produit un bruit « à briser le tympan » qui a dispersé des carouges et des quiscales qui avaient 
établi leur lieu de repos dans une zone résidentielle (Bliese 1959). 

Évaluation - Les sons de forte intensité suscitent des réactions variables chez les oiseaux qui y 
sont exposés. La plupart de ces sons ne peuvent être facilement reproduits, et leur efficacité n’est 
pas immédiate en tant que répulsifs pour les oiseaux. Un klaxon attaché à une embarcation ou à 
un véhicule peut se révéler utile en tant que dispositif d’appoint dans les lagunes et les marais, et 
sur les petites étendues d’eau. Toutefois, pour que les sons soient d’une intensité assez forte pour 
éloigner des oiseaux se trouvant à une certaine distance, ils doivent être d’une intensité 
extrêmement forte près de la source. Comme les sons de forte intensité risquent de provoquer des 
dommages auditifs et d’autres effets nocifs sur la santé (Fuller et coll. 1950; Frings 1964; Wright 
1969; Kryter 1985), la plupart des aéroports s’abstiennent de recourir à cette technique. 

Recommandation - Technique non recommandée. 



35 

Documents recensés - Bell 1971; Bliese 1959; Davis 1967; Ellis et coll. 1991; Fringes 1964; 
Fuller et coll. 1950; Holthuijzen et coll. 1990; Kryter 1985; Thiessen et coll. 1957; Wright 1969. 

Ultrasons 

Description - On définit habituellement comme un ultrason un son dont la fréquence est trop 
élevée pour être perçu par l’oreille humaine. On établit généralement à 20 000 Hz la limite 
supérieure de l’ouïe humaine, même si peu d’adultes perçoivent de fait les sons d’une telle 
fréquence. L’avantage évident des ultrasons en tant que technique d’effarouchement, pour autant 
qu’ils soient efficaces à cette fin, est qu’ils demeureraient inaudibles pour les êtres humains. 
Nombreux sont les contextes où les autres types de répulsifs auditifs (p. ex., les canons à gaz) 
sont gênants pour les humains. 

Fondement biologique - Les fournisseurs de générateurs d’ultrasons vantent depuis longtemps 
les mérites de leurs appareils en tant que répulsifs à oiseaux. Mais la plupart des espèces 
d’oiseaux n’entendent pas les ultrasons (Fay 1988; Hamerstock 1992). Les ultrasons n’ont donc 
aucune efficacité pour éloigner les oiseaux. 

Résultats de recherches - Même si certains oiseaux peuvent percevoir des sons d’une fréquence 
allant jusqu’à 20 000 Hz ou légèrement supérieure, ils ne semblent pas dérangés par la diffusion 
de ces sons, probablement parce qu’ils ne se servent pas d’ultrasons pour communiquer. 
Woronecki (1988) a constaté que des pigeons ne semblaient aucunement effrayés lorsqu’ils 
étaient exposés à des ultrasons. Aussi, le fait d’envelopper d’ultrasons un lieu de nidification n’a 
pas permis de constater une diminution du nombre de pigeons en train de construire leur nid ou 
de pondre leurs oeufs. Beuter et Weiss (1986) n’ont vu aucun signe montrant que les goélands et 
les mouettes entendaient les ultrasons ou qu’il y réagissaient. Griffiths (1988) a noté que plusieurs 
espèces d’oiseaux (p. ex., les mésanges et les geais) demeuraient indifférentes à un dispositif 
générant à la fois des fréquences audio et ultrasoniques. D’après les gammes de fréquences 
connues comme étant perceptibles par les espèces susmentionnées, il est peu probable que l’une 
ou l’autre puisse percevoir des ultrasons. 

Des recherches antérieures ont déjà mené à la conclusion que la diffusion d’ultrasons n’était 
aucunement efficace pour effrayer les oiseaux (p. ex., Koski et Richardson 1976; DeFusco et 
Nagy 1983; Bomford et O’Brien 1990). De même, Hamershock (1992), au terme d’une recherche 
poussée, a constaté que les ultrasons réussissaient à réduire d’au plus 5 % les populations 
d’oiseaux, si tant est qu’ils eussent quelque effet. Les ultrasons se sont également révélés 
inefficaces pour éloigner les rongeurs (Lund 1984; Bomford et O’Brien 1990), mais pourraient 
avoir quelque valeur pour éloigner les chauves-souris, dont un grand nombre perçoivent les 
fréquences ultrasoniques (Martin 1980; Fay 1988). 

Évaluation - Les ultrasons sont inefficaces en tant que technique d’effarouchement des oiseaux. 
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Recommandation - Technique non recommandée. 

Documents recensés - Beuter et Weiss 1986; Bomford et O'Brien 1990; BSCE 1988; DeFusco et 
Nagy 1983; Erickson et Marsh 1992; Fay 1988; Frings et Frings 1967; Griffiths 1988; 
Hamershock 1992; Koski et Richardson 1976; Lund 1984; Martin 1980; Truman 1961; 
Woronecki 1988. 

Bruit de moteur d’avion et infrasons 

Une étude a été entreprise récemment sur la possibilité d’utiliser (1) la production contrôlée 
de certaines fréquences sonores discrètes des moteurs d’avions ou d’autres pièces d’avions et (2) 
des sons basse fréquence (infrasons) pour disperser des oiseaux (Short et coll. 1996). Aucun 
résultat n’a encore été divulgué. Pour que l’une ou l’autre technique soit efficace, les oiseaux 
devraient non seulement percevoir les signaux mais aussi les associer à une menace suffisante 
pour qu’ils réagissent en fuyant. On devrait aussi étudier la question de l’habituation à ces 
signaux. 

RÉPULSIFS VISUELS 
Les répulsifs visuels produisent des stimulus visuels inhabituels pour les oiseaux, qui les font 

sursauter ou qu’ils associent à un danger. Le danger peut être un véritable prédateur, un prédateur 
artificiel, les effets de l’attaque par un prédateur (un oiseau mort ou une maquette d’oiseau mort), 
ou tout objet non familier que les oiseaux ont naturellement tendance à éviter. Des sources 
lumineuses, des épouvantails, des colorants, des rubans réfléchissants, des maquettes de 
prédateurs ou des cerfs-volants, des ballons, de la fumée et des oiseaux morts ou vivants sont 
autant de stimulus visuels capables de disperser des oiseaux. Certains produits combinent des 
stimulus visuels et des stimulus auditifs. 

De nombreux oiseaux peuvent distinguer les couleurs dans la gamme de 400 à 700 nm de 
longueur d’onde (Pearson 1972; Martin 1985), ressemblant en cela aux humains. Certaines 
espèces, dont le pigeon, le colibri, le canard colvert, le martin-pêcheur d’Amérique, le fou et 
certains passereaux (Martin 1985; Meyer 1986; Reed 1987; Maier 1992) perçoivent aussi 
l’ultraviolet (d’une longueur d’onde inférieure à 390 nm), non perçu par l’oeil humain. Les 
pigeons et certains oiseaux chanteurs se sont également montrés sensibles au plan de polarisation 
de la lumière (Martin 1985), auquel l’oeil humain est très peu sensible. Comme les oiseaux, 
semble-t-il, perçoivent la couleur, il y a lieu de tenir compte de ce paramètre lors de la conception 
et du développement de dispositifs d’effarouchement visuel. 
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Épouvantails 

Description - Les épouvantails comptent parmi les plus anciennes techniques de lutte antiaviaire 
(Frings et Frings 1967; Hussain 1990). La plupart des épouvantails sont fabriqués à l’effigie du 
corps humain et utilisent toutes sortes de matériaux peu coûteux, comme des sacs à grains ou de 
vieux vêtements bourrés de paille. Plus les traits du visage et la forme du corps sont réalistes, plus 
l’épouvantail sera efficace. Des épouvantails revêtus de couleurs vives sont plus faciles à détecter 
pour les oiseaux (Littauer 1990a). On trouve aussi des épouvantails sur le marché, comme le 
Scarey Man. Il s’agit d’un mannequin en plastique de 1,46 m de hauteur, qui, par intermittence, 
se gonfle et se dégonfle, s’incline et se relève, s’illumine de l’intérieur et émet des hurlements 
aigus (Stickely et coll. 1995, cités dans Andelt et coll. 1997). 

Fondement biologique - Les épouvantails, en imitant un prédateur (une personne), font fuir 
promptement les oiseaux, qui craignent leurs prédateurs. Plus leur comportement et leur 
apparence sont réalistes, plus ils sont efficaces. Comme la menace associée aux épouvantails est 
perçue, plutôt que réelle, l’accoutumance risque de survenir assez rapidement, à moins que 
d’autres techniques d’effarouchement soient utilisées en renfort. 

Résultats de recherches - Règle générale, les dispositifs du genre épouvantail se sont révélés 
inefficaces lorsque utilisés seuls, ou alors d’une efficacité très fugace, le temps que l’espèce-proie 
s’habitue au stimulus visuel (Blokpoel 1976; Conover 1979, 1983, 1985b; Boag et Levin 1980; 
Hothem et De Haven 1982). Les épouvantails sont plus efficaces s’ils sont déplacés tous les deux 
ou trois jours (DeFusco et Nagy 1983; LGL Ltd. 1987; Hussain 1990). Les épouvantails qui 
bougent sous l’action du vent et qui sont conjugués à d’autres mesures de lutte antiaviaire (p. ex., 
intégrés à des canons à gaz) sont plus efficaces que les épouvantails immobiles non appuyés par 
des techniques concurrentes. Littauer (1990b) a noté que le fait de conduire de temps en temps un 
véhicule à proximité de l’épouvantail, ou de placer l’épouvantail sur un véhicule immobilisé peut 
accroître l’efficacité de cette technique. Un mannequin essayé sur des tourterelles des bois 
gardées dans une volière s’est avéré avoir une plus grande portée efficace qu’une corneille 
empaillée ou qu’un cerf-volant représentant un prédateur (Nakamura 1997). 

Plus récemment, plusieurs types d’épouvantails mécaniques éjectables ont été créés. Nomsen 
(1989) a constaté l’efficacité d’un épouvantail à effigie humaine s’éjectant d’un canon au propane 
double au moment de la détonation pour éloigner des carouges et des quiscales qui se 
ravitaillaient à même un champ de tournesols de 4 à 6 acres de superficie. Les canards et les 
bernaches se sont révélés beaucoup plus faciles à effrayer que les carouges et les quiscales. 
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Un autre modèle d’épouvantail consiste en un sac gonflable de forme humaine, monté sur 
compresseur alimenté par un accumulateur, ou sur un ventilateur électrique. Il se gonfle toute les 
cinq minutes. Des minuteries peuvent aussi être reliées à une cellule photoélectrique qui 
permettrait de faire débuter la séquence de gonflage de l’épouvantail à l’aube ou au crépuscule. 
Une fois gonflé, l’épouvantail se tient debout et émet un cri perçant de sirène avant de se 
dégonfler (Littauer 1990a; Coniff 1991). Coniff (1991) a noté que ce genre d’épouvantail installé 
près d’un étang de poissons-chats a effectivement réussi à effrayer des cormorans. Les 
populations de grands hérons et de bihoreaux gris fréquentant une ferme aquacole ont tout 
d’abord diminué, par suite de la mise en place de deux effigies humaines du type « Scarey Man 
Fall Guy », mais à la faveur d’une habituation rapide, ont commencé à augmenter au bout de 
quatre nuits (Andelt et coll. 1997). 

Littauer (1990b) a décrit un autre épouvantail mécanique comportant une tête de mannequin 
fixée à une tige d’acier. Un canon au propane projette la tête à environ 30 pouces de hauteur. On 
ne dispose d’aucune information sur l’efficacité de ce genre d’épouvantail. 

Certaines espèces d’oiseaux s’habituent aux épouvantails, mobiles ou non. Naggiar (1974) a 
noté l’inefficacité d’épouvantails (immobiles) et de tirs d’arme à feu pour éloigner des échassiers 
d’un étang à pisciculture. Au bout de deux heures, les oiseaux étaient habitués à l’épouvantail. 

Cummings et coll. (1986) ont utilisé un canon au propane et un épouvantail propulsé au CO2 
pour éloigner des carouges et des quiscales de champs de tournesols. Ils ont constaté que 
l’épouvantail mettait en fuite la plupart des oiseaux; moins d’oiseaux revenaient pendant la 
période d’essai que pendant la période témoin. Les auteurs ont expliqué le retour des oiseaux par 
deux motifs : l’accoutumance de certains à l’épouvantail et le fait que, pour d’autres, les 
habitudes de recherche de nourriture étaient si bien ancrées qu’aucun moyen ne pouvait les 
déloger. 

En Alberta, on a mis à l’essai des épouvantails pour empêcher les oiseaux de se poser sur des 
bassins de résidus contaminés aux hydrocarbures. Ward (1978) a installé un « radeau 
d’effarouchement » équipé d’un épouvantail orange fluorescent de grande taille, de deux feux 
continus et d’un canon à gaz. Les radeaux n’ont pas réussi à mettre en fuite tous les oiseaux. Les 
canards, en particulier les petits fuligules, étaient les plus sensibles, tandis que les foulques 
d’Amérique et les grèbes se sont révélés les plus coriaces. 
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Boag et Lewin (1980) ont noté qu’une effigie humaine était efficace pour éloigner des 
canards de surface et des canards plongeurs de petits étangs naturels. La présence d’une effigie a 
permis de réduire de 95 % la population de canards sur l’étang. Comme, dans le même intervalle, 
on a observé une diminution de 20 % seulement du nombre d’oiseaux sur les étangs témoins, on a 
conclu à l’efficacité de l’effigie. 

Boag et Lewin (1980) ont également tenté d’évaluer l’efficacité de 27 effigies disposées 
autour d’un bassin de résidus miniers de 150 ha. Les dénombrements d’oiseaux sur l’étang ont été 
comparés aux dénombrements effectués l’année précédente, alors que les effigies n’avaient pas 
encore été installées. Même si le nombre de carcasses d’oiseaux aquatiques était légèrement 
supérieur l’année où les effigies ont été posées (104 par rapport à 98), ces dernières ont quand 
même été jugées efficaces. On croit que la mise en place des effigies a eu lieu une année où les 
oiseaux aquatiques et les oiseaux de rivage étaient en plus grand nombre dans la région et où, par 
conséquent, davantage d’efforts ont été déployés pour récupérer les oiseaux morts. 

Évaluation - Les épouvantails constituent une technique très adaptable de lutte contre le péril 
aviaire. Mobiles et peu coûteux à fabriquer, ils peuvent être placés aussi bien sur terre que sur 
l’eau. On peut renforcer leur efficacité en leur adjoignant d’autres produits de lutte. Mais, ils se 
sont révélés inefficaces à long terme. Ils sont particulièrement indiqués lorsque l’on cherche à 
éloigner les oiseaux de façon temporaire ou à protéger une zone bien délimitée. 

Recommandation - Technique recommandée pour une protection à court terme et localisée; non 
fiable pour la protection à long terme contre les oiseaux. 

Documents recensés - Andelt et coll. 1997; Boag et Lewin 1980; Coniff 1991; Cummings et coll. 
1986; DeFusco et Nagy 1983; Devenport 1990; EIFAC 1988; Frings et Frings 1967; Kevan 1992; 
LGL Ltd. 1987; Littauer 1990a,b; Nakamura 1997; Naggiar 1974; Nelson 1990b; Nomsen 1989. 

Réflecteurs et banderoles réfléchissantes 

Description - Une banderole réfléchissante est une bande élastique dont une face est revêtue 
d’argent métallique et l’autre face, d’une résine synthétique de couleur (habituellement rouge) 
(Bruggers et coll. 1986). Elle produit des éclairs en réfléchissant la lumière du soleil, ainsi qu’un 
bourdonnement ou un crépitement lorsqu’elle s’étire ou s’agite sous l’effet du vent. En raison des 
sons et de la lumière qu’elle émet, on l’utilise pour éloigner les oiseaux des terrains agricoles. 
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Fondement biologique - Il existe très peu de fondement biologique à l’efficacité des réflecteurs et 
des banderoles réfléchissantes. Les oiseaux s’écarteraient d’abord de ces produits en raison de 
leur prudence naturelle à l’égard des objets inconnus. Ils réagiraient également par un 
tressaillement aux vifs éclairs de lumière et aux bruits soudains. Mais l’absence de fondement 
biologique risque de favoriser l’accoutumance. 

Résultats de recherches - Les premières études touchant ces dispositifs donnaient à penser que 
l’on pouvait se servir de réflecteurs pour éloigner les oiseaux des champs de récoltes et des 
aéroports. Ces études ont été résumées par Koski et Richardson (1976). Les études récentes ont 
été axées sur l’utilisation de banderoles réfléchissantes plutôt que sur de simples objets brillants et 
voyants. Les banderoles réfléchissantes font du bruit lorsqu’elles battent au vent, et on croit que 
le stimulus auditif ainsi produit les rend plus efficaces que les autres réflecteurs. 

L’efficacité des bannières en Mylar en tant que répulsifs pour goélands a été étudiée par 
Belant et Ickes (1997). Les bannières ont été mises à l’essai dans une décharge, sur deux aires de 
nidification et deux aires de repos. Selon Belant et Ickes (1997), les bannières réfléchissantes se 
sont révélées inefficaces pour éloigner les goélands argentés (et, selon toute vraisemblance, les 
autres espèces de goélands) des aires de nidification, mais elles ont pu diminuer le nombre de 
goélands à bec cerclé dans les aires de repos. 

Bruggers et coll. (1986) ont utilisé des banderoles réfléchissantes (de 0,025 mm d’épaisseur 
et 11 mm de largeur) pour éloigner les oiseaux de champs de maïs, de tournesols et de sorgho. 
Les banderoles se sont avérées efficaces lorsqu’elles étaient suspendues en rangs parallèles au-
dessus des récoltes mûrissantes et lorsque le point d’accès aux champs était également protégé. Il 
se peut que la force du vent ait renforcé l’efficacité des banderoles en accentuant leur bruit. 
Dolbeer et coll. (1986) ont eu recours à des rubans réfléchissants pour éloigner des oiseaux de 
champs de cultures. Ils ont accroché les rubans à des poteaux espacés de 3, de 5 et de 7 m. Dans 
les intervalles de 3 m, les rubans atteignaient une hauteur d’au moins 0,5 à 1,0 m au-dessus du 
sol. Le système s’est révélé plus efficace lorsque l’intervalle était de 3 m plutôt que de 5 ou 7 m. 
Les rubans réfléchissants n’ont pas eu raison de toutes les espèces d’oiseaux et ils perdaient toute 
efficacité lorsqu’ils s’enroulaient et que la face réfléchissante devenait invisible. 
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Summers et Hillman (1990) ont mis à l’essai un ruban fluorescent rouge (de 20 mm de 
largeur) pour éloigner des oies des neiges de champs de blé d’hiver, au R.-U. La moitié d’un 
champ de 20,2 ha constituait la zone témoin et l’autre moitié, la zone expérimentale. Un autre 
champ témoin (de 7,5 ha), situé dans une autre région, était pourvu d’un canon à gaz et de deux 
épouvantails. Des longueurs de ruban ont été accrochées à des intervalles de 40 à 60 m 
transversalement aux rangs de blé, dans le champ expérimental. Le ruban s’est révélé plus 
efficace que le canon et les épouvantails pour repousser les oies. Celles-ci ont causé des pertes de 
1 % de la récolte dans les champs protégés par les rubans, mais de 6 %, dans les champs non 
munis de rubans. Il semble que les oies aient brouté une lisière de 2 m en bordure des champs où 
avaient été installés des rubans. 

Les rubans réfléchissants se sont révélés inefficaces pour éloigner des oiseaux de terrains de 
bleuets mûrissants (Tobin et coll. 1988). Le ruban était en place depuis 10 à 12 jours lorsqu’ont 
été faits les premiers dénombrements d’oiseaux et de fruits. Il se peut que cet intervalle ait suffi 
pour que les oiseaux s’habituent aux rubans. De plus, seulement 7 à 10 longueurs de ruban 
avaient été mises en place sur chaque parcelle, ce qui a pu être insuffisant pour effrayer les 
oiseaux. 

Évaluation - Les réflecteurs et banderoles réfléchissantes peuvent être utiles pour effaroucher les 
oiseaux dans certaines applications agricoles bien précises. Les rubans réfléchissants sont faciles 
à installer et peuvent tout aussi facilement être déplacés. Il est possible également de placer des 
réflecteurs autour d’étangs et de bassins. On peut accroître l’efficacité de ces dispositifs en les 
combinant avec d’autres techniques d’effarouchement (p. ex., des canons à gaz, des 
épouvantails). 

Recommandation - Seule une utilisation restreinte des réflecteurs et des banderoles 
réfléchissantes est recommandée sur les terrains d’aviation. 

Documents recensés - Belant et Ickes 1997; Bruggers et coll. 1986; Dolbeer et coll. 1986; Koski 
et Richardson 1976; Summers et Hillman 1990; Tobin et coll. 1988. 

Prédateurs artificiels 

Description - Les prédateurs artificiels imitent un prédateur, habituellement une buse ou un 
hibou. Ils vont de l’imitation approximative à la reproduction très fidèle du prédateur. Un (piètre) 
exemple est le hibou en plastique couramment utilisé sur les immeubles pour éloigner les 
pigeons, les moineaux et les hirondelles. 
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Fondement biologique - Les maquettes de prédateurs servent à disperser et éloigner les oiseaux 
parce qu’elles imitent l’apparence et/ou le comportement de prédateurs vivants. L’évitement des 
prédateurs a une forte valeur de survivance. Aussi l’utilisation de prédateurs artificiels a-t-elle un 
solide fondement biologique. Mais la maquette doit être réaliste, sans quoi les oiseaux nuisibles 
s’y habitueront. 

Résultats de recherches - Les prédateurs artificiels ou les maquettes de prédateurs ont 
habituellement été utilisés pour protéger des champs de cultures (Conover 1979, 1983, 1984, 
1985b; DeFusco et Nagy 1983; Crocker 1984). Conover (1979, 1983) a constaté que des 
maquettes de buses fixes et des cerfs-volants en forme de buse éloignaient les oiseaux de postes 
d’alimentation et de champs de maïs mais qu’ils n’étaient efficaces qu’à court terme. Belant et 
coll. (1997e) ont pour leur part constaté l’inefficacité d’effigies de grands-ducs d’Amérique et de 
faucons émerillons peintes à la main pour réduire la « squatterisation » de nichoirs par des 
étourneaux. En effet, on n’a noté aucune différence significative entre des nichoirs avec et sans 
effigie, pour ce qui est de la proportion de nichoirs portant des nids, des oeufs ou des oisillons. 

Les maquettes de prédateurs peuvent même, à l’occasion, attirer les oiseaux plutôt que les 
repousser (Conover 1983; LGL Ltd. 1987). Il arrive souvent, par exemple, que les carouges, les 
quiscales et les corneilles houspillent les hiboux ou les maquettes de hiboux. Conover (1982, 
1985b) a cependant constaté qu’un hibou mobile en plastique tenant une corneille en plastique 
dans ses serres éloignait les corneilles de potagers et de champs de faible superficie. Une version 
fixe du même dispositif s’est avérée inefficace. 

Évaluation - Les prédateurs artificiels étant moins réalistes que les oiseaux vivants, leur efficacité 
est limitée. Les oiseaux nuisibles finissent par se rendre compte que la maquette n’est qu’une 
maquette et qu’il n’y a pas de danger. Si une protection à court terme suffit, on peut recourir aux 
prédateurs artificiels. Ils sont bon marché et faciles à mettre en place. On peut renforcer leur 
efficacité en les déplaçant souvent. 

Recommandation - Technique recommandée seulement dans le cas où une protection à très court 
terme ou localisée est nécessaire. Non recommandée, en général, pour les terrains d’aviation. 

Documents recensés - BSCE 1988; Belant et coll. 1997e; Conover 1979, 1982, 1983, 1984, 
1985b; Crocker 1984; DeFusco et Nagy 1983; Frings et Frings 1967; Hothem et DeHaven 1982; 
Inglis 1980; Koski et Richardson 1976; LGL Ltd. 1987; Naef-Daenzer 1983; Saul 1967; Stout et 
Schwab 1979. 
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Cerfs-volants en forme de buse et ballons 

Description - Les cerfs-volants en forme de buse sont une autre forme de prédateur artificiel. Ils 
sont ancrés au sol ou suspendus à des ballons d’hélium ou à des mâts, qui les maintiennent en 
hauteur. 

Fondement biologique - Les cerfs-volants en forme de buse exploitent le principe selon lequel 
une espèce-proie fuira une zone dans laquelle elle perçoit un danger. En l’absence de menace 
réelle, les oiseaux auront tôt fait de s’apercevoir qu’ils n’ont pas besoin de fuir : c’est alors que le 
cerf-volant aura perdu son efficacité. 

Résultats de recherches - Des cerfs-volants imitant des buses et d’autres rapaces ont été utilisés 
pour effrayer des oiseaux dans des champs de maïs et de tournesols (Harris 1980; Conover 1983) 
et dans des vignobles (Hothem et coll. (1981); Hothem et DeHaven 1982). Habituellement, ces 
cerfs-volants sont suspendus à des ballons remplis d’hélium ou attachés à des mâts de façon à 
demeurer en hauteur pendant les périodes sans vent. 

Conover (1983) a mené des expériences avec quatre modèles de cerfs-volants imitant des 
buses (Mauserbussard, Falke, Steinalder et Habitch). Ceux-ci différaient par l’espèce représentée, 
la taille, l’envergure et la couleur. Chaque cerf-volant était attaché à mi-chemin d’un fil de nylon 
tressé reliant deux mâts de bambou plantés à 3 m de distance. Les cerfs-volants n’ont pas 
découragé les oiseaux de ravager des champs de maïs. Parce qu’ils n’étaient pas attachés à des 
ballons, ils étaient moins mobiles (40 m de portée pour les cerfs-volants reliés à des ballons par 
rapport à 2 m, pour des cerfs-volants sans ballon) et donc moins efficaces pour effrayer les 
oiseaux. Une fois en mouvement (on les a suspendus à des ballons), ils sont devenus efficaces 
(Conover 1984). 

Hothem et coll. (1981) ont utilisé quatre cerfs-volants avec ballons pour éloigner des oiseaux 
de vignobles : un cerf-volant en forme d’aigle d’une envergure de 1,35 m, un cerf-volant en 
forme d’aigle dont le bord d’attaque des ailes était percé de quatre trous ronds, un cerf-volant à la 
face inférieure représentant un faucon, et un cerf-volant en tissu en forme d’aigle de 1,65 m 
d’envergure. Tous les cerfs-volants étaient attachés à des ballons d’hélium (de 1,2 m de 
diamètre). Les ballons étaient retenus au sol par un fil de nylon d’une force de 23 kg; chaque jour, 
la longueur du fil étaient réglée entre 8 et 52 m. Un ensemble cerf-volant-ballon a été mis en 
place pour protéger de 1,0 à 1,1 ha de vignes pendant une période (d’essai) de sept jours, puis 
enlevé pour une autre période (témoin) de sept jours. Pour réduire le risque d’habituation, les 
cerfs-volants et la couleur des ballons (cinq couleurs différentes) étaient changés tous les un à 
deux jours. Les résultats donnent à penser que les dégâts causés par les oiseaux ont diminué 
pendant les sept jours où les vignes étaient protégées par les cerfs-volants-ballons; mais cette 
diminution n’était pas significative. Il se peut que la taille de l’échantillon ait été trop restreinte 
pour permettre un essai significatif. 



44 

Hothem et DeHaven (1982) ont mis à l’essai un cerf-volant-buse dans des vignobles. Le cerf-
volant avait une envergure de 1,3 m et arborait les couleurs d’un aigle royal immature. Il était 
suspendu à un ballon bleu rempli d’hélium, d’un diamètre de 1,7 m. Au terme de six périodes de 
14 jours (7 jours avec protection suivis de 7 jours sans protection), aucune différence n’a été 
constatée dans le pourcentage de raisins perdus (2,8 % pendant les périodes avec protection par 
rapport à 2,9 % pendant les périodes témoins). Toutefois, l’ampleur des dégâts semble avoir 
augmenté en fonction de la distance du cerf-volant-ballon, donnant à penser que le répulsif ait pu 
avoir un très petit rayon d’efficacité. Les cerfs-volants subissaient des dommages lorsque les 
vents dépassaient 8 km/h, mais leur durée de vie atteignait généralement 14 jours. 

Des oies des neiges auraient été repoussées d’une grande superficie (5 km de rayon) 
lorsqu’on a utilisé un cerf volant en losange rempli d’hélium, accroché à une ligne tendue au sol 
sur laquelle il se déplaçait selon des mouvements irréguliers (DeFusco et Nagy 1983). 
Apparemment, les oies des neiges ne se sont pas habituées à ce dispositif. 

Les vents violents peuvent réduire l’efficacité des cerfs-volants. Harris (1980) a signalé que 
les cerfs-volants-ballons ne peuvent supporter les vents violents dans les prairies du Manitoba. On 
ne connaît pas clairement quelle est la vitesse d’accoutumance; certains travailleurs ont fait état 
d’une habituation lente ou nulle (DeFusco et Nagy 1983), tandis que d’autres ont signalé une 
perte d’eficacité plus rapide. Inglis (1980) a signalé que des pigeons ramiers s’étaient habitués à 
un cerf-volant- ballon en 4 heures à peine. 

Évaluation - Les ballons et les cerfs-volants peuvent s’avérer de bons dispositifs 
d’effarouchement sur les terrains d’aviation; ils sont toutefois d’une utilité limitée parce que les 
animaux s’y habituent. Les cerfs-volants-ballons, d’installation facile, peuvent être déplacés d’un 
endroit à un autre sans trop de difficulté. Ils pourraient être efficaces près de petits étangs ou de 
zones temporairement humides qui attirent les oiseaux, par exemple. Les cerfs-volants-ballons 
présentent toutefois des limites dans la pratique. Il peut être difficile de garder les ballons gonflés. 
Les vents violents (un problème sur les terrains d’aviation ouverts) et la pluie peuvent les rendre 
inefficaces. Il faudrait utiliser d’autres dispositifs d’effarouchement (canons, épouvantails) pour 
rendre les cerfs-volants-ballons plus efficaces. 

Recommandation - Les cerfs-volants en forme de buse et les ballons sont recommandés 
uniquement pour les cas où une protection à court terme et localisée suffit. 

Documents recensés - Conover 1983; DeFusco et Nagy 1983; Harris 1980; Hothem et coll. 1981; 
Hothem et DeHaven 1982; Inglis 1980. 
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Goélands et mouettes artificiels 

Description - Ici, on entend des répliques ou de véritables carcasses de goélands et de mouettes 
disposées comme si les oiseaux étaient tombés et étaient morts sur place. 

Fondement biologique - Les carcasses d’oiseaux, ou des répliques de celles ci, servent 
d’avertissement d’un danger, actuel ou récent, dans la zone où elles se trouvent. Souvent, les 
oiseaux s’approchent de la carcasse pour l’examiner, mais ils quittent habituellement les lieux 
lorsqu’ils découvrent que l’oiseau est dans une position non naturelle. 

Résultats de recherches - On a utilisé des carcasses d’oiseaux pour repousser et épouvanter les 
oiseaux des zones agricoles (Naef Daenzeer 1983) et des aéroports (voir Koski et Richardson 
1976, Inglis 1980, et DeFusco et Nagy 1983). Des carcasses artificielles ont également été utiles 
pour effrayer les oiseaux dans d'autres circonstances. Par exemple, on a pu, au moyen de 
carcasses naturelles ou artificielles de goélands ou de mouettes disposées bien en évidence, 
effaroucher les oiseaux de ces espèces et ainsi les éloigner de certains aéroports (Saul 1967; Stout 
et Schwab 1979; Howard 1992). Dans la plupart des pays, toutefois, ces méthodes n’ont pas été 
jugées suffisamment efficaces pour être adoptées de manière opérationnelle (BSCE 1988). 

Le recours à des carcasses, naturelles ou artificielles, de goélands et de mouettes placées dans 
des positions non naturelles ou dans des positions d’oiseaux morts ou blessés a démontré une 
certaine efficacité. Stout et coll (1974) ont utilisé des goélands ou des mouettes artificiels pour 
éloigner des goélands à ailes grises d’un terrain d’aviation situé à Shemya dans les îles 
Aléoutiennes, ainsi que des goélands à bec cerclé d’une décharge située près d’une base aérienne 
à Pasadena, au Texas. Dans ce dernier cas, les goélands devaient être en vol pour voir la carcasse 
artificielle sur le sol. On a fait jouer un enregistrement de cris de détresse pour que les oiseaux 
prennent leur envol. Aux Pays Bas, on a pu constater que le recours à des goélands empaillés 
adoptant des positions d’oiseaux blessés était efficace uniquement si on les déplaçait 
fréquemment pour éviter que les oiseaux s’habituent à leur présence (Hardenberg 1965). Grâce à 
des carcasses crucifiées et à des reproductions en polystyrène, on a réussi à éloigner les goélands 
et les mouettes de certaines aires de repos, aux aéroports d’Auckland et de Wellington, en 
Nouvelle Zélande. La réussite, ici, était attribuable à la présence d’autres aires de repos. À un 
troisième aéroport, où les oiseaux ne disposaient pas d’une autre aire de repos, les résultats ont été 
moins bons (Caithness 1970). 

On a eu recours à des goélands et des mouettes artificiels dans le cadre du programme 
intensif de lutte aux goélands et aux mouettes mené chaque année au site de la colonie importante 
de goélands à bec cerclé, sur la flèche de la rue Leslie, à Toronto. Les goélands artificiels étaient, 
en fait, des ailes de goélands attachées à une bouteille en plastique que l’on lançait en l’air pour 
simuler la chute d’un oiseau blessé. On a également utilisé des faucons, des dispositifs 
pyrotechniques et des cris de détresse dans le cadre d’un programme qui a permis d’empêcher la 
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nidification des goélands à bec cerclé dans de grandes parties du secteur en cause (Watermann 
1985, 1986, 1987; Watermann et Cunningham 1989). Dans plusieurs programmes de lutte à des 
aéroports et à des décharges, on tue des goélands et des mouettes qu’on lance ensuite en l’air en 
même temps que se font entendre les détonations de pièces pyrotechniques; cela accroît, signale t 
on, l’efficacité des dispositifs pyrotechniques. 

Évaluation - Tout comme bon nombre des répulsifs visuels dont nous avons traité jusqu’à 
maintenant, les carcasses réelles ou artificielles de goélands et de mouettes (ou d’autres espèces) 
repoussent certains oiseaux, mais leur période d’efficacité est limitée car les oiseaux finissent par 
s’habituer. 

Recommandation - Utilisés seuls, les goélands ou les mouettes artificiels sont recommandés 
uniquement dans les cas où une protection à court terme et localisée suffit. Toutefois, les 
carcasses artificielles (ou les oiseaux empaillés) peuvent être un élément efficace d’un 
programme intégré de protection. 

Documents recensés - BSCE 1988; Caithness 1970; DeFusco et Nagy 1983; Hardenberg 1965; 
Inglis 1980l; Koski et Richardson 1976; Naef-Daenzer 1983; Saul 1967; Stout et Schwab 1979; 
Stout et coll. 1974; Howard 1992; Watermann 1985, 1986, 1987; Watermann et Cunningham 
1989. 

Fauconnerie 

Description - Utilisation de faucons et d’autres rapaces (des buses) entraînés par des fauconniers 
professionnels pour chasser les oiseaux de certaines aires et parfois même les tuer. 

Fondement biologique - La majorité des oiseaux adoptent un comportement d’échappement à la 
vue de faucons et de buses susceptibles de les attaquer. Les oiseaux fuient la présence des faucons 
pour leur propre survie. 

Résultats de recherches - On a utilisé des rapaces pour effaroucher les oiseaux à un certain 
nombre d’aéroports, notamment au Canada (Blokpoel 1976; Koski et Richardson 1976; DeFusco 
et Nagy 1983; Blokpoel 1984; Hild 1984; BSCE 1988; Erickson et coll. 1990). Dans le cadre 
d’une étude menée à la fin des années 1940, on a utilisé des faucons pèlerins pour chasser des 
goélands et des mouettes d’un terrain d’aviation en Grande-Bretagne (Wright 1965). La mesure 
s’est révélée efficace même s’il fallait lancer les faucons au moins une fois par jour, et parfois 
plus souvent, pour tenir les goélands et les mouettes à l’écart. 
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D’autres études du recours à la fauconnerie ont été menées sur une gamme variée d’espèces 
(Seaman 1970; Heighway 1970; Mikx 1970). Heighway (1970) a fait état d’une étude sur les 
faucons pèlerins à la Royal Naval Air Station sur la côte nord de l’Écosse. Il a fallu à une équipe 
de huit faucons pèlerins dirigés par deux entraîneurs à plein temps deux ans pour contrôler la 
population de goélands et de mouettes qui utilisaient l’endroit. On a eu recours à des dispositifs 
pyrotechniques et à des canons à gaz comme compléments aux efforts des fauconniers. Il fallait, 
en moyenne, remplacer deux faucons par année. À une base aérienne de Hollande, on a réussi à 
éloigner les goélands et les mouettes ainsi que d’autres espèces des pistes d’atterrissage grâce à 
un groupe de quatre vautours. Là encore, on a eu recours à des techniques comme l’emploi de 
dispositifs pyrotechniques, en plus des rapaces. Il est important de noter que les goélands et les 
mouettes n’ont démontré aucun signe d’accoutumance aux vautours pendant les deux années de 
cette étude (Mikx 1970). Par contre, Hahn (1996) dans un rapport sur l’utilisation de faucons sur 
un terrain d’aviation militaire en Allemagne signale, en conclusion, qu’il ne peut recommander le 
recours à la fauconnerie comme méthode courante de protection aux terrains d’aviation civile. 

La fauconnerie constitue ou a constitué un élément clé des programmes de lutte contre le 
péril aviaire aux cinq aéroports suivants : Lester B. Pearson International (Toronto), Dorval 
(Montréal), North Bay, BFC Trenton, et BFC Shearwater (Blokpoel 1980; Mason 1980; 
Transports Canada 1984; LGL Limited, obs. pers. 1998). Tous ces programmes comportent le 
recours à des techniques supplémentaires en plus de la fauconnerie, notamment des cartouches 
détonantes (dispositifs pyrotechniques), des cris de détresse et des mises à mort. De plus, les 
goélands et les mouettes ont appris à associer la présence du camion patrouilleur au danger et le 
camion lui-même est devenu cause d’effarouchement (les goélands et les mouettes sont capables 
de distinguer le camion patrouilleur des autres véhicules [Mason 1980]). En règle générale, les 
programmes fondés sur la fauconnerie à ces aéroports ont été jugés une réussite (Environmental 
Assessment Board 1987a,b; Mason 1988). En fait, Mason (1988) croyait que les goélands et les 
mouettes avaient appris à ne pas voler au dessus de l’aéroport à cause du programme de lutte 
contre le péril aviaire. 

Récemment, on a utilisé des rapaces, de concert avec d’autres méthodes d’effarouchement, 
dans le but de limiter l’aire de nidification d’une grande colonie de goélands à bec cerclé, à 
Toronto (Blokpoel et Tessier 1987). On a attaché diverses espèces de rapaces à des perchoirs 
pendant la majeure partie de l’étude, ne les laissant libres de voler qu’occasionnellement. 
L’utilisation de ces rapaces, jumelée à d’autres techniques (dispositifs pyrotechniques, goélands 
et mouettes artificiels, mises à mort et cris de détresse) a permis d’empêcher les goélands et les 
mouettes de faire leurs nids dans certains secteurs; d’autres espèces, toutefois, comme les 
bernaches du Canada, n’ont été aucunement affectées (Watermann 1985, 1986, 1987). En 1997 et 
en 1998, on a utilisé des faucons pour empêcher les oiseaux nicheurs d’avoir accès à une partie 
étendue de la grande colonie de goélands à bec cerclé d’Eastport (Hamilton, Ontario) (U. 
Watermann et M. Givlin, Bird Control International, comm. pers. 1998). 
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Les techniques de fauconnerie ont été appliquées à des décharges contrôlées à Trenton et 
North Bay (Blokpoel 1980). Une étude quantitative de l’efficacité du programme 
d’effarouchement des goélands et des mouettes a été menée à la décharge de Quinte (Trenton, 
Ontario) au printemps de 1983 (Risley 1983; Risley et Blokpoel 1984). L’équipe de lutte contre le 
péril aviaire s’est rendue à la décharge au moins deux fois par jour et a appliqué diverses 
techniques d’effarouchement, notamment en lâchant des faucons ou des buses, en tirant des 
cartouches détonantes, en lançant des carcasses de goélands et de mouettes en l’air et en tirant des 
munitions chargées. Les méthodes utilisées et le moment de la journée variaient et le niveau 
d’accoutumance des goélands et des mouettes était faible (Risley 1983). L’étude a permis de 
conclure que le programme de lutte contre les goélands et les mouettes à la décharge de Quinte a 
été très efficace. La grande efficacité du programme semblait découler des effets cumulatifs de 
plusieurs épisodes de lutte contre le péril aviaire (Risley et Blokpoel 1984). Le recours à la 
fauconnerie fait actuellement partie des programmes de lutte utilisés à la décharge régionale de 
Halton ainsi qu’à celle de la route 12 de Niagara, à Grimsby en Ontario et à une autre décharge 
située près de Montréal. 

Dans le cadre d’une étude effectuée par Kenward (1978, in Inglis 1980), les vautours n’ont 
pas réussi à chasser des pigeons ramiers de champs de Brassica. Après des attaques répétées de la 
part des vautours les pigeons revenaient habituellement s’installer dans les champs et continuaient 
à s’y nourrir. 

Le recours à la fauconnerie de concert avec d’autres techniques d’effarouchement a permis 
d’éloigner les goélands et les mouettes, qui ont montré peu de signes d’accoutumance. Toutefois, 
plusieurs travailleurs ont remarqué que la fauconnerie présente diverses lacunes dont on devrait 
tenir compte avant d’opter pour cette technique (Wright 1965; Blokpoel 1980; Mason 1980; 
Transports Canada 1984; Environmental Assessment Board 1987a). Auparavant, il était difficile 
d’obtenir des faucons et des buses, et beaucoup des oiseaux les plus performants (comme les 
faucons pèlerins, par exemple) appartenaient à des espèces menacées d’extinction. Toutefois, 
grâce au récent essor des programmes de reproduction en captivité, on peut dorénavant se 
procurer facilement des rapaces, même des faucons pèlerins. Tout bon programme de lutte contre 
le péril aviaire exige plusieurs rapaces. Selon Transports Canada (1984), par exemple, le nombre 
optimal d’individus pour le programme de lutte à l’aéroport international Lester B. Pearson 
s’établit à 20 rapaces appartenant à 5 espèces différentes. Ainsi, des rapaces de tailles variées 
peuvent s’attaquer spécifiquement aux diverses espèces problèmes de l’aéroport. Là où les 
goélands et les mouettes posent le principal risque, quelques individus d’une seule et même 
espèce de faucons de grande taille suffiraient. Il faut plusieurs individus parce que les faucons ne 
peuvent être maintenus en vol constamment; ils se fatiguent. Ils ne peuvent voler toute une 
journée après un repas complet et on ne peut pas les faire voler en période de mue. De plus, ils 
peuvent se blesser ou se perdre. 



49 

Il faut faire appel à des fauconniers sérieux et bien formés pour obtenir de bons résultats. La 
fauconnerie est art, et l’entraînement, la volerie et les soins exigent beaucoup de dévouement et 
de grandes compétences (Blokpoel 1980). À cause des longues heures de travail et des risques de 
maladie et d’absences de la part des fauconniers, il est préférable de faire appel à une équipe de 
plusieurs personnes. Enfin, les faucons ne peuvent être mis à contribution par mauvais temps, 
comme dans le brouillard, pendant de fortes pluies ou des vents forts (Wright 1965; Blokpoel 
1980; Transports Canada 1984). Ce sont là des conditions qui ont pour effet d’encourager les 
goélands et les mouettes à utiliser les aires de nutrition et de repos situées à l’intérieur des terres. 
Un nombre insuffisant de faucons pendant ces périodes pourrait rendre difficile la lutte contre les 
goélands et les mouettes. 

Évaluation - Le recours à la fauconnerie pour la lutte contre le péril aviaire repose sur un 
fondement biologique solide. Les faucons effarouchent les oiseaux nuisibles de manière adéquate 
et ceux ci ne s’y habituent pas parce qu’ils sont réellement menacés. Le fait de laisser un faucon 
tuer un oiseau nuisible à l’occasion renforce la menace. Le fait que la fauconnerie soit une 
technique manuelle utilisée de manière sélective en accroît l’efficacité par comparaison à un 
produit automatique contrôlé par une minuterie. 

Il faut disposer de fauconniers expérimentés et de rapaces entraînés; il se peut que ni l’un ni 
l’autre ne soit disponible à court préavis. Les rapaces ne peuvent être utilisés la nuit ou en période 
de grands vents ou de fortes pluies. 

Recommandation - La fauconnerie est recommandée comme élément très efficace d’un 
programme de lutte contre le péril aviaire dans les aéroports. Cette méthode peut être utilisée de 
concert avec d’autres techniques. 

Documents recensés - Blokpoel 1976; Blokpoel 1980; Blokpoel 1984; Blokpoel et Tessier 1987; 
BSCE 1988; DeFusco et Nagy 1983; Environmental Assessment Board 1987a,b; Erickson et coll. 
1990; Heighway 1970; Hild 1984; Kenward 1978 in Inglis 1980; Koski et Richardson 1976; 
Mason 1980; Mason 1988; Mikx 1970; Risley 1983; Risley et Blokpoel 1984; Seaman 1970; 
Transports Canada 1984; Watermann 1985, 1986, 1987; Wright 1965.  



50 

Aéronefs 

On a utilisé des aéronefs, à voilure fixe ou tournante (hélicoptères), dans l’intention avouée 
de chasser ou d’effaroucher les oiseaux d’un lieu, particulièrement en milieu agricole. Il existe, au 
Canada, des règlements interdisant aux aéronefs de voler à proximité de colonies d’oiseaux 
marins en raison des perturbations qui peuvent en résulter pour les oiseaux nicheurs. Toutefois, 
nombre d’oiseaux se sont de toute évidence adaptés au bruit et aux stimulus visuels associés aux 
aéronefs près des aéroports. Ces oiseaux ne sont alors ni repoussés ni effrayés. Bien que dans 
beaucoup de situations on puisse clairement effaroucher ou chasser les oiseaux au moyen 
d’aéronefs, et même près des aéroports si le but visé est de les effaroucher, cette technique ne 
peut s’appliquer de manière pratique aux aéroports, étant donné que, dans ces cas, l’aéronef de 
chasse pourrait présenter lui même un risque pour les autres aéronefs. En outre, les collisions 
entre oiseaux et aéronefs représentent un risque. On a signalé au moins un écrasement d’avion au 
cours d’un exercice d’effarouchement d’oiseaux; le pilote de l’avion aurait tenté d’éviter une 
volée d’oiseaux (National Transportation Safety Board des États Unis, dossier no 1612). 

Recommandation - Non recommandé. 

Modèles réduits d’avions téléguidés  

Description - On peut utiliser des modèles réduits d’avions téléguidés pour effaroucher et chasser 
les oiseaux. Le niveau d’efficacité de l’avion peut être rehaussé si l’on peint la forme d’un rapace 
sur le fuselage. Des modèles réduits d’avions en forme de faucon sont également utilisés. 

Fondement biologique - Des modèles réduits d’avions imitant des faucons et des buses peuvent 
être utilisés pour effaroucher et chasser les oiseaux de certains endroits précis. 

Résultats de recherches - Les modèles réduits d’avions radioguidés offrent des possibilités pour 
ce qui est d’éloigner les oiseaux des aéroports, des terres agricoles, des installations aquacoles 
ainsi que des décharges (Saul 1967; Ward 1975a; DeFusco et Nagy 1983; Parsons et coll. 1990). 
L’utilisation de ces modèles réduits nécessite des opérateurs habiles (Littauer 1990a). C’est 
pourquoi, notamment, leur utilisation n’est pas très répandue pour effaroucher les oiseaux aux 
aéroports (BSCE 1988). 

On a eu recours à des modèles réduits d’avions pour éloigner des oiseaux piscivores, comme 
les cormorans et les hérons, d’installations d’aquaculture (Coniff 1991; Parsons et coll. 1990). 
Pour les grandes fermes piscicoles sur le continent, on a recommandé de faire voler un modèle 
réduit d’avion pour chaque section de 200 à 300 acres (Littauer 1990a). Les modèles réduits 
d’avions se sont révélés utiles pour réduire le nombre de goélands et de mouettes dans une 
décharge du sud est des États Unis (R. Davis, LGL Limited, obs. non publiées). Dans ce cas, un 
modèle d’avion à large voilure tournait continuellement en rond au dessus du site pendant les 
heures de clarté. Le programme a été une réussite, mais nécessitait beaucoup de main d’oeuvre. 
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En Israël, on a eu recours à des modèles réduits d’avions de concert avec des dispositifs sonores 
pour effaroucher des oiseaux nuisibles (Yashon 1994). 

À l’aide d’un avion expérimental épousant la forme d’un faucon, on a réussi à chasser les 
étourneaux et les pluviers kildir de l’aéroport international de Vancouver, ainsi que les canards et 
les oies de l’île Westham de Vancouver, en C. B. (Ward 1975a; Solman 1981). La plupart des 
oiseaux ont affiché un comportement d’évitement similaire au comportement causé par un 
véritable faucon. Toutefois, un tel avion étant difficile à piloter, il faut faire appel à un technicien 
expérimenté. Une autre approche efficace consiste à peindre le dessin d’un rapace sur un modèle 
réduit d’avion conventionnel (Saul 1967). 

L’utilisation d’avions radioguidés présente un problème en ce sens qu’il est souvent difficile 
de contrôler la direction dans laquelle les oiseaux effarouchés se dispersent, ce qui peut entraîner 
des blessures et des dommages s’il y a collision entre les oiseaux et les modèles réduits (Coniff 
1991). Le recours à ce moyen nécessite de bonnes conditions météorologiques ainsi que des aires 
d’atterrissage et de ravitaillement adéquates. On se préoccupe beaucoup également du risque que 
la présence de modèles réduits d’avions près de pistes d’atterrissage en service peut présenter 
pour les avions en vraie grandeur. 

Évaluation - L’utilisation de modèles réduits d’avions ne serait efficace que sur des aires plutôt 
restreintes dont le technicien pilotant le modèle réduit pourrait avoir une vue d’ensemble. Ci-
dessous figurent d’autres avantages et d’autres limites de cette méthode. 

Avantages 

1. Les oiseaux peuvent ne s’habituer que lentement à un modèle réduit d’avion qui les 
effarouche activement, spécialement si l’appareil épouse la forme d’un faucon. 

2. Pour empêcher les oiseaux de retourner à une aire et de s’y poser, on peut faire tourner en 
rond un modèle réduit d’avion au dessus du site. 

3. Il est fort probable que cette technique soit moins ciblée sur certaines espèces que le sont 
d’autres. 

Inconvénients 

1. Il faut faire appel à des pilotes habiles. 

2. Cette technique nécessite beaucoup de main d’oeuvre. 

3. Il faut avoir à proximité un site d’atterrissage et de ravitaillement. 

4. Il n’est pas facile de contrôler la direction dans laquelle les oiseaux se dispersent. 

5. On ne peut utiliser les modèles réduits d’avions par vents forts, lorsqu’il pleut ou qu’il neige. 

6. L’utilisation de cette méthode près des pistes d’atterrissage en service présente certains risques. 
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Recommandation - Technique recommandée, mais uniquement pour les aires des aéroports qui 
n’avoisinent pas des pistes d’atterrissage et des voies de circulation en service. Il peut être 
difficile de mettre en oeuvre cette technique en raison de la rareté des pilotes compétents. 

Documents recensés - Coniff 1991; BSCE 1988; DeFusco et Nagy 1983; Inglis 1980; Littauer 
1990a; Parsons et coll. 1990; Saul 1967; Solman 1976, 1981; Ward 1975a. 

Sources lumineuses 

Description - Lors de diverses tentatives dans le but d’effaroucher des oiseaux, on a eu recours à 
des feux clignotants, tournants et stroboscopiques ainsi qu’à des projecteurs (Krzysik 1987). 

Fondement biologique - Le fondement biologique de l’efficacité des sources lumineuses comme 
élément dissuasif n’a pas été clairement établi. Les feux ne sont pas un élément à long terme de 
l’environnement auquel les oiseaux ont pu s’adapter naturellement. Il se peut qu’ils constituent, 
dans certaines situations, un stimulus nouveau qui, par conséquent, provoque une réaction 
d’évitement. Cela s’avère particulièrement dans le cas des feux clignotants, tournants et 
stroboscopiques. Dans l’obscurité, les feux peuvent aveugler ou désorienter les individus des 
espèces nocturnes. Ils peuvent également servir à avertir les oiseaux de l’approche d’un danger, 
comme un avion, par exemple. 

Résultats de recherches - On a utilisé des projecteurs pour dissuader des canards de se poser dans 
des champs de céréales pour s’y nourrir, et des essais ont démontré que certains migrateurs 
nocturnes font des manoeuvres d’évitement lorsqu’ils sont éclairés par des faisceaux lumineux 
(voir Koski et Richardson 1976). Bien que les projecteurs soient des éléments dissuasifs efficaces 
dans certaines situations, ils attirent parfois les oiseaux, la nuit, spécialement par temps nuageux 
ou brumeux. 

La plupart des renseignements sur l’utilisation de feux stroboscopiques pour effaroucher les 
oiseaux proviennent de cas où les oiseaux présentaient un risque grave à la sécurité des avions et 
des terrains d’aviation. Les informations récentes sur l’utilisation de feux stroboscopiques sur des 
terrains d’aviation font état de résultats inégaux. Lawrence et coll. (1975), après avoir examiné 
divers types de données non scientifiques, statistiques et expérimentales, ont conclu que les feux 
stroboscopiques avaient un certain effet dissuasif. Une étude effectuée au R. U. en 1976 a révélé 
que l’utilisation des feux d’atterrissage des aéronefs pendant le jour entraînait une réduction du 
nombre de collisions avec des oiseaux. L’utilisation simultanée des feux à éclats anticollision a 
permis de réduire encore plus le nombre de collisions avec des oiseaux. Les feux stroboscopiques 
semblaient plus efficaces pour effaroucher les pluviers que les goélands et les mouettes. 
Toutefois, Zur (1982) n’a pas constaté de réduction importante du nombre de collisions avec  
des DC 9 équipés de feux stroboscopiques par comparaison à d’autres appareils qui n’en 
possédaient pas. 
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Briot (1986) a observé la manière dont des corneilles, des pies bavardes et des geais des 
chênes rattachés au sol réagissaient à des survols à faible altitude d’aéronefs équipés ou non de 
feux stroboscopiques blancs de 100 000 candela clignotant à 4 Hz. On a enregistré la distance 
séparant l’oiseau de l’aéronef au moment où l’oiseau essayait de s’envoler. Aucune différence 
importante n’a été observée dans la distance à laquelle la réaction apparaissait entre les survols 
d’aéronefs munis de feux stroboscopiques et les autres. Par contre, on a noté que la distance à 
laquelle les oiseaux étaient effarouchés augmentait légèrement à mesure qu’augmentait la 
fréquence de clignotement. Toutefois, la procédure expérimentale utilisée peut avoir influé sur les 
résultats. Il se peut que les oiseaux rattachés au sol aient été hésitants à s’envoler à mesure que 
l’aéronef approchait. 

Lors d’une étude portant sur les effets des feux stroboscopiques sur des mouettes atricilles et 
des crécerelles d’Amérique, Bahr et coll. (1992) ont constaté que des feux stroboscopiques à une 
fréquence de 50 Hz provoquaient des réactions plus rapides dans les battements cardiaques que 
des fréquences de 5, 9 et de 15 Hz. En revanche, les fréquences faibles semblaient déterminer les 
augmentations les plus fortes du rythme cardiaque. D’après les résultats d’une étude effectuée par 
Briot (1986), il semblerait que la distance d’effarouchement s’accroît à mesure qu’augmente la 
fréquence. Laty (1976) a proposé qu’on ne laisse pas cette fréquence dépasser 100 Hz. 
Gauthreaux (1988) a utilisé une fréquence de 1,3 à 2 Hz lors d’études en laboratoire menées avec 
des moineaux migrateurs. D’autres études ont démontré que des fréquences de 8 à 12 Hz 
provoquent du stress chef les goélands et les mouettes, les pigeons et les étourneaux (Belton 
1976; Solman 1976). Belton (1976) a constaté que les goélands et les mouettes mettaient de 30 à 
45 minutes de plus avant de s’approcher d’une aire d’alimentation lorsque celle ci était éclairée 
par un feu stroboscopique blanc ou magenta à une fréquence de 2 Hz. Les feux stroboscopiques 
n’ont démontré aucun effet répulsif à des fréquences supérieures à 60 Hz. 

Lors d’une étude approfondie menée en laboratoire sur des mouettes atricilles et des 
crécerelles d’Amérique, Green et coll. (1993) ont examiné les réactions des oiseaux à diverses 
longueurs d’ondes (couleurs) et à diverses fréquences. Les essais ont clairement démontré que les 
sujets étaient conscients des stimulus offerts par les feux stroboscopiques et que ceux ci 
provoquaient chez eux des réactions physiologiques (augmentation du rythme cardiaque). On n’a 
toutefois observé aucune réaction d’évitement manifeste. Selon les conclusions des auteurs, bien 
que les feux stroboscopiques puissent attirer l’attention des oiseaux, ils ne provoquent pas de 
réactions évidentes d’effroi, à tout le moins en l’absence d’autres stimulus menaçants. Si les 
oiseaux associaient un feu stroboscopique à une menace, comme l’approche d’un avion, par 
exemple, ils s’éloigneraient peut être du danger. On a recommandé que des essais soient effectués 
quant à la fréquence, à la couleur, à l’intensité et au mouvement des feux. 
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Selon les résultats de quelques études effectuées au moyen de feux stroboscopiques, de feux 
de barrière jaunes et les feux rotatifs sur les installations aquacoles (Salmon et coll. 1986; 
Nomsen 1989; Littauer 1990a) ces feux repoussent effectivement les oiseaux qui s’alimentent la 
nuit (par exemple, les hérons). Les feux aveuglent probablement les oiseaux; ceux ci, confus, 
éprouvent ensuite de la difficulté à attraper le poisson. Dans certains cas, les oiseaux s’habituaient 
aux feux et apprenaient même à les éviter en se posant le dos tourné aux sources lumineuses. 
Andelt et coll. (1997) ont constaté que les feux rotatifs vifs n’éloignaient pas les bihoreaux gris, 
qui se nourrissent la nuit, et les grands hérons d’une écloserie de truites. Les hérons se rendaient 
dans la zone non éclairée de l’écloserie, mais ils attrapaient tout aussi bien le poisson, que la zone 
soit éclairée ou non. 

Mossler (1979) a mené des expériences à l’aide de feux clignotants à une décharge. On a 
construit un panneau lumineux équipé de feux d’automobiles clignotants (0,75 Hz) en séquence 
dans un mouvement allant du centre vers l’extérieur du panneau. On voulait ainsi reproduire un 
battement d’aile. Une personne portait le panneau lumineux tout en s’avançant vers les goélands 
et les mouettes et on surveillait les réactions des oiseaux. Le rouge et le bleu provoquaient les 
réactions les plus vives. Toutefois, l’utilisation du panneau de feux clignotants n’a entraîné aucun 
changement dans la réaction de fuite des oiseaux comparativement à l’approche par une personne 
non munie d’un panneau. L’utilisation du même panneau monté sur une automobile a provoqué 
encore moins de réactions chez les goélands et les mouettes que celle d’une automobile non 
munie d’un panneau. 

Lefebvre et Mott (1983, in Krzysik 1987) ont remarqué que des feux clignotants de couleur 
jaune, utilisés de concert avec des leurres en forme de hibou, avaient réussi à chasser une volée 
d’étourneaux. Gauthreaux (1988) a observé que des bruants des prés gardés dans des cages à 
l’extérieur avec une vue sur l’horizon s’étaient orientés en sens diamétralement opposé à un feu 
stroboscopique rouge. Toutefois, ils ne montraient aucune réaction à un feu stroboscopique blanc 
ou à une lumière rouge ou blanche constante. 

Les lumières n’ont réussi qu’en partie à tenir les oiseaux éloignés des déversement de 
pétrole. Grâce à des feux clignotants, on réussissait à effaroucher de 50 à 60 % de tous les oiseaux 
des sites de déversement de pétrole (U.S. Dept. Interior 1977, in DeFusco et Nagy 1983). Certains 
essais ont démontré que l’on pouvait effaroucher sauvagines, échassiers, moineaux, goélands et 
mouettes ainsi que d’autres espèces au moyen de lumières (DeFusco et Nagy 1983). D’autres 
essais ont toutefois démontré que des lumières n’avaient pas réussi à chasser sauvagines (Boag et 
Lewin 1980), goélands et mouettes, carouges, quiscales et étourneaux (DeFusco et Nagy 1983). 
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Au cours des années 1970, Syncrude Canada a effectué des essais avec des feux à l’épreuve 
des intempéries, utilisés de concert avec des figures humaines, dans le but de chasser la sauvagine 
en migration de bassins de résidus près de la rivière Athabasca. Des problèmes de fonctionnement 
et les coûts élevés de ce système ont mené à son abandon à la fin des années 1970 (T. Van Meer, 
comm. pers.). SUNCOR Inc. a également procédé à des expériences avec des feux clignotants 
afin d’éloigner la sauvagine en migration de bassins de résidus semblables, mais plus petits. On a 
ajouté des balises lumineuses à un système de protection existant constitué d’effigies et de canons 
au propane. D’après l’évaluation subjective effectuée, les feux ne rendaient pas le système plus 
efficace; on a donc mis un terme à l’utilisation de balises (J. Gulley, comm. pers.). 

Évaluation - Les feux clignotants et stroboscopiques pourraient s’avérer utiles pour effaroucher 
les oiseaux dans les aéroports pendant la nuit et au crépuscule. Une lumière constante, comme un 
projecteur, n’est pas aussi efficace que des feux clignotants ou rotatifs et pourrait même attirer les 
oiseaux dans certaines conditions météo. 

On pourrait installer des feux clignotants ou stroboscopiques autour de l’aéroport. Ces feux 
serait très probablement utiles conjugués à d’autres dispositifs comme des canons, des Phoenix 
Wailers et des effigies. L’utilisation de feux clignotants pourrait accroître l’efficacité de ces 
autres techniques pendant la nuit. 

Avantages 

1. Les feux sont faciles à installer et ils exigent très peu d’entretien. 

2. Les feux pourraient s’avérer efficaces pour effaroucher certaines espèces d’oiseaux pendant 
la nuit. 

Inconvénients 

1. Les feux peuvent être utilisés à un aéroport uniquement dans des circonstances très 
particulières. Ils ne doivent aucunement nuire à la vision des équipages d’aéronefs et des 
contrôleurs de la circulation aérienne et terrestre. 

2. Les feux peuvent être inutiles pour certaines espèces pendant les heures diurnes. 

3. Les feux peuvent attirer les oiseaux la nuit, par temps brumeux. 

4. On n’a pas vérifié l’efficacité de cette méthode sur les grandes nappes d’eau. 

Recommandation - Le recours à des systèmes d’éclairage est recommandé uniquement pour des 
essais et certaines utilisations limitées. À ce jour, il s’agit encore d’une technique de lutte contre 
le péril aviaire dont l’efficacité n’est pas démontrée; elle ne devrait donc pas servir d’élément 
central à un programme de lutte contre le péril aviaire aux aéroports. 
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Documents recensés - Andelt et coll. 1997; Bahr et coll. 1992; Belton 1976; Boag et Lewin 1980; 
Briot 1986; Gauthreaux 1988; Green et coll. 1993; Koski et Richardson 1976; Laty 1976; 
Lawrence et coll. 1975; Littauer 1990a; Lefebvre et Mott 1983; Mossler 1979; Nomsen 1989; 
Salmon et coll. 1986; Solman 1976; Thorpe 1977; Zur 1982. 

Colorants 

Description - Les documents consultés contiennent de nombreuses observations sur l’utilisation 
d’objets de couleur comme des épouvantails, des bannières et des ballons pour effaroucher les 
oiseaux ou les chasser des champs et des fermes ainsi que des installations aquacoles. Peu de 
recherches, toutefois, ont été faites sur l’utilisation de colorants comme méthode de lutte contre le 
péril aviaire. 

Fondement biologique - Du point de vue biologique, on ne sait pas vraiment pourquoi les 
oiseaux évitent certaines couleurs. Tout comportement initial d’évitement peut être dû à une 
réaction à un stimulus nouveau et inusité. Les réactions d’évitement à l’eau colorée peuvent être 
associées à une expérience antérieure avec une eau ayant mauvais goût et/ou à des aires polluées 
ou contaminées par du pétrole. 

Résultats de recherches - La coloration des pistes n’a eu aucun effet de dissuasion sur les oiseaux 
(ACBHA 1963), mais on a signalé que la coloration d’un étang d’une couleur jaune verdâtre avait 
permis d’en éloigner la sauvagine tant qu’il y avait d’autres étangs non colorés dans les environs 
(Richey 1964). Une fois tous les étangs colorés, l’effet dissuasif a disparu et les canards se 
posaient sur les étangs colorés. 

Lipcius et coll. (1980) ont effectué des essais relativement à la réaction de jeunes canards 
colverts à l’eau colorée. On a privé les canards de nourriture pendant des périodes de 24 et de 48 
heures, puis on les a placés dans un enclos voisin d’un bassin. Une mangeoire avait été placée de 
l’autre côté du bassin. Les canards colverts ont été mis en présence d’eau claire et d’eau colorée 
(au moyen de colorants solubles); les couleurs utilisées étaient le rouge, le jaune, l’orangé, le vert, 
le bleu, l’indigo, le violet et le noir. L’orangé était la couleur qui réussissait le plus souvent et le 
plus efficacement à retarder l’entrée des canards dans l’eau. Les autres couleurs étaient, en règle 
générale, moins efficaces et tenaient les canards à l’écart d’une manière moins uniforme. Le noir 
dissuadait le moins les canards d’entrer dans l’eau ou retardait le moins leur entrée. Les résultats 
obtenus portent à croire que le noir pourrait même attirer les canards colverts. Lipcius et coll. 
(1980) ont laissé entendre qu’il pourrait valoir la peine de mener des recherches plus poussées sur 
ce point, notamment par des essais faisant appel à des colorants orangés et à des objets colorés 
comme moyen de chasser les oiseaux marins des eaux contaminées par des hydrocarbures. 
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Évaluation - Les colorants, s’ils étaient efficaces, seraient utiles pour dissuader les oiseaux de se 
poser dans les mares et dans les étangs situés sur les terrains d’aviation. Les colorants sont 
d’application facile et ne nécessitent que peu de mesures d’entretien exception faite d’une 
nouvelle application à l’occasion. Ils n’auraient aucune efficacité pendant la nuit. Les colorants 
demeurent une approche qui n’a pas encore fait ses preuves pour la lutte contre le péril aviaire. Ils 
semblent prometteurs, mais n’ont pas encore été mis à l’essai de manière adéquate. 

Recommandation - Méthode non recommandée dans les situations où la lutte est essentielle. 
Acceptable pour des essais uniquement. 

Documents recensés - ACBHA 1963; Koski et Richardson 1976; Lipcius et coll. 1980; Maier 
1992; Martin 1985; Meyer 1986; Pearson 1972; Reed 1987; Richey 1964; Salter 1979. 

Fumée 

On a déjà utilisé la fumée pour chasser les oiseaux d’aires de nidification et de repos  
(voir Koski et Richardson 1976). Il n’est toutefois pas pratique d’utiliser cette méthode pour  
les aéroports. 

RÉPULSIFS CHIMIQUES 
Des agents d’aversion chimiques ont déjà été utilisés pour éloigner les oiseaux de certaines 

aires commerciales et résidentielles (Fitzwater 1988; Woronecki et coll. 1990), de certaines zones 
agricoles (Clark 1976; Conover 1984; Knittle et coll. 1988), d’aéroports (DeFusco et Nagy 1983; 
BSCE 1988) et, quoique moins fréquemment, de décharges contrôlées (Caldara 1970; White et 
Weintraub 1983; Woronecki et coll. 1989). Les oiseaux ne s’habituent pas en général aux 
répulsifs chimiques. 

Répulsifs tactiles 

Description - La majorité des répulsifs tactiles sont des substances collantes qui ont pour effet de 
décourager les oiseaux de se poser à certains endroits comme sur des corniches d’immeubles, des 
antennes ainsi que des panneaux et des feux des pistes. Une pâte chimique peut être appliquée à 
l’aide d’un pistolet à calfeutrer, d’un couteau à mastiquer, d’une bombe aérosol ou d’un petit 
tube. On a également mis récemment à l’essai certains produits naturels à base de végétaux 
comme répulsifs tactiles (Clark 1997). 
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Fondement biologique - Les produits collants ne retiennent pas les oiseaux, ceux ci les évitent 
plutôt à cause de la sensation désagréable que provoquent ces produits. On connaît mal le 
fondement biologique de ce comportement. Certains composés végétaux mis à l’essai ont été la 
cause d’agitation et d’hyperactivité chez les oiseaux. Cette réaction pourrait être reliée à 
l’absorption des produits chimiques contenus dans les composés végétaux, par contact dermique 
avec les pattes des oiseaux. 

Résultats de recherches - On n’a pu trouver aucune étude faisant état du niveau d’efficacité des 
répulsifs tactiles faits de produits collants. Clark (1997) a signalé que des étourneaux devenaient 
agités et hyperactifs après avoir eu les pattes immergées dans une solution à 5 % d’essence de 
cumin, de romarin et de thym. Les étourneaux évitaient les perchoirs traités avec du R-limonène, 
du S-limonène, b-limonène, ou du méthiocarbe. Selon ces résultats expérimentaux, il serait 
possible de mettre au point des répulsifs dermiques d’origine végétale non mortels. 

On peut également avoir recours à des moyens mécaniques pour empêcher les oiseaux de se 
poser à des endroits précis. Par exemple, une série d’objets pointus, de clous, de fils de fer, etc. 
peuvent empêcher les oiseaux de se poser sur des lampadaires, des rebords de fenêtre ou des 
poteaux, notamment. Certains produits comme le « Nixalite » sont offerts sur le marché. 

Évaluation - Il est difficile de procéder à une évaluation rigoureuse de l’un ou l’autre des divers 
répulsifs tactiles collants, étant donné qu’il n’existe aucun rapport quantitatif sur leur efficacité. 
L’application des substances collantes est assez laborieuse et il faut que tous les perchoirs 
potentiels soient traités; toutefois, ces produits demeurent efficaces pendant un an ou plus, selon 
le climat. Ils sont inefficaces lorsque la température est inférieure à -9 °C environ. Si l’apparence 
importe, comme sur certaines surfaces d’immeubles, par exemple, les produits collants ne font 
pas l’affaire. Les produits naturels fabriqués à partir de végétaux semblent prometteurs, mais 
n’ont pas encore fait l’objet d’essais en situation réelle. 

Recommandation - Les répulsifs chimiques et mécaniques peuvent être utilisés aux aéroports; 
toutefois, leur efficacité devrait être documentée. 
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Répulsifs comportementaux 

Description - Les agents d’effarouchement et les répulsifs comme l’Avitrol (4-aminopyridine) et 
le méthiocarbe (méthylcarbamate de 3,5-Diméthyl-4-(méthylthio)phényle) sont des poisons qui, à 
doses sublétales, peuvent entraîner une désorientation et un comportement erratique. Il sont 
habituellement placés dans des appâts. On ne traite en règle générale qu’une partie de l’appât 
présenté (p. ex., 10 % des grains de maïs) avec le produit chimique de façon à ce qu’un petit 
nombre des oiseaux à effaroucher soient affectés. Une fois l’appât traité ingéré, on remarque des 
signes de détresse (DeFusco et Nagy 1983; White et Weintraub 1983; Brooks et Hussain 1990). 
Les cris de détresse des oiseaux affectés peuvent commencer au bout de 15 minutes et durer 
jusqu’à 30 minutes après l’ingestion. Les oiseaux affectés, en plus de lancer des cris de détresse, 
peuvent devenir désorientés et afficher un comportement erratique, souvent en s’agitant sur le sol. 
Fréquemment, un tel comportement alerte les autres oiseaux et ceux ci se sauvent à tir d’aile. Si la 
dose ingérée est trop forte, l’oiseau mourra. Les oiseaux qui ingèrent une surdose de l’agent 
répulsif sont atteints de tremblements et de convulsions avant de mourir, ce qui peut inciter les 
autres oiseaux à quitter le secteur. 

Fondement biologique - Il existe un fondement biologique bien documenté sur l’efficacité de ces 
produits chimiques en doses appropriées. En réaction aux cris de détresse et au comportement 
agité des oiseaux affectés, les autres membres du groupe se disperseront. 

Résultats de recherches - Ces agents ont surtout été utilisés sur des étourneaux, des carouges et 
des quiscales et d’autres passereaux. Toutefois, l’Avitrol s’est aussi montré utile pour éloigner 
des goélands et des mouettes (Caldara 1970; Wooten et coll. 1973; DeFusco et Nagy 1983; White 
et Weintraub 1983). L’armée de l’air des États Unis, au terme d’essais sur l’Avitrol à sept de ses 
bases aériennes, a constaté que ce produit était efficace contre les goélands et les mouettes, les 
étourneaux, les corneilles, les pigeons et les moineaux domestiques (Seaman 1970). On a 
également utilisé l’Avitrol avec succès contre des mouettes atricilles à une station aérienne des 
forces navales de Norfolk, en Virginie, à une aire de repos de corneilles à l’aéroport de 
Friendship, près de Baltimore au Maryland, puis contre des pigeons à un hangar de l’aéroport 
international de Montréal (Blokpoel 1976). Enfin, on l’a utilisé avec succès dans des décharges, 
contre des goélands et des mouettes (Sweeney and McLaren 1987). 

L’Avitrol, un produit toxique, peut être difficile à administrer à des doses suffisantes pour 
être efficace sans toutefois tuer l’oiseau sur le coup. Le décès de l’animal peut être retardé, les 
oiseaux affectés pouvant alors s’envoler et aller mourir ailleurs, ce qui pourrait causer des 
problèmes de relations publiques. 
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L’évitement des appâts constitue un autre problème lié à l’utilisation continue de l’Avitrol 
comme technique de lutte contre le péril aviaire. Les goélands et les mouettes apprennent 
rapidement à discerner et à éviter les types d’aliments utilisés comme appâts (habituellement du 
pain) qui causent des effets désagréables chez leurs congénères. On peut toujours changer de type 
d’appât, mais leur nombre est quand même limité. En outre, un changement de type d’appât 
signifie que l’on doit calculer à nouveau la quantité de produit chimique à utiliser. 

Évaluation - Pour utiliser des agents d’aversion chimiques, il faut tout d’abord attirer les oiseaux 
dans un secteur, puis les nourrir avant et après l’installation des appâts. Cela peut créer des 
situations dangereuses aux aéroports. Par conséquent, une méthode plus directe d’effarouchement 
devrait avoir de meilleurs résultats. 

Lorsque des groupes d’oiseaux, plus particulièrement d’oiseaux en train de se nourrir, ne 
constituent pas un risque immédiat pour la sécurité aérienne, le recours à un agent d’aversion 
chimique pourrait être indiqué. Il est particulièrement difficile de forcer des oiseaux qui sont en 
train de se nourrir à s’éloigner d’une source de nourriture abondante; les agents d’aversion 
chimiques peuvent alors s’avérer utiles pour rendre la source d’aliments moins attirante. Pour une 
efficacité optimale, il faudrait alors faire appel à d’autres méthodes d’effarouchement, de concert 
avec un agent d’aversion. Les appâts utilisés sont plus ou moins efficaces selon les conditions du 
milieu, le nombre d’oiseaux et le type d’appât préféré. On a déjà documenté des cas d’oiseaux qui 
avaient développé une aversion conditionnée pour certains agents. L’utilisation d’agents 
potentiellement dangereux comme l’Avitrol et le méthiocarbe nécessiterait beaucoup de 
prudence. Dans ces cas, il faut s’attendre à une certaine mortalité. 

L’utilisation de ces répulsifs comportementaux ne permet pas de contrôler la direction 
qu’empruntent les oiseaux dans leur fuite; cela pourrait créer des problèmes aux aéroports. 

Recommandation - Les répulsifs chimiques comportementaux comme l’Avitrol et le méthiocarbe 
sont recommandés à titre de composantes d’un programme de lutte contre le péril aviaire dans 
certains secteurs des aéroports où les oiseaux ne posent pas un risque direct pour les aéronefs. Il 
faut toutefois bien se rappeler que ces produits chimiques sont destinés à un usage précis et qu’ils 
doivent être appliqués avec attention. Il faut posséder un permis à cet égard, et l’agent doit être 
appliqué par un spécialiste de la lutte antiparasitaire. 
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Documents recensés - Blokpoel 1976; Brooks et Hussain 1990; BSCE 1988; Caithness 1968; 
Caldara 1970; Clark 1976; Conover 1984, 1985a, 1989; Crocker et Perry 1990; Cummings et 
coll. 1992; DeFusco et Nagy 1983; Devenport 1990; Fitzwater 1978, 1988; Green 1973; Knittle et 
coll. 1988; Rogers 1978; Seaman 1970; Skira et Wapstra 1990; Sweeney et McLaren 1987; 
Truman 1961; Wakeley et Mitchell 1981; White et Weintraub 1983; Wooten et coll. 1973; 
Woronecki et coll. 1989, 1990. 

Bénomyl et Tersan 

Description - Le bénomyl et le Tersan sont des fongicides commerciaux mis au point pour le 
traitement des infections fongiques du gazon. Ces produits chimiques (et d’autres) permettent 
également de réduire le nombre de vers de terre. On peut contrôler les populations de vers de terre 
par des vaporisations en bordure des pistes. Ainsi se trouvent réglés les problèmes associés à la 
présence d’oiseaux, particulièrement des goélands et des mouettes, qui fréquentent les terrains 
d’aviation pour s’y nourrir de vers de terre dans les zones d’herbe basse. Le bénomyl est peu 
toxique pour les oiseaux. Le contrôle des vers de terre n’étant pas un usage enregistré pour le 
bénomyl, l’obtention des permis requis a posé des difficultés récemment (Demarchi et Searing 
1997). Il faudrait voir quelle sera la situation à l’avenir quant à cette restriction avant de planifier 
l’application de bénomyl ou de Tersan. Le terraclor est également un fongicide d’horticulture, 
fabriqué pour le traitement des graines et du sol au moment de la plantation, dont on s’est servi 
pour réduire la densité des populations de vers de terre (Demarchi et Searing 1997). 

Fondement biologique - Le bénomyl, le Tersan, et le terraclor permettent de réduire les 
populations d’oiseaux sur les terrains d’aviation en provoquant une diminution du nombre de vers 
de terre, source d’alimentaiton pour les oiseaux. Il sont particulièrement adaptés à la lutte contre 
les goélands et les mouettes ainsi que contre les pluviers sur les terrains d’aviation pendant la 
saison chaude. 

Résultats de recherches - L’application de bénomyl à l’aéroport international de Windsor a 
entraîné une diminution du nombre de vers de terre sur les accotements traités (Tomlin et Spencer 
1976). De même, l’application de terraclor a permis de réduire considérablement les populations 
de vers de terre sur les parcelles de terre traitées à l’aéroport international de Vancouver 
(Demarchi et Searing 1997). On n’a examiné aucun document sur l’efficacité du Tersan. 

Allan et Cordrey (1992) ont mené des essais sur deux lombricides sur un terrain d’aviation 
au R.-U. -un premier, contenant du gamma HCH et du thiophanate-méthyle, puis un autre, 
contenant du carbaryl. Les chercheurs ont toutefois recommandé que l’utilisation de ces produits 
chimiques se limite à des applications occasionnelles, de petite envergure, et que tous les oiseaux 
se nourrissant d’invertébrés morts ou mourants soient dispersés. On souhaite ainsi réduire 
l’ingestion de pesticides par les oiseaux et la charge de pesticides dans l’environnement. 
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Évaluation.-Ces produits de lutte contre les vers de terre semblent effectivement réduire les 
populations de vers de terre et, par conséquent, éliminer l’attrait que présente pour les oiseaux 
(surtout des goélands et des mouettes) l’herbe basse qui borde les pistes. L’utilisation de ces 
produits ne semble pas très répandue aux aéroports; peut être à cause de préoccupations pour 
l’environnement. 

Recommandation - On recommande une utilisation occasionnelle du bénomyl et du Tersan, ainsi 
que d’autres produits mis à l’essai et approuvés dont l’effet réducteur sur les populations de vers 
de terre a été démontré, dans les cas ou la présence de vers de terre entraîne un péril aviaire 
majeur près des pistes. Cela ne serait nécessaire qu’à certains aéroports. 

Documents recensés - Demarchi et Searing 1997; Larose 1996; Tomlin 1981; Tomlin et  
Spencer 1976. 

Anthranilate de méthyle - ReJeX it 

Description - ReJeX-iT est le nom commercial d’un agent d’aversion pour les oiseaux, fabriqué à 
partir d’un composé végétal naturel, l’anthranilate de méthyle. Le ReJeX-iT est utilisé comme 
agent d’aversion gustative non toxique parce que les oiseaux en détestent le goût. Le ReJeX-iT, 
offert sous forme liquide et en poudre, peut être appliqué par épandage, par vaporisation ou par 
pulvérisation. Il peut être mélangé à l’appât ou à l’eau. Ce produit a également été mis à l’essai 
sous forme de billes (Cummings et coll. 1998). L’anthranilate de méthyle pourrait être appliqué 
de manière plus générale que les produits chimiques qui l’on précédé, étant donné son plus faible 
niveau de toxicité. L’ortho-aminoacétophénone, un produit chimique non toxique semblable à 
l’anthranilate de méthyle, semble également offrir des chances d’éloigner ou d’effaroucher les 
oiseaux à de faibles concentrations (Mason et coll. 1991). 

Fondement biologique - L’anthranilate de méthyle est un agent d’aversion gustative connu pour 
les oiseaux. Nombre d’oiseaux évitent de consommer le raisin Concord à cause du goût de 
l’anthranilate de méthyle qui s’y trouve naturellement. Bien que l’on sache déjà que le ReJeX-iT 
est un produit efficace du point de vue biologique, son efficacité comme agent d’aversion dépend 
dans une large mesure de sa formulation, de la concentration appliquée ainsi que des détails 
pratiques de son application. 
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Résultats de recherches - On a mené un certain nombre d’études sur des oiseaux captifs et en 
liberté. Ce sont notamment des études de laboratoire, ainsi que des études menées à des décharges 
contrôlées et à des aéroports, concernant les effets répulsifs du produit sur des oiseaux se 
nourrissant de fruits, de graines et de gazon, ainsi que sur des oiseaux fréquentant des eaux 
stagnantes. On a notamment étudié des bernaches du Canada, des goélands et des mouettes, des 
étourneaux ainsi que des pics. Selon les résultats de ces études, le ReJeX-iT peut être efficace 
pour repousser les oiseaux dans certaines situations, mais les formulations utilisées dans certaines 
études se sont révélées inefficaces. 

Des canards colverts et des bernaches du Canada, lorsqu’on leur offrait du grain traité et du 
grain non traité, évitaient fortement tant l’anthranilate de diméthyle que l’antranilate de méthyle 
(Cummings et coll. 1992). Lorsqu’on leur offrait uniquement du grain traité, les canards et les 
bernaches réduisaient leur alimentation; toutefois, les canards colverts et, dans une moindre 
mesure, les bernaches du Canada, ont graduellement accru leur consommation pendant les 2 à 4 
jours de l’expérience. Cummings et coll. (1992) ont supposé que les oiseaux s’accoutumaient au 
produit chimique; toutefois, ils ne leur ont pas offert une autre source d’aliments. Il se peut que 
les oiseaux aient consommé plus parce qu’ils avaient plus faim. 

Les formulations d’anthranilate de méthyle mises à l’essai par Belant et coll. (1995) 
repoussaient les canards colverts gardés captifs dans des enclos d’essai ainsi que les goélands à 
bec cerclé et les goélands argentés en liberté loin des bassins d’eau, dans des essais en situation 
réelle. Toutefois, lors d’un autre essai, Belant et coll. (1996) ont constaté que les concentrations 
qu’ils utilisaient n’étaient pas efficaces pour éloigner les bernaches du Canada. De même, 
Cummings et coll. (1995) ont eux aussi constaté que la formulation particulière qu’ils avaient 
mise à l’essai ne réussissait à réduire qu’en partie l’activité des bernaches en captivité sur les 
parcelles de gazon traitées, mais laissait entrevoir la possibilité de résultats satisfaisants 
moyennant un raffinement de la formulation. Belant et coll. (1996) ont démontré qu’il n’y avait 
pas de phénomène d’évitement appris de la part des bernaches déjà exposées. Des problèmes 
associés à l’application de ReJeX-iT ont empêché tout essai efficace de la capacité de ce produit à 
éloigner les oiseaux des étangs situés aux aéroports (Dolbeer et coll. 1993). Les résultats, 
toutefois, étaient prometteurs; le nombre d’oiseaux recensés aux étangs traités était inférieur après 
le traitement à ce qu’il avait été avant. 

Les essais effectués aux décharges ont eu des résultats positifs et négatifs. Vogt et coll. 
(1994) ont signalé une diminution du nombre de goélands et de mouettes à chacune des trois 
décharges au cours des périodes de traitement au ReJeX-iT. Il n’était cependant pas clair dans 
quelle mesure cette diminution était directement reliée à l’aversion gustative pour le ReJeX-iT. 
La pulvérisation du ReJeX-iT a aussi contribué à éloigner les goélands et les mouettes, et, à un 
site, des dispositifs pyrotechniques, des fils et des bannières ont été utilisés avec le ReJeX-iT. 
Dans un autre cas, une décharge de bonnes dimensions située non loin offrait aux goélands et aux 
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mouettes une autre source d’aliments. Contrairement à ces constatations, le nombre de goélands 
et de mouettes n’a pas diminué pendant la période de traitement au ReJeX-iT à une grande 
décharge située près de Toronto (Davis et coll. 1995). Bien que les goélands et les mouettes 
refusaient les aliments vaporisés au ReJeX-iT, ils ne s’éloignaient pas de la décharge ou de la 
face active du site. Ils continuaient à fouiller pour trouver des aliments non vaporisés. Il est 
devenu évident qu’il n’était pas possible d’appliquer de manière efficace du ReJeX-iT à cette 
grande décharge simplement parce qu’il y avait trop d’activité dans la zone de déchargement. Il 
aurait été impossible de traiter continuellement au ReJeX-iT les déchets exposés sans interrompre 
la circulation des camions et des bulldozers. 

L’effet répulsif du ReJeX-iT mêlé à la couche finale synthétique ConCover a été mis à 
l’essai sur des goélands à bec cerclé et des vachers à tête brune en captivité par Dolbeer et coll. 
(1993). Les deux espèces ont été repoussées par le mélange ConCover/ReJeX-iT; il a fallu utiliser 
une plus forte concentration de ReJeX-iT pour éloigner les goélands à bec cerclé. 

Évaluation - Le ReJeX-iT présente des possibilités pour le contrôle sélectif des oiseaux aux 
aéroports. Il s’agit là d’un produit naturel, peu toxique qui s’est déjà montré efficace dans 
certaines applications. Toutefois, il faudra donner suite à certaines préoccupations relativement 
aux formulations, aux concentrations, aux fréquences d’application ainsi qu’aux aspects pratiques 
liés à l’application du produit. Le coût pourrait également avoir une certaine importance; le 
traitement au ReJeX-iT peut s’avérer coûteux si la superficie à traiter est étendue. 

Recommandation - Le ReJeX-iT est recommandé pour des essais sélectifs sur des terrains 
d’aviation. Il ne faudrait pas s’attendre à ce que le produit donne des résultats immédiats. Il 
pourrait être nécessaire d’expérimenter tout d’abord avec des formulations, des fréquences 
d’application, et des concentrations différentes, à petite échelle, avant d’appliquer le produit à 
grande échelle. 

Documents recensés - Avery 1992; Belant et coll. 1995, 1996, 1997; Cummings et coll. 1992, 
1995, 1998; Davis et coll. 1995; Dolbeer et coll. 1992, 1993; Mason et coll. 1991; Porter 1995; 
Sinclair et Campbell 1995; Vogt 1992; Vogt et coll. 1994. 
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Autres répulsifs gustatifs 

On a mis à l'essai plusieurs autres agents de traitement des aliments afin d'en évaluer 
l'efficacité comme répulsifs pour les oiseaux. Le d-pulégone et le mangone, une forme de d-
pulégone, existent à l'état naturel dans certaines plantes. Il a été démontré que le d-pulégone 
éloigne les carouges et les quiscales, les étourneaux, les colins de Virginie, ainsi que les chiens 
domestiques des aliments (Mason et coll. 1989; Mason 1990; Mastrota et Mench 1994; Avery et 
coll. 1996; Mason et Primus 1996; et Wager-Page et Mason 1996 in Belant et coll. 1997b). Belant 
et coll. (1997b) ont mené des essais dans le but de comparer le caractère répulsif de ces produits 
chimiques sur des vachers à tête brune en captivité que l'on nourrissait de millet traité. Les 
chercheurs ont conclu que le mangone était moins efficace que le d-pulégone et qu'il n'aurait 
probablement aucune efficacité comme agent répulsif pour le traitement des graines. Ils 
estimaient, cependant, que le d-pulégone devrait faire l'objet d'essais supplémentaires. 

Belant et coll. (1997c) ont estimé que l'utilisation de chaux dolomitique hydratée devrait faire 
l'objet d'essais supplémentaires comme répulsif gustatif, par suite des résultats obtenus aux essais 
qu'ils avaient effectués sur des vachers et des bernaches du Canada. À leur avis, la chaux pourrait 
représenter une solution de remplacement à faible coût à l'anthranilate de méthyle. Les résultats 
d'essais effectués sur de la chaux dolomitique, du charbon actif, du Nutra-lite (un composé à base 
de silice) et du sable de quartz blanc comme répulsifs gustatifs sur des vachers et des bernaches 
du Canada ont révélé que la chaux et le charbon étaient prometteurs (Belant et coll. 1997d). 

Évaluation - On ne sait pas encore quelles sont les chances d'applicabilité et d'efficacité de ces 
produits pour la lutte contre le péril aviaire. D’autres essais devront être effectués. 

Recommandation - Non recommandé pour le moment. 

Documents recensés - Belant et coll. 1997a, b, c, d. 

MÉTHODES D'EXCLUSION 
On a utilisé une gamme variée de produits et de dispositifs pour édifier des obstacles 

apparents ou véritables en vue d'empêcher les oiseaux de fréquenter certains secteurs. Si l'on peut 
effectivement tenir les oiseaux éloignés d’un secteur ou d'un endroit, l'efficacité de la technique 
est par le fait même démontrée. Les oiseaux n'y viendront pas tant que l’obstacle physique sera en 
place. Il existe d'autres techniques d'exclusion qui comportent un obstacle apparent, plutôt que 
réel. Toutefois, nous n'avons trouvé que peu de rapports de recherche traitant de l'efficacité des 
méthodes « virtuelles » d'exclusion. Les pages qui suivent présentent tout d'abord les 
considérations générales sur les obstacles physiques, puis les résultats d'études sur les méthodes 
d'exclusion comportant des « obstacles virtuels ».  
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Considérations générales sur les obstacles physiques réels 

Description - Parmi les obstacles physiques réels on retrouve les produits et les dispositifs 
destinés à (1) recouvrir ou entourer un secteur (filets et clôtures); et à (2) empêcher les oiseaux de 
se poser sur certaines surfaces, de s'y reposer ou d'y faire leur nid (Nixalite, Bird-B-Gone, Avi-
Away, et fils minces tendus le long des rebords de fenêtres). Les filets d'exclusion d'oiseaux sont 
faits de polyéthylène, d'autres matières synthétiques ou de coton, et sont offerts dans une vaste 
gamme de maillages. Le Nixalite et le Bird-B-Gone sont des bandes de courtes broches de métal 
(Nixalite) ou de plastique (Bird-B-Gone) que l'on place là où se posent les oiseaux, comme sur 
des rebords de fenêtres ou sur des tuyaux. Avi-Away est constitué d'un câble électrique pouvant 
être placé le long des endroits utilisés comme perchoirs; l’oiseau qui s'y pose reçoit une faible 
décharge électrique. On peut aussi tendre des fils d’acier inoxydable le long des perchoirs pour 
empêcher les oiseaux de s'y poser. On trouvera une description plus détaillée de ces méthodes 
dans le manuel de Transports Canada intitulé Manuel des procédures sur la gestion de la faune 
(Transports Canada 1994). 

Fondement biologique - Si l'on empêche les oiseaux d'avoir accès à un élément d'un aéroport qui 
les attire, comme une aire d'alimentation, de repos, de reproduction ou de nidification, cet 
élément deviendra moins attirant. Il y a fort à parier que les oiseaux quitteront le secteur immédiat 
et chercheront ailleurs les éléments qui les intéressent. 

Résultats de recherches - On a parfois recours à des filets pour empêcher les oiseaux chanteurs 
de se nourrir de cultures à valeur élevée comme les cerises, les bleuets et les raisins (Grun 1978; 
Twedt 1980; Biber et Meylan 1984; Cocci 1986). Il arrive également que l'on utilise des filets 
pour garder les oiseaux éloignés d’installations aéroportuaires, d’immeubles et d’autres endroits 
(LGL Ltd. 1987; Skira et Wapstra 1990). Enfin, on a couramment recours à des filets pour 
éloigner les oiseaux piscivores des installations aquacoles sur terre et en mer (EIFAC 1988; 
Kevan 1992). 

Des clôtures faites de broche à poulailler (ou de câble), de plastique (Vexar Fencing), de 
filets, et de fil électrique ont été utilisées pour tenir les oiseaux éloignés de piscicultures (Mott 
1978; Meyer 1981; Ueckermann et coll. 1981). On a aussi utilisé des clôtures pour empêcher les 
pigeons de se poser sur les rebords d'édifices, et des clôtures électriques ont permis, dans certains 
cas, d'éloigner les oiseaux et les mammifères, là où des clôtures ordinaires s'étaient montrées 
inefficaces. (voir Koski et Richardson 1976). 
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Évaluation - En raison des coûts élevés, il ne serait pas pratique d'utiliser ces produits 
d’exclusion dans les cas où l'on doit écarter les oiseaux de grandes superficies. Ces dispositifs 
seraient le plus utiles lorsque le risque est restreint ou pour dissuader les oiseaux de se poser sur 
des sites précis, comme des sites de nidification. D'autres dispositifs répulsifs, comme les 
dispositifs pyrotechniques, pourraient ajouter aux efforts de dissuasion comportant l'utilisation de 
filets (EIFAC 1988). 

La construction de clôtures peut être un moyen efficace de repousser les oiseaux des terrains 
d'aviation si les oiseaux ne peuvent pas voler (à savoir, des adultes en période de mue ou de soins 
à la couvée, des oisillons, des oies et des canards) et si le secteur visé est plutôt restreint. Les 
clôtures et les filets pourraient être utiles pour empêcher les oiseaux aquatiques en période de 
mue ou les jeunes de s'approcher des pistes, ou, de concert avec le piégeage (voir ci dessous), 
pour enlever du secteur les oiseaux qui ne volent pas. En règle générale, les clôtures ne seraient 
pas pratiques dans nombre d’aéroports étant donné la longueur des clôtures qu'il faudrait ériger et 
parce que la plupart des oiseaux pourraient les franchir au vol. 

Avantages 

1. On peut facilement se procurer ces produits. 

2. Les obstacles physiques réels, installés et entretenus de manière appropriée, éliminent de 
façon permanente la présence des oiseaux dans les aires traitées. 

Inconvénients 

1. Aucune de ces techniques n'est pratique pour de grandes superficies. 

Recommandation - Recommandé pour les problèmes particuliers à certains sites. 

Documents recensés - Barlow et Bock 1984; Biber et Meylan 1984; Blokpoel et Tessier 1987; 
Cocci 1986; Devenport 1990; Dolbeer et coll. 1988; EIFAC 1988; Galbraith 1992; Glahn et coll. 
1991; Grun 1978; Kevan 1992; Koski et Richardson 1976; Littauer 1990b; Lucid et Slack 1980; 
Meyer 1981; Moerbeek et coll. 1987; Mott 1978; NCC 1989; Salmon et Conte 1981; Salmon et 
coll. 1986; Skira et Wapstra 1990; Spear 1966; Twedt 1980; Ueckermann et coll. 1981; 
Whittington 1988. 

Lignes et câbles aériens 

Description - Une grille ou une série de lignes parallèles faites de câbles fins ou de 
monofilaments, tendus horizontalement au-dessus de l'aire où l'on souhaite éliminer la présence 
des oiseaux. Les lignes sont disposées à une distance d'environ 1,5 à 12 m les unes des autres, 
selon les espèces visées et les éléments à traiter. Aux aéroports, par exemple, on peut tendre des 
lignes au-dessus d'étangs et de mares. Il faut parfois également tendre des lignes ou des câbles sur 
les côtés de la zone à isoler. 
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Fondement biologique - On ne comprend pas bien pourquoi les lignes ou les câbles aériens ont 
un effet répulsif. Les fils ayant un faible espacement, un mètre ou moins, peuvent presque 
constituer une barrière. Toutefois, des câbles dont l'espacement est de beaucoup supérieur aux 
dimensions des oiseaux peuvent également avoir un effet répulsif. L'élément de surprise semble 
important; l’apparition soudaine d'un fil mince et difficile à discerner a pour effet de surprendre 
l'oiseau. 

Résultats de recherches - Dès 1936, on recommandait l'utilisation de lignes et de câbles aériens 
comme méthode pour éloigner les oiseaux aquatiques des réservoirs et des étangs piscicoles 
(McAtee et Piper 1936). Au cours des vingt dernières années, on a eu recours à des câbles aériens 
largement espacés les uns des autres pour réduire le nombre de goélands et de mouettes à des 
décharges, réservoirs, bassins, aires de pique-nique et plages, tant aux États Unis qu’au Canada. 
La distance laissée entre les câbles a beaucoup varié, allant de moins de 1 m jusqu'à 25 m. Même 
les lignes très espacées comparativement à l'envergure des ailes des goélands et des mouettes 
semblent avoir un effet dissuasif. Ces derniers hésitent à voler entre les câbles. Dans quelques 
cas, on a systématiquement dénombré les goélands et les mouettes ainsi que d'autres espèces 
d'oiseaux présents, avec et sans câbles. Ces études ont démontré un effet dissuasif très prononcé 
chez les goélands et les mouettes (Blokpoel et Tessier 1984; Forsythe et Austin 1984; McLaren et 
coll. 1984); cette méthode éloignait même les goélands et les mouettes de leurs propres nids 
(Blokpoel et Tessier 1983; Belant et Ickes 1996). On a couvert de câbles des aires allant jusqu'à 
220 acres pour repousser les goélands et les mouettes de décharges (Dolbeer et coll. 1988). 

Parmi les autres types de sites où l'on a tendu des lignes et des câbles aériens, on trouve 
notamment des écloseries (Ostergaard 1981; Salmon et Conte 1981; Barlow et Bock 1984; 
Salmon et coll. 1986; Moerbeek et coll. 1987), des aéroports (Blokpoel et Tessier 1987), des 
cultures fruitières (Steinegger et coll. 1991; Knight 1988), et des mangeoires d’arrière cour 
(Agüero et coll. 1991; Kessler et coll. 1991). Le degré d'efficacité des lignes et des câbles aériens 
varie beaucoup selon les espèces et les circonstances. Toutefois, cette méthode a eu un effet de 
dissuasion sur de nombreux oiseaux aquatiques, notamment des goélands et des mouettes, des 
canards, des oies et des cormorans (Pochop et coll. 1990). 

L'espacement entre les fils varie beaucoup selon les espèces visées, leur activité, ainsi que la 
structure ou la culture à protéger. Pour repousser les goélands et les mouettes d'une écloserie ou 
d'une colonie nicheuse, les fils doivent être rapprochés les uns des autres, tandis que pour une 
décharge, ils peuvent être espacés de 3 à 12 m (McLaren et coll. 1984; Pochop et coll. 1990). 

Évaluation - Les principaux inconvénients des lignes et des câbles résident dans leur coût et leur 
manque de mobilité. Cette méthode offre également plusieurs avantages : 
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1. Le niveau d'efficacité des lignes aériennes ne dépend pas de l'habileté et de la motivation des 
personnes affectées à la tâche. 

2. Cette méthode ne nécessite pas une attention continuelle. 

3. Les goélands et les mouettes, au moins, ne semblent pas s'habituer aux lignes aériennes. 

4. Les goélands et les mouettes qui se rendent sous les fils sont extrêmement nerveux et, par 
conséquent, très vulnérables aux techniques actives d'effarouchement. 

Bien que l'on ne puisse installer des lignes et des câbles aériens au-dessus de grandes 
superficies à un aéroport sans devoir engager des dépenses considérables, le recours à cette 
méthode offrirait une solution efficace et presque permanente dans les cas de problèmes localisés 
de péril aviaire. 

Recommandation - Technique recommandée pour exclure les oiseaux d'aires ouvertes assez 
restreintes (jusqu'à quelques hectares). 

Documents recensés - Agüero et coll. 1991; Amling 1980; Blokpoel et Tessier 1983, 1984, 1987; 
Forsythe et Austin 1984; Kessler et coll. 1991; Knight 1988; Koski et Richardson 1976; McAtee 
et Piper 1936; McLaren et coll. 1984; Ostergaard 1981; Pochop et coll. 1990; Steinegger et coll. 
1991. 

Mousse 

À certaines décharges contrôlées, on a utilisé de la mousse au lieu de terre comme matière de 
recouvrement quotidien. Bien qu'on ne dispose d'aucune donnée quantitative sur cette technique, 
on a remarqué que les goélands et les mouettes que l'on retrouvait en grand nombre à une 
décharge semblaient hésiter à marcher dans la mousse (fabriquée par la Rusmar Foam 
Technology) qu'on avait répandue sur le site (R. Harris, LGL Ltd., obs. non publiées). L'efficacité 
de la mousse dépendrait, en outre, des conditions météorologiques; par exemple, le produit serait 
moins efficace par temps pluvieux ou venteux. Les possibilités d'appliquer cette méthode aux 
aéroports semblent limitées. On pourrait peut-être y avoir recours pour couvrir de petites 
superficies qui, pour une raison ou une autre (source de nourriture, étang/mare), exercent un 
attrait particulier sur les oiseaux. 

Sphères Bird BallsMD 

La sphère Bird BallsMD est un produit passablement nouveau et assez prometteur utilisé 
depuis 1993 dans l’ouest américain pour tenir les oiseaux éloignés d’étangs industriels. Pour ce 
faire, on recouvre la surface de l’étang de sphères de plastique (HDPE) d’un diamètre de 4 po. 
Les oiseaux pourraient probablement se poser sur l’étang et les sphères seraient repoussées; 
toutefois, celles ci soustraient la surface du plan d’eau à la vue des oiseaux. Ainsi, ces derniers 
n’associent pas l’aire en cause à un étang. Ces balles présentent des possibilités supérieures aux 
filets ou aux membranes flottantes parce qu’elles s’ajustent au niveau changeant de l’eau et à la 
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charge de la neige, qu’elles contournent facilement les obstacles, qu’elles ne sont affectées que 
par les vents les plus forts, (>50 mi/h; Mike Taber, Wildlife Control Technology, Inc., comm. 
pers.), qu’elles sont très faciles à installer (vider des sacs de balles dans l’étang), et qu’elles 
nécessitent beaucoup moins d’entretien. Les sphères Bird BallsMD sont plus chères à l’achat que 
les lignes et les filets aériens. À l’heure actuelle, leur coût varie entre 0,85 et 3,00 $US le pied 
carré (10 sphères). La Wildlife Control Technology, Inc. en est le seul distributeur en Amérique 
du Nord. 

Nous n’avons trouvé aucune étude objective, de source indépendante, sur l’efficacité des 
sphères Bird BallsMD. Toutefois, la technique semble simple et fondée sur des prémisses 
raisonnables. 

MÉTHODES D’ÉLIMINATION 
À court terme, on peut généralement réussir à éliminer les oiseaux en les empoisonnant, en 

les piégeant ou en les abattant. Toutefois, pour lutter à long terme contre le péril aviaire il faut 
cerner les raisons pour lesquelles les oiseaux volent près des aéroports ou sont attirés sur le site. Il 
existe néanmoins des situations où il faut abattre des oiseaux pour éliminer une menace 
immédiate à la sécurité des aéronefs. Il peut être particulièrement utile d’abattre des oiseaux pour 
accroître l’efficacité de méthodes de lutte non létales comme l’utilisation de dispositifs 
pyrotechniques. Les méthodes létales, toutefois, auraient peu de chances d'entraîner une réduction 
à long terme du nombre d’animaux nuisibles. Elles pourraient provoquer une diminution des 
populations locales d’espèces communes à court terme, ou une réduction, dans le secteur 
immédiat, du nombre d’espèces rares ou peu communes et moins mobiles. Par exemple, il ne 
suffira pas d’abattre des goélands et des mouettes à un aéroport pour régler les problèmes majeurs 
liés à leur présence, à moins que l’opération d’abattage ne prenne des proportions sans précédent. 

Voir dans le manuel de Transports Canada la description des poisons Perchoirs  
« Rid-A-Bird », Ornitrol (Avitrol), et strychnine utilisés pour la lutte contre le péril aviaire et le 
texte qui l’accompagne.  

Pièges 

Description - Le piégeage est l’une des plus anciennes méthodes de contrôle aviaire (Shake 
1968). Les oiseaux peuvent être capturés vivants à l’aide de filets japonais, de cages, de filets à 
projectiles entraîneurs (Hardman 1974; Draulans 1987; Beg 1990), ou de grands pièges dotés 
d’une entrée en forme d’entonnoir. Des pièges à poteau ont déjà été utilisés pour les installations 
d’élevage de poisson et de gibier (Randall 1975). Toutefois, il s’agit là de pièges non sélectifs. Ils 
ne servent en rien à sauver la vie des oiseaux et leur utilisation est interdite dans certains pays. 



71 

Fondement biologique - Une fois capturés, les oiseaux sont soit tués, soit relâchés assez loin de 
l’aéroport pour qu’ils aient peu de chances d’y retourner. On dispose d’attractifs, de leurres et de 
modèles de pièges pour une grande variété d’espèces. 

Résultats de recherches - La mise en place réussie des pièges dépend de nombreux facteurs 
comme le nombre total d’oiseaux, la disponibilité de nourriture à l’extérieur du piège et le 
comportement des oiseaux (la prudence à l’égard des pièges, Nelson 1990b). Shake (1968) a 
constaté que les efforts visant à capturer des carouges à épaulettes près de champs de maïs se sont 
révélés inefficaces parce que la population d’oiseaux était élevée comparativement au nombre 
d’individus qui pouvaient être capturés. Toutefois, Mott (1978) a signalé que l’on avait capturé 
une population restreinte de hérons verts au moyen de filets japonais, à une pisciculture, puis 
qu’on avait relâché les oiseaux 40 km plus loin. Les oiseaux ne sont pas revenus. Le piégeage 
s’est révélé efficace pour le contrôle des pigeons sur des toits d’édifices et dans des parcs en 
milieu urbain (Truman 1961). Il arrive que l’on piège aux aéroports des oiseaux dangereux pour 
les aéronefs, comme les buses et les hiboux, puis qu’on les relâche dans des zones comportant un 
habitat approprié, loin de l’aéroport (Hughes 1967; Wernaart et McIlveen 1989). Il est important 
de relâcher les oiseaux assez loin et dans un habitat adéquat; autrement, beaucoup d’entre eux 
retourneront dans la région où ils ont été capturés. On capturera un plus grand nombre d’oiseaux 
si l’on déplace les pièges tous les deux jours. En milieu agricole, il est recommandé de placer les 
pièges dans le secteur visé avant l’arrivée des oiseaux. 

Évaluation - La capture et le déplacement des oiseaux peut nécessiter beaucoup de temps selon 
l’espèce et la situation. Il peut être coûteux de construire des pièges, particulièrement lorsqu’il en 
faut beaucoup. La mise en place et l’entretien des pièges complexes peuvent nécessiter beaucoup 
de main d’oeuvre et de temps. En général, le piégeage, que ce soit en vue de tuer ou de déplacer 
les oiseaux, est une solution à court terme à un problème immédiat. 

Recommandation - Le piégeage peut être utile dans des circonstances spéciales, comme pour des 
rapaces. Il faut cependant noter que si l’on enlève des rapaces habitués aux activités d’un 
aéroport, il se peut que d’autres oiseaux complètement étrangers aux aéroports et aux aéronefs 
viennent les remplacer. 

Documents recensés - Beg 1990; Clark 1976; Davidson 1968; Draulans 1987; Fitzwater 1978; 
Hardman 1974; Hussain 1990; Jarvis 1985; LGL Ltd. 1987; Lucid et Slack 1980; Mott 1978; 
Nelson 1970, 1990b; Randall 1975; Shake 1968; Truman 1961; Wernaart et McIlveen 1989. 
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Tir avec munitions réelles 

Les goélands et les mouettes constituent un danger pour les aéronefs à de nombreux 
aéroports et près de ceux ci. L’utilisation d’armes à feu pour abattre les goélands et les mouettes 
aux aéroports offre une efficacité limitée à long terme. À court terme, certains individus sont 
éliminés et d’autres sont effarouchés; toutefois, ces derniers reviennent peu de temps après ou 
sont remplacés par d’autres oiseaux (Heighway 1970; Blokpoel 1976; Harrison 1986). 
Cependant, utilisée pour accroître l’efficacité d’autres techniques d’effarouchement comme les 
cris de détresse, les dispositifs pyrotechniques et les oiseaux artificiels, cette méthode se révèle un 
technique de contrôle utile (Cooke-Smith 1965; Mason 1980; Harrison 1986). La mise à mort 
d’oiseaux devrait être l’option retenue dans peu de cas seulement. Il faut habituellement se 
procurer un permis auprès du Service canadien de la faune. Dans le cadre de nombreux 
programmes de contrôle aviaire de terrains d’aviation et de décharges, il arrive que l’on abatte des 
goélands et des mouettes. 

À l’aéroport international John F. Kennedy, on a abattu plus de 50 000 goélands et mouettes 
entre 1991 et 1997 afin de réduire le nombre de collisions avec des aéronefs. Il s’agit là d’un cas 
unique. En effet, une colonie de plusieurs milliers de mouettes atricilles s’était établie dans la baie 
Jamaica, à côté de l’aéroport. Les mouettes traversaient régulièrement le terrain d’aviation pour 
se rendre à leurs aires de nutrition. La meilleure solution aurait été de déplacer la colonie; 
toutefois, cela n’a pas été fait parce qu’elle se trouvait dans un parc national. Dans ce cas précis, 
en tirant sur les oiseaux avec des armes à feu, on a réussi à leur faire modifier leur trajectoire de 
vol de manière à ce qu’ils évitent le terrain d’aviation. Le nombre d’aéronefs ayant frappé des 
mouettes atricilles a diminué de 61 % en 1991, et de 76 à 89 % au cours de la période comprise 
entre 1992 et 1997, comparé à une moyenne de 136 collisions entre 1988 et 1990 (Dolbeer et 
Bucknall 1997). Toutefois, on ne permettrait jamais l’abattage d’un si grand nombre d’oiseaux en 
temps ordinaire. 

Recommandation.- Il est recommandé de procéder à un abattage sélectif dans le cadre des 
programmes de lutte contre le péril aviaire aux aéroports. 

Surfactants et jets d’eau 

Des canons ou des systèmes d’arrosage, utilisant de l’eau ou de l’eau additionnée d’agents 
mouillants (surfactants) sont parfois utilisés pour contrôler les oiseaux nuisibles (Harke 1968; 
Smith 1970; Lustick 1976; Glahn et coll. 1991). On a utilisé des jets d’eau comme méthode de 
contrôle létale pour empêcher les oiseaux de s’installer dans des zones urbaines et agricoles. On 
ajoute parfois des surfactants pour que l’eau pénètre à travers le plumage. Une fois le plumage 
mouillé, la température du corps de l’oiseau baisse, ce qui, par temps froid, peut provoquer sa 
mort. Selon Spear (1966), un système d’arrosage est utile pour empêcher les oiseaux de 
s’approcher de certains cours d’eau. 
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On a beaucoup utilisé le surfactant PA-14 pour éliminer les dortoirs de carouges, de 
quiscales et d’étourneaux entre 1974 et 1992. On a calculé que 38,2 millions d’oiseaux avaient 
été tués par l’application de PA-14 pendant cette période (Dolbeer et coll. 1997). Le PA-14 a 
permis de résoudre des problèmes locaux, mais Dolbeer et coll. (1997) n’ont découvert aucune 
indication (au moyen des données du North American Breeding Bird Survey) que les applications 
de PA-14 auraient provoqué un déclin des populations d’oiseaux nicheurs de ces espèces, dans  
la région. 

Recommandation - L’utilisation de jets d’eau, avec ou sans surfactants, est recommandée comme 
méthode de contrôle létale ou comme moyen de chasser les oiseaux de dortoirs. Les jets d’eau 
pourraient aussi être utilisés pour éloigner à court terme des bandes d’oiseaux au repos; il serait, 
dans ces cas, toutefois plus facile d’utiliser des dispositifs pyrotechniques. 

AUTRES PRODUITS ET TECHNIQUES 
Les produits et les techniques présentés dans la présente section n’ont pas été abordés dans le 

manuel de Transports Canada et n’entrent dans aucune des catégories qui précèdent. 

Aires de diversion 

On peut établir des aires de diversion comme moyen d’attirer et de retenir des oiseaux afin 
qu’ils n’aillent pas à un autre endroit où leur présence n’est pas souhaitable (Sugden 1976). 
L’attractif le plus efficace serait la nourriture, bien que l’eau donne aussi de bons résultats. La 
plupart des aires de diversion en milieu agricole sont établies près d’aires de repos; ainsi, on 
intercepte les oiseaux, habituellement de la sauvagine, qui autrement iraient se nourrir dans les 
champs voisins. Les cultures de diversion sont généralement la nourriture préférée des espèces 
visées. Le principal objectif consiste à tenter de concentrer les activités d’alimentation à 
l’intérieur de l’aire de diversion plutôt que de voir les oiseaux se disperser dans les champs 
avoisinants où ils causeraient des dégâts aux cultures. Le recours à des aires de diversion aux 
aéroports serait fondé sur les mêmes principes. 

On a réussi à établir des aires de diversion qui satisfont à des besoins autres qu’aux besoins 
alimentaires. On a aménagé, pour les oiseaux de rivage, des aires de repos de hautes eaux qui ont 
effectivement attiré les échassiers auparavant présents sur les terrains d’aviation (Saul 1967; 
Caithness 1970). Les principaux groupes de candidats pour les aires de diversion sont la 
sauvagine, les carouges et les quiscales. 
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Il faut beaucoup de préparation pour attirer les oiseaux à une aire de diversion. Celle ci doit 
être suffisamment éloignée du terrain d’aviation et des trajectoires de vol pour qu’on puisse être 
certain de ne pas créer un nouveau problème en attirant d’avantage d’oiseaux, ce qui pourrait 
aggraver les risques de collisions avec des aéronefs. Idéalement, l’aire de diversion devrait 
intercepter les oiseaux bien avant qu’ils ne s’approchent de l’aéroport. Une fois les oiseaux sur 
place, des stocks suffisants d’attractifs, comme des aliments, doivent être maintenus. Les aires de 
diversion doivent en outre être à l’abri des autres éléments perturbants. Étant donné que les aires 
de diversion devraient être éloignées des terrains d’aviation, le terrain retenu ne serait 
probablement ni détenu ni régi par les autorités aéroportuaires. Cela pourrait poser quelques 
difficultés. 

Recommandation Il existe probablement peu d’aéroports au Canada où il serait justifié et 
possible d’aménager une aire de diversion. Néanmoins, on devrait étudier les aires de repos des 
oiseaux ainsi que les trajectoires qu’ils empruntent et l’on devrait envisager l’établissement 
d’aires de diversion. 

Documents recensés Caithness 1970; Fitzwater 1978; Hooper et coll. 1987; Koski et 
Richardson 1976; Nomsen 1989; Saul 1967; Sugden 1976; Ummels 1983. 

Aimants 

Deux dispositifs magnétiques mis au point par la Sho-Bond Corporation (Japon) sont 
actuellement offerts sur le marché comme répulsifs pour les oiseaux. Le « Birdmag » est constitué 
d’aimants sphériques (1,5 cm de diamètre) attachés à intervalles de 25 cm à un fil tendu sur les 
rebords où les oiseaux viennent se poser, dormir ou nicher. Le dispositif portant le nom de « 
Birdpeller » est constitué de quatre aimants hémisphériques attachés à une hélice à intervalles de 
6 cm. Aux dires de leur fabricant, ces produits génèrent des champs magnétiques qui désorientent 
les oiseaux; ainsi, les oiseaux évitent les endroits où se trouvent ces champs magnétiques. De 
nombreuses espèces d’oiseaux migrateurs utilisent les champs magnétiques naturels de la Terre 
comme outils de navigation lors de leurs migrations (Moore 1975; Southern 1974, 1978; 
Wiltschko et coll. 1981). On sait aussi que les anomalies dans le champ magnétique de la Terre, 
tout comme les champs magnétiques artificiels, peuvent désorienter les oiseaux (Alerstam 1990; 
Able 1994). Toutefois, on n’a pas effectué d’essai exhaustif pour vérifier si les champs 
magnétiques artificiels éloignaient effectivement les oiseaux. 

Belant et coll. (1997) ont placé des aimants d’une intensité atteignant 118 gauss dans des 
pondoirs utilisés par des étourneaux sansonnets. Le champ magnétique n’a pas empêché les 
oiseaux d’utiliser les pondoirs. On devra procéder à d’autres essais avant de tirer des conclusions 
sur la capacité des champs magnétiques articifiels de repousser les oiseaux. À l’heure actuelle, il 
semble plus probable que les aimants désorientent les oiseaux, sans toutefois les repousser. 
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Recommandation - Non recommandé. 

Documents recensés - Alerstam 1990; Able 1994; Belant et coll. 1997; Moore 1975; Southern 
1974, 1978; Wiltschko et coll. 1981. 

Micro-ondes 

Description - Les micro-ondes sont des ondes électromagnétiques à haute énergie. 

Fondement biologique - L’énergie électromagnétique associée aux micro ondes peut être source 
de stress, d’inconfort et d’un changement de comportement tant chez les oiseaux que chez les 
mammifères (les humains y compris). Si l’énergie est assez élevée, il peut y avoir hausse de 
température et des dommages matériels peuvent survenir. On suppose que les oiseaux évitent les 
endroits où ils seraient affectés par ces phénomèmes. 

Résultats de recherches - Les humains et les autres mammifères peuvent déceler l’énergie des 
micro ondes à des densités moyennes inférieures à 1 mW/cm2 et à des densités de pointe 
inférieures à 100 mW/cm2 (King et coll. 1971; Frey et Messenger 1973). À des niveaux 
supérieurs, on constate des effets thermiques. Chez les oiseaux, des effets thermiques peuvent 
apparaître à aussi peu que 50 mW/cm2 (Byman et coll. 1985); on a noté que des effets thermiques 
pouvaient se produire chez les rats dès qu’on atteignait de 5 à 10 mW/cm2 (Stern et coll. 1979). 
Selon les résultats étudiés par King et coll. (1971), les micro ondes peuvent provoquer de 
nombreux effets physiologiques chez l’humain, et des niveaux d’intensité inférieurs à la « limite 
de sécurité » de 10 mW/cm2 acceptée en Amérique du Nord peuvent influencer l’activité 
nerveuse. Cette limite de sécurité pour l’humain a prêté à controverse, notamment à cause de 
résultats selon lesquels il peut se produire des effets marqués à des niveaux de beaucoup 
inférieurs à 10 mW/cm2 (Steneck et coll. 1980). Certains pays ont adopté des limites de sécurité 
beaucoup moins élevées (Assenheim et coll. 1979). 

Les données recueillies sur les effets des micro ondes sur les oiseaux sont contradictoires; 
toutefois, il est clair que des niveaux d’intensité suffisamment élevés peuvent avoir des effets 
évidents. Tanner et ses collaborateurs (de 1965 à 1969) ont démontré que des champs intenses de 
micro ondes (d’une puissance moyenne de 10 à 50 mW/cm2) peuvent causer des 
dysfonctionnements musculaires et neurophysiologiques temporaires chez les poulets, les 
pigeons, les goélands et les mouettes ainsi que chez les perruches ondulées. Au chapitre des 
réactions, on compte une extension des pattes et des ailes, une démarche mal assurée, et des 
chutes. Les expériences menées par Tanner et coll. (1969) démontrant qu’on pouvait modifier les 
habitudes alimentaires de poulets Leghorn en captivité en irradiant un des deux contenants de 
nourriture à des rayonnements de 40 mW/cm2, se sont révélées particulièrement pertinentes. Les 
poulets choisissaient la source de nourriture non irradiée. Une fois le contenant irradié pendant 12 
jours, il a fallu attendre quatre jours avant que les sujets reprennent leurs anciennes habitudes 
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alimentaires. De plus, ils évitaient immédiatement la zone irradiée dès que l’irradiation 
recommençait. Ces niveaux d’irradiation étaient, toutefois, beaucoup plus élevés que les niveaux 
inoffensifs pour les humains. 

Quelques études ont signalé que des radars avaient causé des changements de comportement 
chez les oiseaux en vol (Poor 1946; Drost 1949; Knorr 1954; Hild 1971; Wagner 1972). 
Toutefois, beaucoup d’autres chercheurs utilisant tant des radars similaires (Eastwood et Rider 
1964; Gehring 1967; Houghton et Laird 1967; Bruderer 1971; Able 1974, et beaucoup d’autres) 
que des radars de poursuite à grande puissance (Williams et coll. 1972; Emlen 1974) n’ont pas 
remarqué de comportements étranges chez les oiseaux dont ils suivaient la progression, même à 
courte distance. 

Short et coll. (1996) ont fourni une brève description d’une étude en cours de préparation en 
vue d’étudier la capacité, pour les oiseaux, de détecter des signaux radar modulés ainsi que la 
possibilité d’utiliser ces signaux radar modulés pour éloigner les oiseaux. Ce radar aurait une 
puissance inférieure au niveau présentant un danger pour les oiseaux et les humains. 

Évaluation - Selon les données recueillies, l’irradiation aux micro ondes ne repousse pas les 
oiseaux à moins qu’elle se fasse à une intensité suffisamment élevée pour poser un risque 
éventuel pour les humains et peut-être même pour les oiseaux eux mêmes. L’utilisation des micro 
ondes n’a pas été adoptée comme technique pratique ou sûre pour repousser les oiseaux (Hunt 
1973; BSCE 1988). 

Recommandation - Non recommandé. 

Documents recensés - Able 1974; Assenheim et coll. 1979; Bruderer 1971; BSCE 1988; Burger 
1983; Byman et coll. 1985; Drost 1949; Eastwood et Rider 1964; Emlen 1974; Frey et Messenger 
1973; Gehring 1967; Hild 1971; Houghton et Laird 1967; Hunt 1973; King et coll. 1971; Knorr 
1954; Koski et Richardson 1976; Poor 1946; Seubert 1965; Steneck et coll. 1980; Stern et coll. 
1979; Tanner 1965, 1966; Tanner et coll. 1967, 1969; Wagner 1972; Williams et coll. 1972. 

Lasers 

Description - Les lasers produisent des champs électromagnétiques à haute énergie. 

Fondement biologique - L’énergie électromagnétique associée aux lasers peut être source de 
stress, d’inconfort et d’un changement de comportement tant chez les oiseaux que chez les 
mammifères (les humains y compris). Si l’énergie est assez élevée, il peut y avoir hausse de 
température et des dommages physiques peuvent survenir. On suppose que les oiseaux évitent les 
endroits où ils seraient affectés par ces phénomènes. 
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Résultats de recherches - On a suggéré que des lasers pourraient être utilisés comme technique 
pour repousser les oiseaux (Lustick 1972, 1973; Lawrence et coll. 1975). Bien que, selon les 
expériences de Lustick, les étourneaux, les canards colverts et les goélands argentés aient été 
perturbés par le faisceau d’un laser à impulsion ou continu, celui ci devait être dirigé sur des 
parties sensibles des oiseaux. Si on visait le plumage, les oiseaux ne réagissaient pas même si 
laser pouvait mettre le feu à leurs plumes. 

Seubert (1965) a décrit des expériences dans le cadre desquelles des goélands et des mouettes 
en cage avaient été exposés à des lasers à impulsion. La lumière pulsée à faible puissance (1 ou 2 
joules) causait certains soubresauts, mais aucun cri de détresse ou d’alerte. Des pulsations de 
lumière de 100 à 200 joules dirigées sur les oiseaux brûlaient des plumes et provoquaient des 
saignements dans les yeux des oiseaux. Toutefois, les goélands et les mouettes ne réagissaient pas 
plus à la lumière plus intense qu’à celle de 1 ou 2 joules. On a également essayé un laser continu 
(niveau d’intensité non indiqué), mais les oiseaux fixaient le faisceau de lumière rouge intense 
sans apparence d’inconfort. 

Plus récemment, Mossler (1980) a procédé à des essais afin de savoir si un laser à l’hélium-
néon permettrait de dissuader les goélands et les mouettes fréquentant une décharge de se nourrir 
d’aliments très attirants. Les oiseaux ont démontré certaines réactions comportementales au rayon 
laser, mais cela ne les a pas empêchés de se nourrir. 

Évaluation - Bien que les lasers puissent, dans certaines situations, permettre d’éloigner les 
oiseaux, les niveaux de puissance requis pour ce faire présenteraient un risque pour les humains. 
Par conséquent, les lasers ne constituent pas un moyen pratique pour éloigner les oiseaux des 
terrains d’aviation. 

Recommandation - Non recommandé. 

Documents recensés - Burger 1983; Frey et Messenger 1973; Koski et Richardson 1976; 
Lawrence et coll. 1975; Lustick 1972, 1973; Mossler 1980; Seubert 1965. 
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SOMMAIRE ET RECOMMANDATIONS 

Les produits de lutte contre le péril aviaire peuvent être classés selon la manière dont ils 
éloignent ou effarouchent les oiseaux évitement de ce qui est nouveau, réaction de surprise, 
imitation de prédateurs, signaux d’avertissement et mise à mort (Rochard 1996). Beaucoup des 
produits et des techniques les moins productifs se fondent sur la présentation de nouveaux 
stimulus et/ou de stimulus qui surprennent les oiseaux parce qu’ils se manifestent à eux d’une 
manière inattendue ou bruyante. Les oiseaux ont tendance à éviter tout stimulus nouveau, comme 
les sons synthétiques produits par le Phoenix Wailer, parce qu’ils ne savent pas si cela représente 
ou non une menace. Cela a une valeur évidente pour la survie. (Certains peuvent tout d’abord 
étudier un nouveau stimulus, au lieu de l’éviter.) Une fois l’effet de nouveauté passé, toutefois (et 
les oiseaux apprennent rapidement à reconnaître ce qui est une menace et ce qui ne l’est pas), le 
stimulus n’est plus efficace sur ces oiseaux. De même, les dispositifs qui surprennent (p. ex., les 
canons à gaz) deviennent inefficaces une fois qu’ils ont été intégrés à l’environnement des 
oiseaux et qu’ils ne les surprennent plus. Bien qu’il existe un fondement biologique pour ces 
produits, tout effet de dissuasion ou d’effarouchement est de courte durée. 

Le fondement biologique derrière les produits et les techniques de lutte contre le péril aviaire 
qui imitent des menaces connues pour les oiseaux, comme les épouvantails et les cerfs-volants en 
forme de buse, semble plus solide et valide à long terme. La période d’efficacité est directement 
reliée au niveau de réalisme du modèle en termes d’apparence, de comportement et de bruit. Les 
oiseaux s’habituent rapidement à un hibou acheté dans un magasin de grande surface. Ils 
s’habituent moins rapidement à un hibou empaillé avec, dans ses serres, une corneille qui bouge 
et qui crie. Un hibou véritable attaché à un poteau donne encore de meilleurs résultats. Même 
avec les meilleurs modèles, à moins que la présentation soit renforcée à l’occasion (par une mise 
à mort, par exemple), les oiseaux finissent par apprendre qu’il n’y a pas de véritable danger. De 
même, les stimulus qui communiquent à l’oiseau ciblé un « signal d’avertissement » indiquant 
qu’un prédateur se trouve dans les environs (p. ex., cris de détresse ou d’alerte), ou qu’il y a été 
récemment (p. ex., carcasse d’oiseau artificielle), donnent de bons résultats. Il n’y a pas vraiment 
accoutumance. 

L’abattage d’oiseaux utilisé seul ne sert généralement qu’à des fins immédiates ou à court 
terme. Utilisé conjointement avec d’autres produits ou d’autres techniques, l’abattage peut 
constituer une technique d’appoint très efficace. 

La lutte contre le péril aviaire aux aéroports comporte certaines exigences précises qui 
diffèrent des autres situations où le contrôle des populations d’oiseaux s’impose, comme le 
contrôle en milieu agricole. Il est important de pouvoir fixer le lieu et le moment où s’en iront les 
oiseaux effarouchés. Par exemple, si les oiseaux envahissent une piste utilisée par des avions, une 
situation de péril aviaire vient d’être créée plutôt qu’éliminée. Mais avant tout, un programme de 
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lutte contre le péril aviaire doit être efficace à long terme. Pour une exploitation agricole, il suffit 
d’éloigner les oiseaux jusqu’à la récolte. Aux aéroports, le péril aviaire peut survenir toute 
l’année, 24 heures par jour. À cause de cela, l’accoutumance des oiseaux aux produits et aux 
techniques devient une préoccupation majeure. Les oiseaux s’habituent plus rapidement aux 
dispositifs de lutte ayant un faible fondement biologique et dont la présentation varie peu. 

Nous avons classé les produits et les techniques de lutte passés en revue dans le présent 
rapport dans les trois catégories suivantes : (1) non recommandé, (2) peu recommandé et (3) 
fortement recommandé. Cette évaluation est fondée sur les réponses fournies à trois grandes 
questions. (1) Y a t il un motif fondé, sur le plan biologique, pour prévoir que le produit ou la 
technique donnera les résultats souhaités? (2) Avec quelle rapidité et dans quelle mesure les 
oiseaux s’habituent ils au produit ou à la technique? (3) Le coût et les considérations pratiques de 
mise en oeuvre entrent-ils en ligne de compte? 

Non recommandé 

 Neuf produits et techniques sont non recommandés. L’utilisation des sons à haute 
intensité, des micro-ondes et des lasers n’est pas recommandée parce que les niveaux d’énergie 
requis sont dangereux pour les humains (ainsi que pour les oiseaux et les autres mammifères). 
Très peu d’espèces d’oiseaux se sont montrées capables de détecter les ultrasons et celles qui le 
pouvaient n’ont pas eu de réaction d’évitement. L’effarouchement au moyen d’avions et le 
recours à la fumée ne sont pas des méthodes recommandées parce qu’elles ne sont pas pratiques 
sur les terrains d’aviation. Les recherches effectuées sur l’utilisation d’aimants, de sources de 
lumière, de colorants, de bruits de moteurs d’avions et d’infrasons comme outils de lutte contre le 
péril aviaire sont insuffisantes; toutefois, les recherches menées à ce jour ne permettent pas de 
croire que ces produits soient de bons outils de lutte. 

Peu recommandé 

La plupart des produits et des techniques de lutte contre le péril aviaire examinés ci dessous 
tombent dans la catégorie du « pas mal, mais ... ». Ils peuvent repousser ou effaroucher les 
oiseaux, mais avec une efficacité limitée à cause de l’accoutumance, d’un faible fondement 
biologique, des possibilités limitées d’application et/ou de problèmes de mise en oeuvre. Ces 
produits donnent de meilleurs résultats lorsqu’ils font partie d’un programme intégré, et aucun ne 
devrait être considéré comme élément clé d’un programme de lutte. Dans certains cas, ils peuvent 
être un outil parmi d’autres pour la lutte contre le péril aviaire. 
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La catégorie des produits et techniques peu recommandés comprend plusieurs éléments 
répulsifs auditifs, visuels et chimiques. Les oiseaux ont tendance à s’accoutumer assez 
rapidement aux canons à gaz et, selon ce que nous prévoyons, aux appareils « Falcon Imitator » et 
« Rotating Hunter » produits par Agri-SX, bien que ces deux derniers produits aient fait l’objet de 
peu d’essais. Le recours à des canons à gaz télécommandés pourrait prolonger leur période utile 
de pré accoutumance. 

Les cris de détresse ou d’alerte du Phoenix Wailer ont plus de chances d’être efficaces que 
les ultrasons et les bruits électroniques également diffusés par ces appareils. De même, les bruits 
synthétiques produits par l’Av-Alarm n’ont aucun fondement biologique autre que les réactions 
d’évitement dues à la nouveauté et à l’effet de surprise, susceptibles d’accélérer le processus 
d’accoutumance. Le Bird Gard AVA et le Bird Gard ABC sont des dispositifs de diffusion de cris 
de détresse qui offrent des répertoires peu étendus de cris de détresse ou d’alerte pour un nombre 
limité d’espèces. 

La majorité des répulsifs visuels sont également sujets à l’accoutumance épouvantails, 
rubans réfléchissants, prédateurs artificiels, cerfs volants en forme de buse et ballons, et goélands 
artificiels. Les répulsifs chimiques - tactile, comportementaux, ReJeX-iT, et ceux qui contrôlent 
la présence des vers de terre (Bénomyl, Tersan, et Terraclor) - peuvent être efficaces, mais 
uniquement pour certaines applications précises. Quant aux agents de répulsion gustative autres 
que le ReJeX-iT, leur efficacité n’a pas été démontrée. La mousse, les enregistrement de cris de 
prédateurs, et les aires de diversion présentent des possibilités de contrôler des populations 
aviaires; toutefois, ils n’ont pas encore fait l’objet d’un nombre suffisant d’essais. Le piégeage 
ainsi que les surfactants et les jets d’eau sont adéquats pour des applications limitées. 

Le recours à des modèles réduits d’avions téléguidés peut être un bon outil de lutte contre le 
péril aviaire, mais cela exige beaucoup de main d’oeuvre et, aux aéroports, ces modèles réduits ne 
peuvent pas être utilisés près des pistes et des voies de circulation en service. 

Fortement recommandé 

Une méthode de lutte contre le péril aviaire en milieu aéroportuaire doit, avant tout, être 
conçue en fonction des problèmes particuliers à l’aéroport en cause. Il est important de bien 
connaître le nombre et les espèces d’oiseaux présents à l’aéroport, et de déterminer quelles 
espèces constituent le plus grand danger pour les aéronefs et à quel moment. Le programme de 
lutte contre le péril aviaire devrait donc se concentrer sur les espèces et les périodes les plus 
cruciales. 
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Une poignée de produits et de techniques ont été fortement recommandés. Ils peuvent être 
considérés comme les éléments centraux d’un programme efficace de lutte contre le péril aviaire. 
Ils offrent un contrôle à long terme, avec peu d’accoutumance s’ils sont appliqués correctement; 
les approches actives exigent de fréquentes interventions de la part d’un personnel compétent  
et motivé. 

Modification de l’habitat 

La modification de l’habitat est la meilleure technique passive de lutte à long terme contre le 
péril aviaire en milieu aéroportuaire. Ainsi, en modifiant l’habitat qui attire les oiseaux à un 
aéroport, on peut s’attaquer à la source des problèmes posés par les oiseaux. Il faut procéder à une 
étude complète de l’utilisation des terrains de l’aéroport par les oiseaux, ce qui comprend une 
analyse du cycle annuel complet de la présence aviaire (à savoir, pendant l’hiver, la nidification et 
la migration). Cette étude devrait cerner les espèces responsables du péril aviaire ainsi que 
l’utilisation du terrain d’aviation ainsi que des autres installations de l’aéroport et du voisinage, 
par les individus de ces espèces. Ensuite, on modifiera l’habitat de manière à éliminer ou à altérer 
les éléments qui attirent la plupart de espèces posant problème. Il est important de veiller à ce que 
le nouvel habitat attire uniquement les espèces qui posent un faible risque à la sécurité des 
aéronefs. Il faut procéder ainsi parce qu’il n’est pas possible de rendre l’habitat inapproprié pour 
toutes les espèces. 

Le deuxième élément de gestion des habitats consiste à installer, là où cela est possible, des 
obstacles physiques comme des clôtures, des filets, et des lignes et câbles aériens pour tenir les 
oiseaux éloignés des zones critiques de l’aéroport. On pourrait recouvrir les étangs de Bird Balls. 
Les obstacles physiques permanents tiennent les oiseaux loin des surfaces traitées, mais ils 
exigent entretien et surveillance. Les obstacles au perchage comme Nixalite, Bird-B-Gone,  
Avi-Away et Fine Wires sur des édifices, des panneaux de signalisation, et des appareils 
d’éclairage des aéroports peuvent également donner de bons résultats. 
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Lutte active contre le péril aviaire 

La modification de l’habitat permet de réduire le nombre d’espèces problèmes attirées à un 
aéroport. Toutefois, d’autres espèces dangereuses seront inévitablement présentes. Il faudra donc 
avoir recours à un programme actif de lutte contre le péril aviaire pour éliminer ces espèces. 
Parmi les techniques qui devraient constituer des éléments clés d’un programme actif de lutte 
contre le péril aviaire en milieu aéroportuaire, on compte les dispositifs pyrotechniques, la 
fauconnerie, les cris de détresse et les tirs d’arme à feu. À celles ci pourraient s’ajouter certaines 
techniques de la section précédente (peu recommandées). Par exemple, l’utilisation de goélands 
artificiels (spécimens empaillés) de concert avec des dispositifs pyrotechniques peut renforcer la 
notion de danger associée aux dispositifs pyrotechniques. L’utilisation de la fauconnerie aux 
aéroports prête à controverse. Appliquée de manière appropriée, cette technique peut être utile. La 
fauconnerie n’est pas appropriée pour tous les aéroports. 

Conclusion 

Une constante peut être dégagée de nos analyses des nombreuses techniques de lutte contre 
le péril aviaire, soit : aucune des techniques évaluées ne fonctionne toujours à long terme à moins 
d’être appliquée de manière appropriée par du personnel adéquatement formé. On ne saurait trop 
insister sur ce point! Il n’existe aucune solution unique et magique dans ce domaine. Tous les 
programmes qui offrent de bons résultats reposent sur un fondement biologique et sont appliqués 
par du personnel bien formé. Dans les aéroports aux prises avec un problème sérieux de péril 
aviaire, il faudra tout probablement faire appel à du personnel à plein temps. 

Le bon fonctionnement d’un programme de lutte contre le péril aviaire à un aéroport exige 
des gestionnaires de celui ci un engagement non équivoque de manière qu’on puisse s’assurer de 
disposer de suffisamment de fonds et pour que la lutte contre le péril aviaire soit considérée 
comme une activité hautement prioritaire, pour la sécurité des aéronefs. 
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ÉTUDES RECOMMANDÉES À L’AVENIR 

1. Plusieurs produits de lutte contre le péril aviaire sont relativement nouveaux sur le marché, 
font l’objet de beaucoup de promotion et sont chers. Les autorités de certains aéroports 
canadiens ont acheté et installé ces dispositifs, souvent à grands frais. Il faudrait faire subir à 
ces produits des essais indépendants au lieu de se fier aux déclarations non prouvées de leurs 
fabricants. Bien que certains de ces produits pourraient servir d’outils efficaces de lutte 
contre le péril aviaire, ce n’est pas le cas pour tous. Pourtant, les responsables des aéroports 
prennent connaissance des déclarations des fabricants, mais n’ont aucun résultat d’examen 
impartial. Les produits dont les campagnes de commercialisation sont les plus actives sont 
les suivants : le « Falcon Imitator » et le « Rotating Hunter » d’Agri-SX, le Phoenix Wailer, 
le ReJeX-iT, et les Bird BallsMD. 

2. À quelques exceptions près, la modification de l’habitat constitue la base d’un contrôle 
efficace des oiseaux et de la faune aux aéroports. Nous recommandons plus de recherche sur 
ces techniques. À notre avis, il y aurait beaucoup à apprendre et à gagner à effecteur de 
recherches et des essais plus poussés. De plus, il serait utile de diffuser aurpès des aéroports 
l’information sur la gestion des habitats. 

3. Enfin, nous recommandons fortement que l’information sur l’efficacité des produits et des 
techniques de lutte contre le péril aviaire soit transmise aux responsables de l’exploitation 
des aéroports et au personnel du contrôle de la faune. Transports Canada a toujours un rôle 
majeur à jouer dans les essais des diverses techniques de lutte contre le péril aviaire ainsi que 
dans la diffusion de l’information à ce sujet. Le Comité canadien du péril aviaire est un autre 
véhicule important d’échange d’information sur la lutte contre le péril aviaire. 
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